
LÉOPOLD LACOUR

LA REVOLUTION

FRANÇAISE
ET SES

DÉTRACTEURS D'AUJOURD'HUI

Prérace ne À. AULARD

—————# —

PARIS

BIBLIOTHÈQUE DES RÉFORMES SOCIALES

71, RUE DE LILLE, 7

1909

EN VENTE

AuxBureaux du “Prolétaire”, 9, rue Flaiters, Paris (Ve}



La Révolution française
et ses

Détracteurs d'aujourd'hui



   
ie Trois théâtres, 1 vol.

è e Wu [ «o î

À LA LIBRAIRIE CALMANN-LÉvY

. . ne, 5 .

Gaulois et Parisiens, 4 vol .

Cnez STOCK

Humanisme Intégral, 1 vol. .
| ÿ ÿ

: Cmez PLON

_ Trois femmes de la Révolution, { vol.

En préparation :

LaFrance moderne, 1 vol.

Madame Roland, 1 vol.

3 fr. 50 |

3 fr. 30

3 fr. 50

Tir50

  



122 l HUB. BBNMOTEKA
115} 0 y.EE

LÉOPOLD LACOUR |

LA

Révolution

Française
et ses

Détracteurs d'aujourd'hui

 

PARIS

BIBLIOTHÈQUE DES RÉFORMES SOCIALES

1, RUE DE LILLE, 1

1009



PRÉFACE

Les conférences qu’on valire, et qui ont pour

but de défendre la Révolution française contre

ses détracteurs, ont été faites sous les auspices

d’une société de philanthropes démocrates, qui

ont toujours eu à cœur de maintenir la tradition

de 1789, et le conférencier est un lettré philo-

sophe, à la curiosité tout ensemble sympathique

et critique.

Cette défense de la Révolution, elle est, elle

doit être tout historique. Il n’y a pas ici de culte,

de foi, de dogme; on peut, on doit discuter

tous les principes, tous les actes des hommes

de 1789 et de 1793 ; il s’agit seulement d’opposer

la vérité à là passion ou au pédantisme.

Il y a des détracteurs de droite, il y a des
détracteurs de gauche.
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Les détracteurs de droite, ce sont surtout,

clercs ou laïcs, les serviteurs de l'Église, la

bourgeoisie conservatrice : ils ne voient dans la

Révolution qu'une suite d'accidents fâcheux, et

ce sontles disciples de ce Taine qui, philosophe

repenti, avait mis son athéisme au service de

toutes les forces de réaction sociale.

Ils disent que la Révolution a été une école

de nivellement, qui, en supprimant toute aristo-

cratie, a comprimé ou violenté l’évolution. Mais

l'aristocratie, au sens propre du mot, la Révo-

lation n’en a pas fait fi. Tout au contraire, les

hommes de 1793 et de 1789 auraient voulu ins-

tituer le régime de l'aristocratie nationale non

héréditaire, du gouvernement des meilleurs et

des plusintelligents, nés riches ou nés pauvres.

C'est notre idéal démocratique d'aujourd'hui:

faire sortir de la masse les plus capables, par

une sélection scolaire, établir l'aristocratie mo-

bile de l'intelligence et du talent.

Autrefois, il n’y avait point à gauche de dé-

tracteurs de la Révolution. Il y en a aujour-

d'hui, surtout parmi les collectivistes d'école

allemande. Ils reprochent à la Révolution:

1° d’avoir été individualiste ; 2° d’avoir été bour-

geoise.

C'est ne voir que la moitié des choses.

La Révolution a été à la fois individualiste ét
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étatiste. Elle a émancipé l'individu, par la sup-

pression du régime féodal, et en même temps

elle l'a groupé ; elle l’a groupé dans la commune,

dans la nation, dans l'humanité, et alors naquit

un patriotisme à la fois national et interna-

tional. La Révolution a rendu les Français à la

fois libres et frères.

Bourgeoise ? Oui, elle le fut en ce sens que

c’est la bourgeoisie qui, au début du mouve-

ment, le dirigea ou plutôt l'administra quand

les ouvriers et les paysans eurent aidé au néces-

saire coup de force initial. Maiselle fut sociale

en ce qu’elle supprima, avec la féodalité, des

modes de propriété tout aussi vénérés que ceux

qu’on vénère aujourd’hui. Ces hommes ne pou-

vaient pas prévoir le machinisme, le capitalisme

et le supplément de révolutionsociale (ou socia-

lisme) que des conditions nouvelles deman-

deraient. Et, cependant, les deux Déclarations

des Droits, celle de 1793 et celle de 1789, offrent

pourl'avenir un programme qui s’applique même

à ces conditions imprévues, tout un programme

de république sociale.

Ce qui està souhaiter, c’est que les détracteurs

de gauche etles détracteurs de droite ne s’enten-

dent pas unjour, par je ne sais quelle équivoque

et sous l'œil de l’Église catholique, pour un

expédient de dictature censément populaire.
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C'est par l’histoire, par la vérité, par la lumière
qu'on écartera cette équivoque et ce danger:
aussi peut-on dire que les conférences de
M. Léopold Lacour sont autant œuvre de ci-
visme qu'œuvre de science et d’éloquence.

À. AULARD.

(Ce volume est le recueil de quatre conférences pro-
noncées par M. Léopold Lacour, la première sous la
présidence de M. Aulard, professeur à la Sorbonne, —
la deuxième sous la présidence de M. Ernest-Charles,
directeur du Censeur politique et littéraire, — /a
troisième sous la présidence de M. Louis Havet,
membre de l'Institut, professeur au Collège de
France, — la quatrième sous la présidence de M. Paul
Lagarde, avocat à la Cour, vénérable de la Loge
Unité Maçonnique.)



DISCOURS DE M. LOUIS HAVET(

MEspaMEs ET MESSIEURS,

LaRévolution, en un sens, est une courte période

de l’histoire de France, qui commence à la convoca-

tion des Etats généraux et qui finit au crime de
Brumaire. En un autre sens, elle est plus qu’une
période et plus qu’un fait français; elle intéresse
la Terre tout entière, et quoiqu’elle ait commencé,

(1) En publiant ce discours, prononcé avant ma troisième
conférence, j'éprouve un regret, celui de ne pouvoir donner
aussi les allocutions présidentielles de MM. Aulard, Ernest-
Charles et Paul Lagarde.
Les deux premières, improvisées, n’ont malheureusement

pas été recueillies par la sténographie. La dernière, écrite
— avec un soin charmant — est conservée par la Société à
laquelle Paul Lagarde appartenait de toute sa foi, de tout
son dévouement aux idées républicaines et socialistes.
Je dis : appartenait, car cet homme de cœur et dertéleñt

ie mort, il y a quelques mois. Il avait à peine dépaissé-l"
rentaine. LT :
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il n’y pas de raison pour qu’elle finisse si ce n’est

avec le genre humaïn lui-même. 1

Il était dans la nature de la Révolution de s’élar-

gir ainsi dans l’espace et dans le temps. Car

(M. Léopold Lacour vous l’a fait voir) si ces

hommes d'action, dansla pratique, se sont montrés

d’un traditionalisme qui, vu de loin, nous décon-

certe, —hésitant à se débarrasser de la monarchie,

s’ingéniant à inventer un catholicisme inoffensif,

invoquant avec candeur lÊtre supréme comme les

despotes de 1815 devaient invoquer la Sainte Tri-

nité, — il n’en est pas moins vrai qu'ils avaient

conçu, en politique, l’idée de l’universel et de

l'impérissable. C’est l'ampleur infinie de leur

idéal qui a fait leur allégresse aux jours de

naïve espérance, ensuite leur énergie farouche.

De leurs volontés particulières, beaucoup,

cause des circonstances, ont avorté provisoire-

ment. Il n’en est pas de même de leur dessein

fondamental, qui était d'installer sur le trône du

mondela raison pure. Ils l'y ont mise en effet, et

elle n’a été délogée ni par les hommes de

violence, ni par les hommes de ruse. Aussi

les 118 ans qui nous séparent de 1789 n'ont

point été si stériles qu'on veut bien le dire. La

France a conservé et affermi l’égalité juridique

descitoyens ; elle a conquis le suffrage universel,

le droit de grève, la liberté de la plume et de la

langue, la légalité du divorce motivé, l'instruction

obligatoire, lalaïcisation de l” État. Hors de France,
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n'est-ce pas l’esprit même de la Révolution qui a

fait la délivrance de la Grèce et des petits peuples

des Balkans,plusdirectement la création de l'Italie.

N'est-ce pas lui qui a éteint l'esclavage noir dans

les colonies britanniques, puis dans les nôtres, puis

aux États-Unis, puis au Brésil, puis à Cuba?

Je cite quelques grands faits qui peuvent se déta-

cher; mais voyagez danstoute l’Europe, vous n'y

trouverez pas un coin que la contagion des doc-

trines françaises n'ait transformé.

J'ai dit que la Révolution ne doit pas finir. Elle

a atteint du moins son caractère définitif, qui est

d’être non plus française, comme au temps où

nous étions des isolés et des initiateurs, — mais

humaine, et non plus occasionnelle, mais continue.

Elle se poursuit, chez nous et tout autour de nous,

sans trêve. C’est encore par le fer et le feu sous

les gouvernements d’oppression, mais c’est par

la loi partout où les peuples respirent.

Par la Révolution, dans tous les siècles qui

viendront et sur tous les points du globe, il faut

entendre ce qui a été la visée essentielle de notre

Révolution particulière, le règne logique, systéma-

tique et conscient de la pensée laïque.

Ainsi définie, et même à ne la considérer qu’en

France, la Révolution a devant elle un beau pro-

gramme immédiat, Il faut qu’elle parachève la

ruine politique dela religion, qui usurpe dès qu“elle

sort de la ou. Il pu qu'elle does   
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sexe sacrifié. Il faut qu’elle s'occupe des inégalités
sociales non plus dans un esprit de charité, mais
dans un esprit de justice. Il faut qu’à tous les

enfants qui naîtront d’un couple humain,elle assure

une éducation plus que primaire, bienfait sans
lequel la liberté reste précaire et l'égalité chimé-
rique.
Le programme serait encore autrement vaste,

si nous envisagions non plus la seule patrie de

la Révolution, mais l’ensemble de La planète. Ce
sera déjà beaucoup que de resserrer, par volonté

arrêtée et avec suite, tous les liens qui unissent

déjà les peuples, c’est-à-dire de préparer pour

l'avenir l'honnêteté internationale, la paix défini-

tive, un jour la fédération.

En défendant la Révolution contre ses détrac-

teurs, M. Léopold Lacour défend l’œuvre de nos

pères; il défend aussi celle que nous léguerons à

continuer à d’autres. Nul n’a mieux que lui le

sentiment de cette solidarité entre notre passé et

notre avenir. Je m'arrête; vous allez entendre sa

parole éloquente, qui est équitable et vengeresse
pour hier, parce qu’elle s’inspire de la préoccupa-

tion de demain.



LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
ET SES

DÉTRACTEURS D’AUJOURD'HUI

PREMIÈRE CONFÉRENCE

LA RÉVOLUTION POLITIQUE

MESDAMES, MESSIEURS,

La Révolution française n’est pas seulement un
grand fait historique, c’est un fait encore vivant,
agissant, qui travaille sous nos yeux à préparer
un autre grand fait, la révolution sociale, où l'on
pourrait penser qu’elle s’achèvera en se dépassant
elle-même, s’il ne fallait croire plutôt qu'elle ne
s’y épuisera pas, mais y survivra pour préparer
une troisième révolution, la révolution libertaire.
En effet, — quoi que prétendent les « libéraux »,

interprètes bourgeois d’une révolution qui assu-
rément fut bourgeoise, qui fut cependant, aussi,
démocratique, et même sociale, en un sens, — la

1
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Révolution française portait en soi, et porte, dans

ce qu'on appelle ses principes, les deux révolu-

tions successives, l’une d'égalité économique,

autre d'autonomie individuelle, qui termineront

l’œuvre commencée en 1789.

Je le démontrerai, j'espère, peu à peu.

— Mais, pourrait-on me dire, si telle est votre

conviction, pourquoi vous inquiéter de résistances

évidemment condamnées, selon vous, par la force

des choses, à un échec complet ?

A la vérité, elles ne m'inquiètent pas. Elles

m'intéressent. Il y a, dans tout effort sincère,

ardent et qui dure, une beauté; et ce n’est pas la

sincérité, l’ardeur, ni la ténacité qui me paraît

manquer aux plus intelligents détracteurs de la

Révolution française, aujourd'hui. Puis, écouter

un adversaire intelligent, surtout lorsqu'il apporte

des arguments nouveaux ou renouvelés, c’est un

plaisir d'autant plus vif qu’on a le sentiment d'y

gagner davantage; et je crois avoir gagné à

réfléchir sur quelques thèses dont je parlerai.

Non pas que ces thèses soient vraiment nou-

velles ; les éléments s’en trouvent, pourla plupart,

dans Joseph de Maistre, dans Bonald, dans Le

Play, dans Renan et dans Taiïne, dans ceux, enfin,

qu'un de leurs disciples appelle «:1es maîtres de

la Contre-révolution au dix-neuvième siècle »;

mais l’école de philosophie sociale, qui se réclame

de ces écrivains célèbres, ne me reprochera pas
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de la rabaisser en disant qu’elle a eu le mérite de
grouper ces éléments, de les ordonner, d'en tirer

un système digne d'attention.
Et, d'autre part, ces idées me semblent séduire

un assez grand nombre de jeunes esprits : elles se

répandent; elles pénètrent dans l’Université, y
dirigent même déjà l’enseignement historique ou
philosophique de professeurs de talent; et il y a
là, tout de même, un certain péril.

Entendons-nous : un péril, en ce sens que l’on
détourne des voies de l'avenir une élite de jeunes
hommes qui auraient pu combattre avec nous et
qui, des ressources combinées de leurs divers

privilèges de naissance ou d'éducation, vont aggra-

ver la résistance de la bourgoisie réactionnaire à
l’évolution inévitable. Cette bourgeoisie réaction-
naire sera fatalement brisée, je le répète; mais,
couvrant ses intérêts d’un système d'idées, ca-

pable, aussi bien, delui faire illusion sur linjus-
tice de sa cause, elle luttera peut-être avec plus
d'énergie qu'elle n’en eût montré sans cela ; et les
jours où elle périra seront peut-être, à cause de

cela, plus sombres que nous ne l’eussions voulu.
Souhaitons qu’ils ne soient pas aussi tragiques

que la Révolution française l’a été à cause des

nobles, des prêtres, et de la double guerre, étran-

gère et civile, provoquée par les émigrés et par
l'insurrection de l'Eglise réfractaire.

Car je ne souhaite nullement, aï-je besoin de le

dire? qu'on revoie chez nous la guerre civile.
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Malheureux qui la souhaite, ou qui, seulement, en

accepterait d’un cœur léger l’éventualité sinistre !
Il n’est pas nécessaire, a priori, qu'il y ait du
sang sur les routes par où l'humanité doit passer,
— qu’elle doit se frayer plutôt.

Recourir à des moyens de barbarie, au nom
d’un idéal de justice, par conséquent de civilisa-
tion, c’est même assez tristement contradictoire !

Et je ne parle point des pertes irréparables pour
tous qu'a toujours entrainées la guerre civile,

souvent plus désastreuse qu'une guerre étrangère

pour ces richesses communes à tous, en effet, ou

qui peuvent le devenir: les richesses d'art.
Enfin, si nous sommes les ennemis de la

guerre, soyons-le de toute guerre.
Mais, je le sais, il est plus facile de maudire la

violence que delui signifier son congé à jamais. Elle
n’est pas au bout de son rôle dans le monde, et

n’y sera pas de longtemps. Reconnaissons, d’ail-
leurs, avec tous les historiens républicains de la

Révolution française, que la violence populaire y
a été plusieursfois utile : car, ce n’est pas l’action
parlementaire, maisl’action populaire, qui d’abord,

le 14 juillet 1789, frappa d’épouvante les organi-

sateurs du coup d'État projeté par la Cour; c’est

elle, ensuite, qui rendit impossible tout projet de

ce genre, en ramenant le roi de Versailles à Paris

(6 octobre); elle, enfin, qui trois ans plus tard fit

la Révolution démocratique, puis républicaine.

N'est-ce pas le 10 août 1792, après la prise des
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Tuileries par les Parisiens, que l’Assemblée légis-

lative établit le suffrage universel ? Et le premier
acte décisif de la Convention ne fut-il pas d’abolir
la Royauté et de proclamer la République (21 et
22 septembre)? Or, s’il y eut, pendant la Révolu-

tion, une journée sanglante, ce fut celle du 10 août,
avec ses cinq mille victimes.
Quant au 2 juin 1793, où une nouvelle insurrec-

tion amena la chute de la Gironde, il faut, il me

semble, y applaudir aussi. La Gironde a été célé-
brée par un grand poète, et quantité de belles
âmes s’attendrissent encore sur ses malheurs;

Michelet et Quinet, chacun à sa manière, l’ont

pleurée; c’est bien ; maisil faut l'avouer: ce parti
d'orateurs et non pas d'hommes d'action, ce parti
de « dangereux discoureurs », — n’a pas craint
d'écrire Auguste Comte, l’accusant d’avoir voulu
décomposer la France « en républiques partielles,
au temps même où la plus redoutable agression
extérieure exigeait nécessairement la plus intense
concentration intérieure » —; ce parti, qui n'était
peut-être pas fédéraliste, mais qui passait pour
l'être (en dépit de ses protestations), parce que,
ayant perdu sa popularité parisienne, il révait
d’opposer à la suprématie politique de Paris une
sorte de ligue ou de fédération départementale ;
ce parti, à qui l'on a, du reste, composé une
légende imméritée de clémence, était devenu, au
printemps de 1793, par ses luttes avec la Mon-

tagne comme avec la Commune, une cause d’affai-



 

6 LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

blissement national, un danger(je reprends le mot

d’Auguste Comte) ; et, malgré tout, la journée du

2 juin fut donc bonne, qui, — violemment, sans

doute, j'entends par une pression matérielle exer-

cée sur‘la Convention, — rétablit, en face de

l'ennemi du dehors,l'unité gouvernementale indis-

pensable.
Je n’ai rien dit des massacres de septembre,

parce que la population parisienne y demeura

étrangère, si elle eut le tort d'y assister passive.

Ces massacres furent l'œuvre de trois ou quatre

cents fanatiques, tout au plus; mais la garde

nationale, convoquée par Santerre, refusa d’inter-

venir, Pourquoi ? Représentez-vous les circons-

tances: c'est l'invasion, Longwy a capitulé le

23 août, et l’on vient d'apprendre que Verdun est

investi: or, Verdun pris, c'était Paris menacé;

Paris que le manifeste du duc de Brunswick (fin

juillet) avait osé vouer à une « subversion totale »

si le château des Tuileries n’était pas respecté !

Allait-on se lever pour défendre des prisonniers

royalistes en qui l’on voyait des complices de

Brunswick ? Ainsi s'expliquent trop bien ces

horribles journées de septembre, prélude anar-

chique de la Terreur, laquelle naquit aussi, un

an plus tard, de circonstances extraordinaires, et

ne doit pas se juger, au moins dans ses com-

rencements, comme un système de politique déli-

rante, mais comme une suite fatale de mesures

ñééessaires à la défense de la patrie nouvelle.
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Oui, la Terreur, dans ses commencements, appa-

raît avec un caractère de fatalité qu'aucune sub-

tilté critique ne saurait lui ravir pour en faire

quelque chose de monstrueusement absurde; et,

certainement, elle fut utile.

C'est plus tard, lorsqu'elle devint un instru-

ment de règne aux mains de Robespierre, qu’elle

mérite la flétrissure de l’histoire. Et rappelons-

nous, à ce propos, qu'aucun historien notable de

la Révolution ne la lui a ménagée. Bien avant

Taine, qui n’est pas, à vrai dire, un historien,

mais un pamphlétaire ivre de haine et de peur,

un rhéteur halluciné, furieux, goûtant une sorte

de volupté pathologique à ramasser, tailler et

sertir tout ce qu'il peut rencontrer d’anecdotes

macabres ; bien avant ce prétendu philosophe

des Origines de la France contemporaine, qui,

ayant ces origines en horreur, n'entreprit son

travail de recherches que dans l'intention bien

arrêtée de faire servir les textes à l'expression

développée de son aversion (1); un Michelet,

(1) Cette aversion, Taine ne l'avait pas toujours eue ; et,

de ses trois volumes contre la Révolution française, il est

curieux de rapprocher l'apologie qu'il faisait d'elle contre

Carlyle dans son Histoire de la litlérature anglaise.

Carlyle, disait Taine, « la juge aussi injustement qu'il juge
Voltaire, et pour les mêmes raisons. Il n'entend pas mieux
notre manière d'agir que notre manière de penser. Il y

cherche ie sentiment puritain et, comme il neTy trouvPE

se        
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un Quinet, un Louis Blanc, historiens romanti-
ques, je le veux, mais non pas plus que Taine à
sa manière, avaient porté sur la Terreur des ju-
gements sans complaisance.

çaise. La philosophie qui a conduit la Révolution était
simplement destructive, proclamant pourtout évangile « que
« les mensonges sociaux doivent tomber, et que, dans les
« matières spirituelles suprasensibles,il n'y a rien de croya-
« ble ». La théorie des Droits de l'homme, empruntée à
Rousseau, n'était « qu’un jeu logique, une pédanterie à peu
« près aussi opportune qu'une théorie des verbes irrégu-
« liers ». Les mœurs en vogue étaient l'épicurisme de
Faublas. La morale en vogue était la promesse du bonheur
universel. Incrédulité, bavardage creux, sensualité, voilà les
ressorts de cette réforme. On déchaïna les instincts, et l’on
renversa les barrières. On remplaça l'autorité corrompue
par l'anarchie effrénée. À quoi pouvait aboutir une Jacquerie
de paysans abrutis, lâchés par des raisonneurs athées ? « La
« destruction accomplie, restèrent les cinq sens inassouvis,
« el le sixième sens insatiable, la vanité ; toute la nature
« démoniaque de l'homme apparut, et, avec elle, le canniba-
« lisme. » — Ajoutez le bien à côté du mal, et marquez les
vertus à côté des vices ! Ces sceptiques croyaient à la vérité
prouvée, et ne voulaient qu'elle pour maîtresse. Ces logiciens
ne fondaient la société que sur la justice et risquaient leur
vie plutôl que de renoncer à un théorème établi. Ces épi-
curiens embrassaient dans leurs sympathies l'humanité tout
entière. Ces furieux, ces ouvriers, ces Jacques sans pain,
Sans habits, se battaient à la frontière pour des intérêts
humanitaires et des principes abstraits. La générosité et
l'enthousiasme ont abondé ici comme chez Vous ; recon-
naissez-les sous une forme qui n’est point la vôtre. Ils sont
dévoués à la vérité abstraite, comme vos puritains à la
vérité divine ; ils ont suivi la philosophie, comme vos puri-
tains la religion ; ils ont eu pour but le salut universel,
comme vos puritains le salut personnel. Ils ont combattu le
mal dans la société comme vos puritains dans l'âme. Ils ont
été généreux, comme vos purilains vertueux. Ils ont eu
comme eux un héroïsme, mais sympathique, sociable, prompt
à la propagande, et qui a réformé l’Europe, pendant que le
vôtre ne servait qu'à vous. » (Ve vol., pp. 319-322.)
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Sur huit cents pages environ consacrées par

Edgar Quinet à la Révolution, j'en vois près de

cent consacrées à une espèce de physiologie de la

Terreur; et cette physiologie est une condamna-

tion aussi pénétrante que sévère. « Il n'y a de

nouveau, s’écrie-t-il, que la liberté et l'humanité.

Dans chacune des barbaries de 1793, c’est le

moyen âge qui reparaît.…, (1) » Et Louis Blane,le

jacobin socialiste Louis Blanc, écoutons-le : « Non

seulement, il est faux que la Terreur ait sauvé

la France, mais on peut affirmer qu’elle éreimta

la Révolution. Si l’on en doute, qu'on fasse le

compte des républicains que tua la République,

depuis Vergniaud jusqu'à Camille Desmoulins,

depuis Camille Desmoulins jusqu’à Danton, depuis

Danton jusqu’à Robespierre... L’affreuse loi des

suspects étendit sur la France une nuit que le

soupçon ne tarda pas à peupler de fantômes.

Dans cette nuit sanglante, où l’on ne distinguait

les visages qu’à la lueur deséclairs, la Révolution

frappa indistinctement amis et ennemis, les pre-

miers surtout, parce qu'ils se trouvaient plus près

d'elle... » Et, non moins amèrement, il accusait

la Terreur d'avoir « fait perdre en partie au

monde le sens de la Révolution » : car, disait-il,

« l'horreur des moyens employés cacha aux intelli-

gences myopes ce que le but avait de sublime;

beaucoup d'hommes, après avoir fixé les yeux sur

(1) La Révolution, 1. XVII, ch. 14.
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la place des exécutions, devinrent incapables
d’apercevoir autre chose. » (4).

Hélas ! oui, et l’on pourrait dire que ce fut pré-
cisément l'aventure de Taine, s’il n'avait encore
été plus désireux de fixer les regards du public
sur ces atrocités (et sur d’autres) que fasciné
lui-même, — et pourtant il le fut, je n'ai pas
exagéré tout à l’heure, jusqu'à substituer à la
peinture vraie et au jugement exact des choses
ce que j'appellerais volontiers des cinématogra-
phes écrits de cauchemars !

Rien d'étonnant, par suite, si l’on ne trouve
presque jamais, dans sa prétendue histoire de la
Révolution, l'explication des événements. Ce vi-
sionnaire douloureux — enragé de style, au sur-
plus, et visant toujours à « l'effet » — semble
atteint de cécité causale : on dirait que les évé-
nements se présentent à lui isolés, détachés de
leurs causes, non seulement indirectes, mais im-
médiates ; si bien que, chez lui, on ne les com-
prend plus, ce qui ajoute, d’ailleurs, à « l'effet »
artistique et n’a peut-être pas médiocrement con-
tribué au succès des volumes. Est-ce que nos
snobs et snobinettes ont besoin de comprendre ?
Leurs nerfs vibrent, et dans le sens de leurs an-
tipathies ou sympathies préconçues : all right !
Et voilà le véritable père des détracteurs ac-

tuels de la Révolution française. C'est après

(1) Histoire de la Révolution française. — Conclusion histo-
rique.
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l'avoir lu qu'ils sont allés chercher Joseph de

Maistre et Bonald. Ils l’avoueraient, je pense,

ou, plutôt, ils l'avouent si je puis leur prêter, à

tous, le sentiment exprimé par l’un d'eux, M. Di-

mier, dans les termes que voici :

Sans Taine,les enseignements de Bonald et de Mais-

tre n'eussent point rappelé l'opinion, repris leur pre-

mier rang dans une vulgarisation de la contre-révo-

lution. La doctrine contre-réyolutionnaire est aussi

ancienne que la Révolution; le mouvement contre-

révolutionnaire dans les intelligences françaises date

de 1876, que parut le premier volume de l'Histoire de

la Révolution de Taine... Tout ce qui pensait en France

comprit que le procès de la Révolution commençait.

Les amis de celle-ci s’en plaignirent avec une amer-

tume où se peint toute l'importance dufait. Les enne-

mis furent surpris, puis enchantés (1).

M. Dimier ajoute que « tous les efforts tentés

pour empêcher l'examen de se poursuivre ont

échoué » ; que « l'appareil du pouvoir remis au

gouvernement le plus révolutionnaire qu'on ait vu

depuis quatre-vingt-neuf, ne put arrêter ce cou-

rant»; et que, même, « la discipline, plus étroite

que jamais, imposée par la religion de Dreyfus

n’aboutit qu’à le mieux canaliser ».

Allons, tant mieux !

Mais j'espère que cela suffit pour indiquer déjà

le tour d'esprit de ces messieurs de l’Acéon

Française, — car, j'avais oublié de pedire,  
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ils ont fondé sous ce titre une association — la-
quelle, disons-le tout de suite, dispose de deux
organes de propagande : un Institut et une re-
vue.
M. Bourget et le comte de Lur-Saluces furent

les parrains de l’Institut ; M. Henri Vaugeois en
est le directeur, et M. Charles Maurras, auteur
du Vationalisme intégral, en est la gloire.
M. Jules Lemaïître, un jour, leura fait le plaisir

de « reconnaître que le principe démocratique et
le système électif ont eu contre eux les plus
fortes têtes du siècle dernier. », ce qui semble
avoir réjoui particulièrement M. Dimier : car,
raillant notre Panthéon, notre pauvre Panthéon,
avec son Hugo, son Michelet, son Quinet, son

Louis Blanc, son Littré (il aurait pu ajouter son
Lamartine, son George Sand, et nous laisser des

parties de Renan et d’assez gros morceaux de
Sainte-Beuve), M. Dimier, qui, parlà même s’ac-
corde un sérieux satisfecit, prononce : « Tout ce
qui pense, autant qu'il pense, dans l’exacte me-
sure où il pense, est avec nous contre la Révolu-
tion (1). »

Nul n'aura de l'esprit hors nous et nos amis.

Mais, quand bien même, effectivement, l’idée
aristocratique et monarchique compterait au dix-
neuvième siècle de plus grands « maîtres » que

(1) Les Maîtres de la Contre-Révolution, p. 30.
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les nôtres, serait-ce une preuve de sa supériorité
sur nos conceptions politiques et sociales ?
Nous pourrions répondre à l'Action Française

ce que Victor Hugo répondait aux classiques :
« Des raisons » valent mieux que « des autorités »,

« des armes que des armoiries » (1).
Autrement dit, cette bataille à coups de gloires

littéraires ou philosophiques me paraît frivole.

Puis, voyez-vous Renan, par exemple, — puis-

que l'Action Française le met au nombre de ses

grands hommes, — capable de s'entendre long-
temps avec Joseph de Maistre ou Bonald ? Et lui-
même, sur la Révolution en particulier, n'a-t-il
pas chanté plus d’un air ?

Où est sa pensée définitive ? Nos « contre-révo-

lutionnaires » veulent la trouver dans un livre
paru en 1872: la Réforme intellectuelle ef mo-

rale. Il y déclare : « Corrigeons-nous de la démo-

cratie. Rétablissons la royauté. » Mais c’est que

la Commune l’avait rejeté à droite; soutiendra-

t-on qu'il y soit resté ? Ce serait difficile. En 1883,

il publiait ses Souvenirs d’enfance et de jeunesse,

et j'y lis à propos de la Révolution : — J'ai pour

elle « un goût invincible... Depuis que je vois
l'espèce de rage avec laquelle des écrivains étran-

gers cherchent à prouver que la Révolution fran-
çaise n’a été que honte, folie, et qu’elle constitue
un fait sans importance dans l’histoire du monde,
je commence à croire que c’est peut-être ce que

(1) Préface de Cromwell.
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nous avons fait de mieux, puisqu'on en est si ja-
loux ». Enfin, il est permis, je crois, d’attacher

quelque prix à l’enthousiasme révolutionnaire du
Renan de l'Avenir de la science ; car cet ouvrage

écrit en 1848 et 1849, c’est en 1890 qu’il le publia.

Sans doute, il lui semblait que la politique de la
Révolution (comme la philosophie du dix-huitième
siècle) avait eu les défauts de ses vertus : « l’inin-
telligence du naïf, la tendance à déclarer absurde
ce dont on ne voit point la raison immédiate »;

mais « ce qu'il importe de constater, disait-il,
c’est cette incomparable audace, cette merveil-
leuse et herdie tentative de réformer le monde
conformément à la raison. ». Et il allait, dans

une note à la fin du volume, jusqu’à prophétiser :
« Le lieu où l'humanité s'est proclamée, le Jeu
de Paume, sera un jour un temple ; on y viendra

comme à Jérusalem, quand léloignement aura
sanctifié et caractérisé les faits particuliers en
symboles des faits généraux. Le Golgotha ne
devint sacré que deux ou trois siècles après
Jésus. » ;

Michelet, Quinet, Victor Hugo ont-ils été plus
lyriques ?

J’en conviens, d’ailleurs, très volontiers : on ne

retrouverait cette fougue d’admiration pour 1789
dans aucun autre ouvrage de Renan. J'irai plus
loin : il y a, dans ces pages de l'Avenir de la
science, une phrase à laquelle mon amour même
de la Révolution refuserait de souscrire, une
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phrase, comment dirai-je? qui eût fait un peu

trop la joie de M. Homaïis. Celle-ci : « Un jour »

toute la période antérieure à la Révolution « ne

comptera dans l’histoire de l’humanité, et dans

celle de notre nation en particulier, que comme

une curieuse préface, à peu près ce qu'est à l'His-

toire de France ce chapitre dont on la fait d'ordi-

naire précédersur l’histoire des Gaules ». .

D'abord, ce chapitre sur les Gaules est très

intéressant par lui-même, et l'on ne peut, si l'on

a quelque curiosité historique, quele trouver trop

court; puis il est archi-faux que le seul point de

vue d’où l’on ait à considérer l'histoire de France,

depuis Clovis jusqu’à l’ouverture des États géné-

raux en mai 1789, soit celui de la Révolution.
Tant de siècles remplis d'événements si divers,

une histoire si riche à tous égards, le monde féo-
dal, les croisades, les communes, la Renaissance

et la Réforme, que sais-je ? tout cela se suffit à

soi-même, et doit nous suffire pour nous attacher,

pour émouvoir toutes nos facultés d'émotion et

de pensée. Supposez (c’est invraisemblable, mais

n'importe |) qu'une catastrophe, au dix-septième

siècle, par exemple, ou au dix-huitième, eût fait

disparaître la France du nombre des nations,

est-ce que l’histoire de France devrait être pour
cela rayée du nombre des histoires? Ou ne
devrait-on lui accorder, la Révolution ne s'étant

pas produite, qu’une attention brève et comme

dédaigneuse?
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Prenons-y garde : ce serait arriver, par fana-

tisme révolutionnaire, à trahirla leçon defrater-

nité incluse aux principes de la Révolution elle-

même; car la fraternité, ce n’est pas seulement

l'amourde l'humanité présente, avec le rêve d’une

humanité meilleure et plus heureuse, dans une

société plus juste; c'est aussi d'aimer tout le dou-

loureux passé humain, oui, tout l’effort de l’homme

à travers les siècles vers la justice, la lumière, la

beauté.
Aujourd'hui, surtout, que les sciences histori-

ques, dont le développement et la multiplication

ne seront pas le moindre honneur du dix-neuvième

siècle, ont prodigieusement accru nos facultés de

sympathie dans le temps et dans l’espace, en

élargissant et approfondissant, d’un travail sans

arrêt, les plans successifs et de plus en plus

nombreux de la scène indéfinie où se joue, depuis

quand déjà ? la tragédie humaine ; une fanatique

étroitesse de vision a quelque chose de tout à fait

pénible.
Pourtant,il y a du vrai dans la phrase de Renan :

ou, plutôt, il y avait du vrai dans la pensée qui

lui dicta cette phrase — et cette autre : « La vraie

histoire de France commence à 89; tout ce qui

précède est la lente préparation de 89... » Ily a

ceci, que la Révolution, d'un certain point de vue

très important, doit être regardée, non pas

comme une immense rupture avec le passé, mais,

au contraire, comme l’aboutissement, en quelques
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années, d’une évolution politique et sociale plu-
sieurs fois séculaire.

Voilà ce que, ordinairement, on ne voit pas
très bien, de notre côté; et ce qu'on ne veut pas
voir, à droite. Que dis-je ? La thèse essentielle de
nos plus ou moins jeunes « contre-révolution-
naires » est que la France, en 1789, rompit
follement avec toutes ses traditions, sur la foi
d’unrationalisme qui prétendait pouvoir construire
d’après certaines formules une société parfaite:
sur la foi, notamment, du fameux petit livre de
Rousseau, le Contrat social.

Cette thèse est bien l’idée fondamentale et cen-
trale des volumes de Taine.
Examinant l’œuvre de la première Assemblée

révolutionnaire, — l’œuvre si modérée, si transac-
tionnelle, de la Constituante, — il affirme queles
Constituants ont obéi à « la raison pure qui à
découvert les Droits de l’homme et les conditions
du Contrat social »: et il s’écrie :

Appliquez le Contrat social, si bon vous semble,
mais ne l’appliquez qu'aux hommes pour lesquels on
l'a fabriqué. Ce sont des hommes abstraits qui ne sont
d'aucun siècle et d'aucun pays, pures entités écloses
sous la baguette métaphysique. En effet, on les a
formées en retranchant expressément toutes les diffé-
rences qui séparent un homme d’un autre, un Français
d’un Lapon, un Anglais moderne d’un Breton contem-
porain de César, etl'on n’a gardé que la portion com-
mune. On a obtenu ainsi un résidu prodigieusement
mince, un extrait infiniment écourté de la nature
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humaine, c'est-à-dire, suivant la définition du temps,

« un être qui a le désir du bonheur et la faculté de

raisonner », rien de plus et rien d'autre. On a taillésur

ce patron plusieurs millions d'êtres absolument sem-

blables entre eux, puis, par une seconde simplification

aussi énorme que la première, on les a supposés tous

indépendants, tous égaux, sans passé, sans parents,

sans engagements, Sans traditions, sans habitudes,

comme autant d'unités arithmétiques, toutes sépara-

bles, toutes équivalentes, et l’on a imaginé que, ras-

semblés pour la première fois,ils traitaient ensemble

pour la première fois. De la nature qu'on‘leur à sup-

poséeet de la situation qu’on leura faite, on n’a pas eu

de peine à déduire leurs intérèts, leurs volontés et

leur contrat. Mais, de ce que le contrat leur convient,

il ne s'ensuit pas qu'il convienne à d’autres. Au con-

traire, il s’ensuit qu’il ne convient pas à d'autres,et

la disconvenance sera extrème si on l’impose à un

peuple vivant; car elle aura pour mesure l'immensité

de la distance qui sépare une abstraction creuse,

un fantôme philosophique, un simulacre vide et sans

substance, de l'homme réel et complet (1).

On n’a pas exprimé, depuis, la même idée avec

plus de force et de précision. Et je conçois que le

lecteurqui ne sait pas bien l’histoire de la Consti-

tuante, qui n’a pas son œuvre présente à l'esprit,

ni des opinions républicaines assez solideset aver-

ties pour se défier de pareilles affirmations et se

promettre de les contrôler, se laisse prendre. Il

n’y a là, pourtant, qu'un beau morceau d’éloquence

réactionnaire. La Constituante n’a pas, un instant,

{1) La Révolution, t. I, pp. 183-184,

1
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voulu appliquer le Contrat social aux Français
de 1789 : elle était si éloignée de cette intention,

qu’elle renia, en fait, sa Déclaralion des Droits
de l’homme et du ciloyen, d'inspiration franche-

ment républicaine et démocratique : car elle n’éta-

blit pas et ne voulut pas établir la démocratie,
elle ne fit pas et ne voulut pas faire la République
(alors même que les circonstances semblaient l’y

inviter). Et sa Déclaration, dont j'aurai plus

d’une fois à parler, la rédigea-t-elle pour le plaisir
de formuler des principes à la Jean-Jacques ou à

la Montesquieu ? N’avait-elle pas, en août 1789,le

devoir politique de la rédiger ? le devoir, — je
souligne, — étant donné les circonstances, les
réalités de l'heure commefatidique où il s’agissait,
avanttout, de consacrer ce fai que la souverai-
neté avait passé de la royauté au peuple? Avec
son admirable clarté coutumière, M. Aulard a

mis ce point hors de contestation (1). Et, non .
sans malice peut-être, mais qu'il a eu raison lil a
montré l’Assemblée, encore incertaine, entraînée

par des nobles, les jeunes comtes de Montmo-

rency et de Castellane!
Mais Taine n’était pas homme à tenir compte

des faits qui auraient pu le gêner. Ne donnant
jamais, au reste, — commeje l'ai dit, — le pour-

quoi ni le comment des événements, ne les ratta-
chant pas aux événements antérieurs ou simulta-
nés qui les expliquent, qui en précisent le caractère,

(1) Histoire politique de la Révolution française, pp. 39-40.
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cet ennemi de l’esprit de système, qui fut l'esprit
de système incarné, cet ennemi de la politique
métaphysique, qui juge tout en métaphysicien

politique, c’est-à-dire d’après son idéal, à lui,

d'organisation sociale, conclut intrépidement sur

la timide Constitution bourgeoise de 1791 : « L’a-

narchie spontanée devient l'anarchie légale.

Celle-ci est parfaite; on n’en a pas vu de plus
belle depuisle neuvième siècle (1). »

Me voici arrivé, pour aujourd’hui, au cœur de

mon sujet.
Contre Taine et ses disciples, j'ai prétendu et

prétends que la Révolution — loin d’avoir creusé,

entre la France d'avant 1789 et la France d’après,

un abime, où elle aurait précipité tout ce qu'il y

avait de sain, de fort, d'utile dans la société, — a

aidé la France à se libérer de tout ce qu'il y

avait en elle d'inutile, d’usé, de malsain, et à

fonder l'ordre de choses vers lequel, trop lente-

ment, mais consciemment, elle se dirigeait.

Bref, il n'y eut pas, comme je l'ai déjà dit,

«rupture », mais continuité historique.

Il serait impossible de ne pas le voir, si:

1° Les passions aux prises ne faisaient encore

beaucoup de fumée surle champ de bataille où se

heurtèrent, avèc une telle fureur, tant d'intérêts

et de passions.
Et si, 2° l’œuvre accomplie de 1789 à 1795

n'avait pas été et dû être, — tant par le nombre

(1) La Révolution, t. I, p. 279.
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des destructions nécessaires que par celui des

constructions, et par leur importance, — si pro-

digieuse, que cela donne, naturellement, un peu

le vertige ; qu’on en reçoit, tout d’abord, l'impres-

sion ou d’une catastrophe ou d’un miracle.

Catastrophe pour les uns, miracle pour les

autres.

Et, à ce propos, une remarque s'impose: les

historiens révolutionnaires de la Révolution, Qui-

net et Michelet notamment, historiens sérieux,

mais de sensibilité lyrique, voire mystique, ont

fortement contribué à répandre dans le public

républicain l'illusion d’un miracle. Tous les deux,

surtout Michelet, dont l’action intellectuelle et

morale a été si longtemps puissante, à cause de

ses dons incomparables d'artiste, ils ont cru et

fait croire que la Révolution avait été, en effet,

plus qu'un événement énorme par ses principes

et par ses conséquences : un avènement ! Le mot

est de Michelet, qui le complète ainsi : « L’avène-

ment tardif de la Justice éternelle. »

Cette conception apocalyptique fut celle, aussi,

de Lamartine et de Victor Hugo ; le génie grossis-

sant de ce dernier exagéra encore ce qu'il y avait

là d'assez absurde, et la Révolution devint, dans

les Misérables, « un Geste de Dieu ».

Un de nos « contre-révolutionnaires », d'esprit

aigu et violent, a eu beau jeu, dans un livre

récent, intitulé : Le Romantisme français, à rail-

ler ce Messianisme.
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Cet écrivain, M. Pierre Lasserre, professeur de
l’Université, déclare ensuite,il est vrai (pour les
besoins de sa cause), que ce. Messianisme était
juste : car il veut, lui aussi, qu'il y ait dans les
principes de la Révolution de « l'infini » ; seule-
ment, avec lui, c’est « un infini de destruction ».

Selon moi, — vous le savez par le début de
cette conférence, — ce serait une force, pour
longtemps encore inépuisable, de « construction ».

Mais, je reviens à mon objet présent : la Révo-
lution considérée, dans son œuvre politique,
comme l’achèvement rapide, prodigieusement ra-
pide, d'une œuvre préparée par des siècles, ou
déjà même commencée,

*
# *

Certes, en 1789, il n’y a pas de républicains en
France, j'entends qu'il n’y a pas d'hommes qui
regardent comme possible et désirable la sup-
pression de la royauté ; de plus, dans le peuple
des campagnes, même dans celui des villes, le
royalisme a encore de très profondes racines : et
Louis XVI est aimé. Paysans, ouvriers, — et
petits bourgeois, — ont à peu près, en lui, la
même tendre confiance. Mais, dans la haute
société, dans la bourgeoisie riche, dans la bour-
geoisie moyenne,il y a (Taine l’a reconnu,et les
preuves en sont innombrables) un état d’esprit
républicain. Cet état d'esprit date environ du
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milieu du siècle ; la littérature, qui s’en est impré-

gnée,l'a développé, répandu ; les « philosophes»,

qui ont fini par tout soumettre à la critique, y ont,

bien entendu, soumis l’idée de monarchie ; puis,

ç'a été la querelle des Parlements et de la cou-

ronne ; ç’a été l'influence de l'Amérique, — dont

le royaliste Mallet du Pan écrivait plus tard, jus—

tement : « L’inoculation américaine » (jointe à

d’autres causes) avait « infusél'esprit de républiea-

nisme dans toutes les classes quiraisonnent » (1).

Danton, dira, en 4793, à la Convention: « La

République était dans les esprits vingt ans au

moins avant sa proclamation. »

Et, si le peuple aime tant Louis XVE, c’est

qu’on le dit sensible aux misères du peuple; et,

s’il est attaché à la royauté, c’est qu'elle lui appa-

rait toujours, malgré Louis XIV et Louis XV,

comme la nation personnifiée dans son chef,

et non pas comme la tête monstrueuse de l’aristo-

cratie ou comme « le centre des abus », suivant

le mot de Taine.

Il suffisait donc que le peuple eût, un jour, la

conviction de s’être fait de la royauté une image

fausse, pour que son royalisme disparüt, ou füt,

au moins, cruellement ébranlé, Or, cette convic-

tion, les événements allaient peu à peu, ou, si

vous voulez, très vite, la lui imposer

:

ils ent

même lui montrer dans Louis XVI, non pas seu-

(1) La citation n’est pas absolumenttextuelle ; maisil n'y

a pas un mot qui ne soit de Mallet du Pan.
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lement l'ami, le protecteur des privilégiés, mais
un roi traître à sa mission la plus certaine, se
dérobant (Pexpression est de M. Aulard) « à son
devoir héréditaire de défenseur de l'indépendance
française » (1).
Comment la République n’eût-elle pas été

acceptée ? Cette république dont, aussi bien, je le
répète, le principe se trouvait contenu dans /a
Déclaration des Droits.
On a dit que, s’il avait eu du génie ou simplement

une véritable intelligence, et s’il n'avait pas été le
dévot qu'il était, Louis XVI aurait pu diriger la
Révolution, ou mieux, la faire à son profit: car,
— je vais encore citer M. Aulard, — « avec le
système nouveau et le droit populaire, il pouvait
être un roi tout aussi roi, » et même plus,
« qu'avec le système ancien et le droit divin ». —
« L'ancien régime l’annihilait, et, contrarié par
les Parlements, par sa cour, par les restes de la
féodalité, il n’était qu’un fantôme de roi. Mais
quand Turgot lui proposa une réforme générale
du royaume, afin de gouverner « comme Dieu
même », par des lois, il ne comprit pas. Quand
Mirabeau lui conseilla de s’appuyer surle peuple
et la nation, il ne comprit pas. Il ne vit là que des
nouveautés inquiétantes… (2) »
Évidemment, il ne comprit rien, et il aurait

fallu un autre homme pour se sauver dans cette

(1) Histoire politique de la Révolution française, p. 27.
(2) Zbid., p. 115.
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tempête en sauvant la royauté. J’oseraime deman-
der, cependant, s’il fut seul coupable de sa chute,

je veux dire si la royauté, malgré ce qu’elle avait
encore de force apparente, au début de la Révolu-

tion, n’était pas à demi condamnée déjà, ayant à

peu près rempli son rôle au point de vue national.
Assurément, elle ne l’avait pas rempli tout à fait,
puisqu'elle n'avait pas achevé l'unité française : en
1789 encore, la France ne semblait exister que
par son roi ; elle n’était, en dehors delui, « qu’une

agrégation inconstituée de peuples désunis » (1);
mais pourquoi donc, si ce n’est que la royauté,
profondément fatiguée, atteinte secrètement jus-

qu'aux tissus vitaux, était désormais peut-être
incapable de terminer l’œuvre commencée par elle
depuis des siècles ? La Révolution sut l’accomplir
en moins de deux ans! D'un royaume, elle fit
réellement une nation. En 1791, l’unité était com-
plète: politique, administrative et morale. Mais
c'est là un point où je me propose de revenir et
d’insister dans ma quatrième conférence.
Ce que je dois dire ici, c’est que la suppression

des provinces, sur laquelle gémissent nos tradi-
tionalistes et régionalistes, était indispensable
pour la formation définitive de cette patrie dont
ils se proclament aussi les adorateurs en istes.
Et c'est que, d’ailleurs, celles de ces provinces
qui n'étaient pas seulement des expressions géo-

(1) Hisloire générale, publiée sous la direction de Lavisse
et Rambaud, t. VIII, chap. 1(E. Champion).

2
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1

graphiques, qui avaient ou avaient eu vraiment

une physionomie particulière, une vie propre,

furent respectées dans leurs limites, lors de la

création des départements. Et c’est enfin que

cette division départementale ne fut pas subie par

une France résignée, mais acceptée avec joie.

Depuis longtemps, les publicistes et les admi-

nistrateurs les plus compétents réclamaient une

meilleure division du royaume : car, avec ses

intendances ou généralités, ses gouvernements

généraux militaires, ses diocèses, ses bailliages,

dont je ne pourrais seulement fixer le nombre

exact sans entrer ici dans de trop longs dévelop-

pements, il offrait le spectacle d’un désordre et

de chevauchements administratifs qui rendaïent

nécessaire ce qu'Edgar Quinet a appelé la révo-

lution territoriale.
Quant à la suppression des Parlements, elle

était fatale. Les prétentions politiques de ces cours

de justice ne pouvaient survivre à l’ancienne

monarchie, qu'ils avaient si imprudemment humi-

liée, affaiblie. Ils s'étaient perdus dans l'opinion,

qui les avait soutenus contre le « despotisme »

royal, en demandant pour la convocation des

États généraux, dontils étaient jaloux d’avance,

les formes archaïques de 1614.

Taine les a ensevelis dans une même phrase

funéraire que les provinces et les « corporations

d'art, de profession ou de métier ». Je suppose

qu'au fond du cœur il ne les regrettait pas beau-
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coup; mais il fallait qu’il pût arriver à ce grand

sanglot général : « Il n'y a plus de cadres etil n’y

a plus de chefs. Il ne reste que des individus,

26 millions d’atomes égaux et disjoints (1). »

. Non, il ne restait pas que des individus ! Ilres-

tait les milliers et milliers de groupes qui s'étaient

spontanément formés par toute la France après

la prise de la Bastille : ces communes du Nord,

du Midi, de l'Est, de l'Ouest, du Centre, qui se

fédérèrent en 1790 et, d’un si magnifique élan,

affirmèrent l'existence d’une Francenouvelle, d’une

France une, forte, invincible. S'il n’était resté que

des individus, l'Europe eoalisée eût été viciorieuse.

Elle fut vaincue par cette organisation municipale,

partout vivante, ardente, dont l'histoire bienfaite

serait la plus pittoresque et la plus instructive

histoire de la Révolution.

‘ Selon Taine, il n’y avait que « deux vices fon-

damentaux » dans l’ancien régime, et, par suite,

il n’y avait que deux grandes réformes à faire.

— « En premierlieu, dit-il, les privilégiés ayant

cessé de rendre les services dont leurs avantages

étaientle salaire, leur privilège n’était plus qu'une

charge gratuite mise sur une partie de la nation

au profit de l’autre : il fallait doncle supprimer.

En second lieu, le gouvernement, étant absolu,

usait de la chose publique comme de sa chose pri-

vée, avec arbitraire et gaspillage : il fallait donc

lui imposer un contrôle efficace et régulier. Ren-

(I) La Révolution, t. TI, p. 278.
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dre tous les citoyens égaux devant l'impôt, re-
mettre la bourse des contribuables aux mains de
leurs représentants, telle était la double opération
qu'il fallait exécuter en 1789, et les privilégiés,
comme le roi, s’y prêtaient sans résistance (1). »
Une parenthèse, d’abord. Où Taine avait-il dé-

couvert que le haut clergé, la noblesse et le roi,
« se prétaient sans résistance » à la double ré-
forme qui, selon lui, eût suffi ? Dans la déclara-
tion royale du 23 juin 1789, assure-t-il. Mais quoi!
avait-il oublié — ou feignait-il d'ignorer, pour
tromperle lecteur, — que cette déclaration, par
laquelle Louis XVI, mal conseillé, essaya d’inti-
mider le Tiers, était : 1° un acte d'accusation
contre les États généraux, auxquels Louis XVI
reprochait de n’avoir encore rien fait (comme si la
faute n’en avait pas été tout entière à la cour, à la
noblesse, aux prélats) ; et 2° une suite de coups
d'autorité royaux, cassant les arrêtés pris par le
Tiers le 17 juin (2), prescrivant le maintien des
ordres, déterminant les bornes du droit de ré-
forme des États, ne permettant qu'à la noblesse
et au clergé de s'occuper de leurs « prérogatives
honorifiques » et de traiter les questions relatives
aux « propriétés féodales et seigneuriales », pré-
tendant même sauver d'avance presque tout le
vieux système féodal, « les dimes, cens, rentes,

(1) La Révolution, t. I, p.180.
(2) Le 17 juin, le Tiers, las d'attendre les deux autres

ordres, s'était constitué en Assemblée Nationale et avait pris,
en vertu de ce titre, des arrêtés relatifs aux impôts.
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droits et devoirs féodaux et seigneuriaux, et gé-

néralement tous les droits et prérogatives utiles

ou honorifiques attachés aux terres et aux fiefs

ou appartenant aux personnes » : Car, tout cela

était déclaré propriétés immuables !

Était-ce là se prêter sans résistance aux ré-

formes les plus nécessaires ? Maïs Taine lui-

même, le Taine que nous combattonsici, faisons-

le vivre en 1789 ; mettons-le dans la foule des

députés du Tiers : il reste avec eux, dansla salle,

étonné, immobile, après que Louis XVI leur a

ordonné de se retirer; le roiest parti, et il n’obéit

pas, ne peut pas plus obéir qu'aucun autre ; et

lorsque Mirabeau se dresse et dit : « Qui vous

donne des lois impérieuses ? Votre mandataire,

lui qui doit les recevoir de vous, de nous, Mes-

sieurs, qui sommes revêtus d’un sacerdoce poli-

tique et inviolable ; de nous enfin de qui seuls

vingt-cinq millions d'hommes attendent un bon-

heurcertain, parce qu'il doit être consenti, donné

et reçu par tous », Taine n’applaudit peut-être

pas bruyamment : ce n'est pas, je croïs, dans ses

habitudes defaire du bruit ; et Mirabeau peut-être

le choque et l’effraie avec sa forte voix, ses atti-

tudes dominatrices, ses gestes de tribun; néan-

moins, silencieux, la tête baissée, il approuve; il

ne peut pas ne pas approuver...

Assurément, dans la déclaration, il y avait des

concessions, des promesses; Louis XVI daignait

annoncer des économies, une meilleure répartition

2.
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de l'impôt. Mais. il terminait sur cette menace:
« Si, par une fatalité loin de ma pensée, vous
m'abandonniez dans une si bellé entreprise, je
ferai seul le bien de mes peuples ; seul, je me con-
sidérerai comme leur véritable représentant. »
Fermons la parenthèse. Ou bien imaginons que

Taïne a dit vrai. Le roi et les privilégiés voulaient
ou étaient prêts à accepter les deux réformes dont
il écrit : « C'était assez, car par là tous les be-
soins réels étaient satisfaits... »

Je l'admire ! Du haut de son petit système à lui,
il est content pour la France d'alors, sans se de-
mandersi cette France, dans ses Cahiers et parles
votes de ses représentants, n'avait pas témoigné

qu’elle voulait davantage. Or, ce qui importe, ce
n’est pas de savoir comment Taine ou un autre
historien se représente «les besoins » du royaume

en 1789 ; c’est de savoir quels étaient ces besoins
et les vœux de la grande majorité des Français.
Et nul doute n’est possible, C'était que l’arbitraire
royal et ministériel fût supprimé, en matière de
finances et en toute matière ! que les États géné-
raux fussent véritablement ce que nous appelons,
nous, une Chambre! que non seulement les impôts
fussent consentis par eux, mais que le pouvoir légis-
latif leur appartint, ou fût, au moins, partagé
entre eux et le roi ! Et c'était qu'ils fissent d’abord
une Constitution! Le besoin d’une Constitution
était le premier besoin de cette France: les Cahiers
le prouventet le fameux Serment du Jeu de Paume.
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On veut aussi la liberté individuelle et ladmis-
sibilité de tous les citoyens aux emplois.
Ce dernier vœu, très vif (dans la bourgeoisie

surtout), est la forme initiale d’un désir qui de-
viendra une passion, et dans peu : le désir de
l'égalité des citoyens entre eux, à tous égards.
La remarque est assez importante : ce n’est

pas parle désir de l'égalité, mais par celui de la
liberté que l'esprit révolutionnaire se manifesta
d’abord. Mais, dans le besoin d’une Constitution,

il y avait déjà, enveloppé, le principe que la Cons-
tituante formulera, dès septembre 1789, dans ce
premier article de la Constitution : « Tous les pou-

yoirs émanent essentiellement de la nation et ne
peuvent émaner que d'elle. »

Aussi bien, le dogme, comme on dit, de la sou-

veraineté nationale avait été professé par plus
d’un écrivain. Il est vrai que, sous la plume même
d’un Jean-Jacques, d'un Mably, cela se réduisait,

en fait, à proposer le gouvernement de la bour-
geoisie.
La Constituante établit ce gouvernement, au

mépris, je le répète, de sa Déclaration des Droits,
la nation ne lui apparaissant que sous la figure
des classes possédantes. Il y eut jusqu’au 10 août
1792 deux catégories de citoyens: les cifoyens
actifs (plus de quatre millions, d’ailleurs), qui
avaient le droit de vote, et les passifs (environ
trois millions, si je ne me trompe), à qui leur
titre de citoyens devait suffire. N’était-ce pas une
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assez jolie décoration pour des gens illettrés,

grossiers et sans biens ? Silence aux pauvres !

Seulement, il ne se pouvait plus qu'ils restas-

sent muets, ou que des voix puissantes ne s’éle-

vassent pour eux. Et il ne se pouvait pas que ces

voix, peu à peu, ne fussent les plus fortes. Des

principes peuvent être, à la fois, proclamés, accla-

més et, en réalité, bafoués ; c’est qu'ils n’ont pas

encore avec eux les circonstances. Contre le ré-

gime censitaire il allait y avoir une conjuration

croissante des circonstances avec le principe.

Aussi, quand je dis voir dans la Révolution

l'aboutissement d’une longue évolution politique

et sociale, je pense à l’établissement du suffrage

universel plus même qu’à la proclamation de la

République.

On peut envisager l’hypothèse de la royauté
dirigeant la Révolution ; l'hypothèse de la Révo-
lution se développant sous le régime censitaire est

incompatible et avec l’idée qu'il faut se faire de

l'émotion universelle à cette époque, et non moins,

ajouterai-je, avec ce que tout le monde doït savoir

du développement historique de la France à par-

tir du moment où la royauté commença de lutter

contre les grands et dut s'appuyer, pour cela, sur

les petits, sur le peuple.
Cette politique royale d’auto-affranchissement

— politique forcément démocratique, et qui, fa-

vorisée par le tempérament national, le rendit

encore plus égalitaire, — commence au douzième
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siècle, avec Louis-le-Gros (1108-1137). Tous nos
rois intelligents (pour ne pas dire tous) la pour-
suivent, jusqu’à l’heure où l'aristocratie n’est plus
pour la couronne qu’une parure de plus (dix-sep-
tièmesiècle). Alors, du reste, la monarchie, payant
sa victoire, tend à devenir la prisonnière de la
classe qu’elle a domestiquée. Involontairementet
insensiblement, — tout de même assez vite, — elle

s'éloigne de la nation. Celle-ci ne s’en rendra pas
compte avant la Révolution, et c'est pourquoi, en
1789, elle est encore si royaliste. Le roi, pour elle,

c'est elle-même, dans un homme!

La conclusion s'impose. Du jour où une révolu-

tion se produisait, il était fatal que .la nation
entière, y participant, voulût en bénéficier. D'un
mot, il était fatal que cette révolution fût, politi-
quement, égalitaire.

Je serais heureux de citer ici Auguste Comte:

car, s’attaquant à l'utopie des soi-disant sages
qui, en 1789, auraient désiré importer chez nous
la constitution anglaise, il a démontré à quel
point cette prétendue sagesse était folie; à quel
point elle méconnaissait les /radilions de notre
histoire, en même temps que le {empérament de
la race.

Mais, peut-être, n’ai-je déjà fait que trop de
citations. Et puis, un mot résumera tout. Depuis
le treizième siècle (la Grande Charte est de 1215),
l’évolution politique de l'Angleterre avait été aris-
tocratique et parlementaire : tout l'opposé, par
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conséquent, de notre évolution nationale, à nous.
Notre Révolution, de plus en plus démocratique,
fut donc bien française; comme en devenant répu-

blique, lorsqu'il lui fut prouvé qu'il n'y avait
pas d'accord possible entre elle et le roi. La
République démocratique, dans cette France de

1792, était l’héritière naturelle de la royauté. —

Et, enfin, du point de vue sous lequel j'avais à la

considérer aujourd’hui, la Révolution, ç'a été

Pœuvre de nos grands rois, l’œuvre égalitaire et
unitaire des grands Capétiens, et de Louis XI et

d'Henri IV (et de Richelieu), continuée avec une
activité prodigieuse, et comme miraculeusement
achevée.



DEUXIÈME CONFÉRENCE

LA RÉVOLUTION ET L'ÉGLISE

MespaMEes, Messieurs,

Ceux de nos contemporains qui s'intitulent
« contre-révolutionnaires » et soutiennent que la
Révolution fut une immense rupture avec le passé,
unecatastrophe à la fois monstrueusement tragique
et de caractère métaphysique, c'est-à-dire déter-
minée par une vaste crise de philosophismesuraigu,
de rationalisme délirant, soit qu'il détruise ou pré-
tende construire ; ceux-là, sous leurs airs attristés,
indignés ou hautains, de réalistes, de positivistes,
sont, au vrai, des lyriques, des romantiques de
réaction et, dans le sens antiscientifique du mot

révolutionnaire, des révolutionnaires à rebours.
Comment, en effet, un cerveau scientifique
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admettrait-il qu'il peut y avoir eu, dans la vie

d'un peuple, un moment où ce peuple, saisi tout

entier ou presque tout entier d’un même vertige,

se serait, pour ainsi parler, déraciné de lui-même,

et précipité aux abîmes sur la foi de quelques

songe-creux, abstracteurs de quintessences poli-

tiques, alchimistes de soi-disant vérités sociales

absolues, éternelles ?

Je ne veux pas nier, entendons-nous bien, l’in-

fluence d'un Montesquieu, d’un Voltaire, d'un

Rousseau, sur la bourgeoisie du dix-huitième

siècle; elle fut profonde; mais, outre que ces pen-

seurs ne pensaient point de même surtoutes choses,

et furent, plutôt, assez loin de penser de même

sur bien des choses, — Rousseau n’est-il pas sou-

vent et ne voulut-il pas être l’anti-Voltaire ? — on

leur attribue généralement (à gauche comme à

droite) une part excessive dans la naissance et le

développement de la Révolution.

Cette Révolution, ce n’est pas seulement l'Æs-

prit des lois, l'Encyclopédie et Voltaire et Rous-

seau qui la préparent; surtout, ce ne sont pas

ces hommes et ces ouvrages qui la rendirent iné-

vitable et la firent éclater. Ses véritables et nom-

breuses causes directes sont assez faciles à décou-

vrir; il suffit, pour les exposer, d’une bonne

description de ce qu’on appelle l’ancien régime; et

quant aux causes moins prochaines ou plus loin-

taines, il suffit, pour les connaître, de ne pas

ignorer l’histoire de France.
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Quel grand fait historique, aussi bien, a jamais
été fortuit ? Ou quelle révolution s'est jamais
accomplie à l’appel, en quelque sorte, d’une litté-
rature, et d'après elle ? Valura non facit saltus.
C’est aussi vrai de la nature humaineet de l'his-
toire que de la nature proprement dite. Il n’y a
pas plus de miracles dans celles-là que dans celle-
ci. Le miracle est un mot. Et quelques livres de
philosophes ayant suffi pour susciter une révolu-
tion comme la Révolution française, ce serait bien
réellement un miracle !

Les sociétés se transforment, sortent les unes
des autres, par action prolongée ou par réaction.
Et ce qu'on appelle une révolution, c’est une

évolution qui tout à coup « s’emballe » et ne peut
pas ne pas s’emballer. Des circonstances extra-
ordinaires ont été la cravache et l’éperon sous les
coups desquels l’évolution exaspérée, saignante,
a pris le mors aux dents; mais enfin, c’est tou-
jours elle. Et, en particulier, la Révolution
française c’est bien l'histoire de France qui tout
à coup s'enlève, bondit, et, d’une course prodi-
gieuse, franchiten quelques années l’espace moral,
si j'ose dire, de plusieurs siècles.
Dans ma première conférence, je crois l'avoir

démontré en me plaçant au point de vue stricte-
ment politique. J’essaierai de l’établir aujourd’hui
par l’étude, non pas seulement intéressante, mais |
passionnante, des rapports de l’Église et de cette
Révolution.
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Ce fut, du reste, un grand malheur pour elle

d'avoir été si Hitionaliste en face de l’Église.

En face de la royauté, aussi, elle le fut trop,

d'abord. Jusqu'en 1792, la majorité des Français

et de leurs représentants à Paris crurent possible

un accord entre le droit populaire et la vieille dy-

nastie du droit divin, dépouillée de ce droit. Ils

auraient voulu faire la révolution avec Louis XVI,

devenu, de monarque absolu, roi constitutionnel.

Or, c’eût été peut-êtreimpossible avec un Louis XVI

homme de génie, et du génie le plus souple; com-

bien l’était-ce avec ce pauvre homme! Et pour-

tant, ce qu’il y avait encore de fétichisme ou d’ido-

lâtrie monarchique dans cette France de 1789 se

débattit contre l'évidence, jusqu’au jour où le

peuple de Paris trancha la question par la force.

Avec l’Église il n'aurait pas fallu se tromper.

Ilne faut jamais se tromper avec l'Église. C'est

une adversaire terrible, et qui l'était bien plus à

la fin du dix-huitième siècle’ qu'elle ne peut l'être

encore maintenant. Une erreur grave, ce pouvait

être et ce fut, en effet, la guerre civile. Et la Révo-

lution dut cette erreur surtout à la tradition galli-

cane de la royauté.

En 1795 seulement, elle fit ce qu’elle aurait dû

faire dès 1790 : la séparation de l'Église et de

l'État. En 1790, ce qu’elle fit, c'était la pire faute
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qui se püt commettre : cette Constitution civile

du clergé, qui avait pour but de nationaliser

l'Église de France, et qui, ainsi, réalisait législa-

tivement — à sa manière — le vieux rêve gallican

de nos rois, mais qui ne fut pas et ne pouvait pas

être acceptée par les catholiques sincères et d’es-

prit conséquent, — car enfin, il faut choisir : si

l'on se dit, si l’on est catholique, on est et l’on doit

se dire Romain ; autrement, on peut être chrétien,

on n'appartient pas à l’Église telle que les siècles

l'ont faite, « Église Catholique, Apostolique et

Romaine », dit le catéchisme.

Et, à ce propos, je désire féliciter nos « contre-

révolutionnaires » de l'Action française.

Taine combattait la Révolution sans se renoncer

comme philosophe : l'Église l’applaudissait sans

pouvoirseflatter de l’avoir converti : il ne voulut

pas même qu'elle l’enterrât! Son enterrement ne
fut pas civil, mais il ne fut que protestant. Or,

Taine était né catholique. Ses disciples de l’Ackon

française ont eu le courage, ou de s’allier fran-

chement à l’Église, ou, mieux, de s’yrallier plei-

nement.— M. Dimier salue en elle, «avec amour »,

l « ennemie irréductible » de la Révolution; le

Syllabus, dit-il, « monument admirable d’une

sagesse qui domine les siècles, est l'éclatant

témoin de cette résistance » à l'esprit révolution-

naire (4); et, dans un livre récent, M. Charles

Maurras nous assure qu'il doit à l’anti-Romain

(1) Les Maïtres de la Contre-Révolution. Introduction.
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Clemenceau — « barbare complet », selon lui, —

de s'être « réveillé un matin les mains jointes, les

genoux tout à fait ployés devant la vieille et sainte

figure maternelle du Catholicisme historique ». —

« Ce suppôt de Genève et de Londres continue-

t-il, m'a fait sentir clairement que Je suis Ro-

main (1) ».

Nullement romaine, assez « philosophe », mais

déiste, à la Voltaire, et même sentimentalement

chrétienne, à la Rousseau, ou encore et beaucoup

trop pénétrée de jansénisme, la majorité des

Constituants eut la naïveté de croire que la plus

grande partie du clergé s’accommoderait aisément

d’être à peu près affranchie de tout lien avec
Rome.

Lepape demeurait dans la loi «le chef visible

de l'Église universelle », et tout évêque nouvel-

lement promu devait lui écrire «en témoignage

de l'unité de foi et de la communion qu'il doit

entretenir avec lui » ; mais ce n’était plus le pape

qui donnerait aux évêques l’institution canonique:

ils la demanderaient à l'évêque métropolitain dont

ils dépendraient, ou, à son défaut, au plus ancien

évêque du ressort. C'était done soustraire l’épis-

copat français à l'autorité spirituelle du Saint-

Siège.
Par qui, d’ailleurs, les évêques seraïent-ils

nommés ? Par le roi, commeils l’étaient depuis le

Concordat de 1516, œuvre de Léon X et de Fran-

(1) Le Dilemme de Marc Sangnier (1907). Préface.
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çois I? Non. Par l'Église de France elle-même,
comme l'avait édicté la pragmatique sanction de
Bourges, œuvre déjà si gallicane, pourtant, de
Charles VII (1438)? Non encore, mais par le

peuple, — comme aux premiers siècles de l'ère
chrétienne, avaient dit et répété les auteurs du

projet et ses défenseurs. Oui, les citoyens aclifs,
électeurs des députés, éliraient aussi les évêques
et, de plus, les curés.

Voilà, pour me borner aux dispositions essen-
tielles, ce qu'était cette Constitution civile du
clergé, qui, par surcroît, — et ce surcroît eut des
conséquences particulièrement lamentables, —
exigeait de tout élu ecclésiastique le serment ci-
vique, c'est-à-dire le serment « d’être fidèle à la
nation, à la loi et au roi, et de maintenir de tout

son pouvoir la constitution décrétée par lAs-
semblée nationale et acceptée par le roi ».
Aucun doute: en prétendant réglementer le

culte, la Constituante détruisait le principe même
de l'organisation de l’Église, telle du moins que
l'avait fixée, au seizièmesiècle, le concile de Trente

pour tous les États catholiques, et d’abord, pour

la France, le Concordat de 1516. C'était vraiment

une Église nouvelle, une Église organiquement

et, par suite, moralement schismatique qu’elle
dressait contre Rome.
Le résultat ne se fit pas attendre. Un grand

nombre d’évêques ayant protesté, et la Consti-
tuante ayant alors (nov. 1790) exigé le serment,
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non plus seulement des futurs élus, mais des

évêques et curés en charge, les deux tiers des

curésle refusèrent et tous les évêques, sauf quatre

(dont Talleyrand). L'Église de France se trouvait

ainsi coupée en deux et, du même coup, se pré-

parait, s’annoncçait la plus cruelle des guerres ci-

viles, la guerre religieuse.

Il va y avoir, désormais, la France des prêtres

constitutionnels ou assermentés, ou « Jureurs »,

selon le mot populaire, et la France des inser-

mentés ou réfractaires ; et la Révolution passera

peu à peu, pour défendre la loi, de mesures de

rigueur déjà bien fâcheuses à une véritable per-

sécution. Elle y sera forcée, j'en conviens; les

circonstances lui en feront même un devoir natio-

nal ; il n’en est pas moins vrai, commel’a écrit

un excellent et savant républicain, M. Debidour,

dans sa remarquable Aisloire des rapports de

l'Église et de l'État en France de 1789 à 1870,

il n’en est pas moins vrai que cette Constitution

civile du clergé, « la moitié de la France, ou peut-

être plus, n’en voulait pas », et que, pour réparer

l'erreur des Constituants, leurs successeurs « du-

rent couvrir la France de ruines et faire couler

des flots de sang (1) ».
Les détracteurs de la Révolution ont donc ici

la partie belle. Maisils l’ont en apparence beau-

coup plus qu’en réalité.
D'abord la Constituante se laissa égarer par la

(1) P. 93.
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sympathie que le bas clergé avait témoignée à la

Révolution. Ce bas clergé, si malhenreux sous

l’ancien régime, avait fait alliance avec le Tiers-

État pour sortir de sa misère moralé et matérielle.

Rappelons-nous qu'en 1789, l'Église possédant

près de 4 milliards de biens et 200 millions de

revenus (j'emprunte ces chiffres à Taine) (1), la

porlion congrue d'un curé était seulement de

700 livres, celle d'un vicaire de 350! Et nombre

de curés n'avaient pas même la portion congrue.

Cependant, le haut clergé, presque tou entier

noble, comme le bas clergé était, lui, tout entier

de roture, faisait peser surcette plèbe sacerdotale

le plus lourd de ce qu’il appelait le don gratuit, —

car l'Église, cette richissime Église, avait su

échapper à l'impôt et ne contribuer aux charges

publiques que par des versements volontaires,

dont le haut clergé fixait Le taux pour cinq ans

dans ses Assemblées. Lui-même vivait dans un

luxe souvent scandaleux. « Voyez, — dit Taine,

que ses disciples, j'espère, ne récuseront pas, —

voyez le luxe des prélats qui ont un demi-million

de rente, la pompe de leurs palais, les équipages

de chasse de M. de Dillon, évêque d'Evreux, les

confessionnaux garnis de satin de M. de Barral,

évêque de Troyes, l'innombrable batterie! de cui-

sine en argent massif de M. de Rohan, évêque de

Strasbourg (2). » Aussi les curés, lors des élec-

(1) L'Ancien régime, pp. 18-19.

(2) Ibid., p. 97.
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tions aux États généraux, ne voulurent-ils choisir

pour représentants que des curés ; et de fait, sur
trois cents députés du clergé, il y eut deux cent
huit curés, — lesquels, dit encore Taine, appor-
taient avec eux, contre leurs chefs, « la défiance
et le mauvais vouloir », grâce à quoile Tiers put
contraindre les deux autres ordres à se réunir à
lui en Assemblée nationale (juin 1789).
La Constituante se figura qu’elle serait suivie

par ce bas clergé ; qu’il accepterait même avec joie
une réforme démocratique et comme évangélique
de l’Église ; et elle pouvait d'autant mieux s'y
tromper, ou, si vous préférez, elle est d'autant
plus excusable de s’y être trompée, qu’elle avait
décrété en 1789 (2 novembre) : « Dans les dispo-
silions à faire pour subvenir à l'entretien des
ministres de la religion, il ne pourra être assuré
à la dotalion d'aucune cure moins de douze cents
livres par année, non compris le logement et les
Jardins en dépendant. »

Si, néanmoins, les deux tiers des curés se refu-
sèrent à prêter le serment, c’est : 1° que leur
conscience de croyants s’alarma (non à tort, je l’ai
dit); et 2° que la violente campagne des évêques
contre la Constitution civile les intimida.

« Ce fut, a justement écrit Michelet, pour
défendre leurs monstrueuses fortunes, leurs mil-

lions, leurs palais, leurs chevaux et leurs mai-

tresses, que les prélats imposèrent aux prêtres la
loi du martyre. Tel qui voulait garder huit cent
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mille livres de rente fit honte au curé de campagne
des douze cents francs de traitement qu'il accep-

tait de l'Assemblée (1). »
Puis, j'y reviens et vais y insister, il y avait

pour engager la Constituante dans la voie dange-
reuse où elle allait, sans le savoir, semer le germe
d’une guerrecivile,il y avait la tradition gallicane

de la royauté. Cette tradition, un instant rompue

par François I°, datait du treizième siècle, et de

qui? de saint Louis : car ce parfait chrétien,

canonisé moins de trente ans après sa mort, ce roi

qui entreprit les deux dernières croisades et qui

périt dans la dernière, s'opposa vigoureusement

aux prétentions de la papauté, ivre alors d'un

réve, presque réalisé d’ailleurs, de domination

universelle. Par sa pragmatique sanction de 1268,

il déniait au pape le droit d'intervenir dans quan-

tité d’affaires qu'il regardait comme les affaires

propres de l’Église de France.
Et si l’on m'objecte que c’est, peut-être, une

fable, — l'authenticité de cette pragmatique a été

contestée, — je n’essaierai pas de résoudre la

question, mais je rappellerai ce qui n’est pas
niable : — Philippe-le-Bel contre Boniface VII,

et nos premiers États généraux soutenant Phi-

lippe contre ce pape qui l’avait déposé et qui
disait : « Il y a deux glaives, le spirituel et le tem-

porel. Tousles deux appartiennent à l'Église. L’un
est dans la main du pape, l’autre est dans la main

(1) Histoire de la Révolution française, liv. III, chap. IX.

3.
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des rois; mais les rois ne peuvent s’en servir que
pour l'Église, selon l'ordre et avec la permis-
sion du pape...» (15 août 1303); — Charles V,
prince très pieux, restreignant la juridiction du

pape sur l’Église française; — et cette pragma-
tique de Bourges, que j'ai déjà citée, et qui subor-
donnait l’autorité du pape à celle des conciles
généraux, en même temps qu’elle rendait à l'É-
glise de France le droit d’élire ses évèques et ses
abbés; pragmatique abolie par le Concordat de
1516, maïs dont le rétablissement fut longtemps
demandé par le clergé et, à plusieurs reprises,
par nos États généraux ; — enfin la lutte de
Louis XIV contre Innocent XI etla fameuse Décla-
ration de 1682, rédigée par Bossuet an nom du
clergé et selon le désir du roi; déclaration en
quatre articles, disant, premièrement, que les

papes n’ont aucune autorité sur les choses tempo-
relles; deuxièmement, qu'en matière spirituelle,

ils ont au-dessus d'eux les conciles universels;

troisièmement, « que les règles, les mœurs et les
constitutions reçues dans le royaume et dans

l'Église gallicane doivent avoir leurforce et vertu,
et que les usages de nos pères doivent demeurer
inébranlables »; en dernier lieu, que « dans les

questions de foi », les décrets du pape, valables

pour toutes les Églises, ne sont cependant pas
« irréformables si le consentement de l'Église
n'intervient ».

Plus tard, sans doute, Louis XIV se repentit.
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En 1693, il fit sa soumission dans une lettre à sa

« Béatitude », à sa « Sainteté » Innocent XII. La

Déclaration de 1682 n’en restait pas moins acquise

à l'histoire. Louis XV alla d’ailleurs l'y quérir,

ordonna de l'enseigner de nouveau dans les sémi-

naires; et elle n’était que trop vivante dans la

pensée des Constituants, lorsqu'ils discutèrent et

votèrent la Constitution civile du clergé, au lieu

de discuter et voter la loi qu'il eût fallu faire, je le

répète, loi de liberté réciproque pour l'Église et

l'État, la loi de séparation que la Déclaration des

Droits de l'Homme, aussi bien, semblait com-

mander.

André Chénier avait raison d'écrire (octobre

1791) : « Est-ce en créant un corps de prêtres qui

pourront se dire persécutés que l'on espère les

rendre peu redoutables ?... » On ne sera tranquille

que « quand l'Assemblée nationale aura maintenu

à chacun liberté entière de suivre et d’inventer

telle religion qu'il lui plaira; quand chacun paiera

le culte qu'il voudra suivre, et n'en paiera point

d'autre.Et si des membres de l’Assemblée

nationale disent encore que toutle peuple français

n’est pas assez mûr pour cette doctrine, il faut

leur répondre : « Cela se peut, mais c'est à vous

à nous mürir par votre conduite, par vos discours

et parles lois.… (1). » Maisil était déjà trop tard,

ou il était encore trop tôt, pour revenir sur ce

qu'on avait fait: on eùt semblé capituler devant

(1) Moniteur du 22 octobre 1791.
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le clergé réfractaire. Tel fut, du moins, le senti-
ment de l'Assemblée législative, qui venait de
succéder à la Constituante (1° octobre). Pour le
malheur de la Révolution, a/ea Jacta erat.

*

x *

La Constituante avait cependant bien débuté à
l'égard de l'Église en laïcisant l'État et en abolis-
sant les privilèges du clergé comme ceux de la
noblesse. Elle avait même, dès le 41 août 1789,
supprimé les dimes, — ces dimes si impopulaires
et dont le produit annuel pour l'Église était évalué
à 70 millions de livres. Et, le 2 novembre suivant,
elle avait osé décréter : « Tous les biens ecclé-
siastiques sont à la disposition de la nation. »
Sans doute elle ajoutait : « A la charge de pour-
voir, d'une manière convenable, aux frais du culte,
à l'entretien de ses ministres, au soulagement des
pauvres, sous la surveillance et d’après les ins-
tructions des provinces »; et, par là, elle s’enga-
geait donc à créer, comme nous dirions, un bud-
get des cultes; et cela encore nous explique qu’elle
n'ait pas fait la séparation, Cette nationalisation
des biens de l’Église n’én demeure pas moins,
pourl'historien, pourle philosophe social, quelque
chose d'énorme. Bien entendu, c’est un point où
nos adversaires font rage. Taine, on peut le dire,
écume, mais, vous le pensez, en dialecticien tou-
jours habile à filer un raisonnement, et en écri-
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vain toujours maitre de sa langue et de son style.

Après cinq ou six pages sur les ordres monas-

tiques, — je parlerai tout à l'heure de ces ordres

et de leur suppression par la Constituante et la

Législative, — voici la page à la fois subtile,

furieuse, et forte en apparence, que nous devons

lire avec soin :

Entout cas, si l'État les exproprie, eux et les autres

corps ecclésiastiques, ce n’est pas lui qui peut reven-

diquer leur dépouille. Il n’est pas leur héritier, et leurs

immeubles, leur mobilier, leurs rentes ont, par nature,

sinon un propriétaire désigné, du moins un emploi

obligé. Accumulé depuis quatorze siècles, ce trésor n’a

été formé, accru, conservé qu'en vue d’un objet. Les

millions d'’âmes généreuses, repentantes ou dévouées,

qui l'ont donné ou administré, avaient toutes une

intention précise. C'est une œuvre d'éducation, de

bienfaisance, de religion, et non une autre œuvre

qu’elles voulaient faire. Il n’est pas permis de frustrer

leur volonté légitime. Les morts ont des droits dans la

société, comme les vivants; car, celle société dont

jouissentles vivants, ce sont les morts qui l'ont faite,

et nous ne recevons leur héritage qu'à condition

d'exécuter leur testament. — Sans doute, quand ce

testament est très ancien,il faut l'interpréter largement,

suppléer à ses prévisions trop courtes, tenir compte des

circonstances nouvelles. Une fondation ne se perpétue

qu'en se transformant. — Mais si, dans l'institution

primitive, plusieurs clauses accessoires et particulières

deviennent forcément caduques, il est une intention

générale et principale qui, manifestement, reste impé-

rative et permanente, celle de pourvoir un service

distinct, charité, culte, instruction. Changez, si cela est

nécessaire, les administrateurs etla répartition du bien



50 LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

légué, mais n'en détournez rien pour des services d’une
espèce étrangère; il n’est affecté qu'à celui-là ou à
d'autres très semblables. Les quatre milliards de fonds,

les deux cents millions de revenus ecclésiastiques en
sont la dotation expresse et spéciale. Ils ne sont pas un
tas d'or abandonné surla grande route, et que le fisc
puisse attribuer aux riverains. Sur ce tas d’or sont des

titres authentiques, qui, en constatant sa provenance,

fixent sa destination,et votre affaire est de veiller pour
qu'il soit remis à son adresse ({).

Certes, oui, un lecteur mal informé peut applau-
dir à ce raisonnement. Mais l’art de Taine, en ce
brillant et long couplet littéraire, a été, comme en

maints autres endroits, de simplifier extraordinai-
rement la question et, ce faisant, de remplacer
par une métaphore éclatante ou par de pathétiques
trémolos la vérité des faits,
Le trémolo, c’est le passage sur la volonté des

morts (passage qui n’a peut-être pas été inutile à
M. Maurice Barrès, lorsque, au sortir du culte du

moi, il se tourna vers la terre et les morts, selon
son expression). Mirabeau y avait répondu par
avance, dans son grand discours du 30 octobre,
comme il suit : « Aucun ouvrage des hommes
west fait pour l’immortalité. .. Si tous les hommes
qui ont vécu avaient eu un tombeau,il auraït bien
fallu, pour trouver des terres à cultiver, renver-
ser ces monuments stériles et remuer les cendres
des morts pour nourrir les vivants. » Et, à son
tour, moins magnifiquement, avec une remar-

(1) La Révolution, t.E, pp. 218-219.
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quable vigueur, pourtant, Mme de Staël a écrit,

à propos de cette même loi du 2 novembre 1789 :

« Quel moyen a l’homme d'imprimer l’éternité à

ses résolutions ? Peut-on aller chercher dans la

nuit des temps les titres qui n'existent plus pour

les opposer à la raison vivante (1) ? »

La métaphore, c’est le « tas d’or » sur lequel

se trouvaient, affirme l’impérieux sophiste contre-

révolutionnaire, des titres authentiques. Rien

n’était moins authentique, au contraire, que cer-

tains, que beaucoup de ces titres. Pendant des siè-

cles, les moines avaient fabriqué de fausses chartes,

de fausses donations, comme de faux documents

historiques, a justement rappelé M. Debidour(2).

Et, pour les dons authentiques, combien étaient

le fruit des plus coupables manœuvres : intimi-
dations, violences, captations de testaments !

. Pendant des siècles, ce fut pour l'Église péché
mignon, ou plutôt œuvre pie, que « d’exploiter

les terreurs du Jugement dernier par l’extorsion

de legs ». Je cite ici admirable historien améri-

cain de l’/nquisition au moyen âge, Henri-Charles
Lea, qui ajoute: « On sait qu'une grande partie
des biens de l’Église ont été amassés de cette
façon (3). » ê

Une autre partie provenait de la persécution.

(1) Considérations sur la Révolution française, deuxième
partie, chap. XIII.

(2) Op. cit., p. 51.
(3) L'ouvrage de Lea a été traduit en français

lomon Reinach.    
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Souvenons-nous seulement des confiscations pra-
tiquées, au treizième siècle, contre les Albigeoïs,
pendant et après cette affreuse croisade intérieure,

entreprise sur l’ordre d’Innocent III et dans la-
quelle périt une civilisation charmante.

Ajoutez les donations parfois scandaleuses,

faites par les rois, depuis Clovis : un Dagobert, par
exemple, donnant à une église tout le revenu d’une
ville, Charlemagne légalisant l'obligation de la
dîime, puis attribuant au clergé la majeure partie
des terres conquises sur les Saxons et sur les
autres peuples qu'il avait vaincüs. (Et cependant
il ne s’illusionnait guère sur la valeur morale du
clergé, l’homme qui écrivait un jour aux évêques:
« Est-ce que celui-là a quitté le monde, qui ne
cesse tout le jour d'augmenter ses biens par toute

sorte de moyens en promettant le paradis et en
menaçant de l’enfer pour persuader aux simples
de se dépouiller de leurs biens et d'en priverleurs

héritiers légitimes, lesquels sont ensuite réduits à
vivre de brigandages ? » et encore: « Les pau-
vres élèvent la voix contre ceux qui les dépouil-
lent de leurs propriétés ; ils crient contre les évêé-
ques, les abbés et leurs avoués.. »)

Ces donations'royales — les plus considérables
de toutes celles qui avaient abouti à donner au
clergé le quart du royaume — avaient, du reste,

été faites (au moins pour la plupart) non pas, vrai-
ment, afin d'enrichir l'Eglise, mais : 4° pour le

culte, et 2° pour qu’elle suppléât le roi, c’est-à-
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dire l’État, dans l’accomplissement de certains

devoirs.
En réalité, — et si nous mettons le culte à

part, — c'était aux malades, aux pauvres, et pour

instruire le peuple, que la royauté avait fait ces

cadeaux : elle avait chargé l'Église de services

publics qu’elle ne pouvait pas ou ne croyait pas

pouvoir remplir elle-même, du moins aussi faci-

lement ou aussi bien que cette Église; et, en défi-

nitive, elle l'avait munie des ressources nécessaires

pour quecelle-ci lui fût comme un ministre per-

manent de l'assistanceet de l'instruction publiques.

Mais ces ressources ne constituaient donc pas une

véritable propriété, — ce que Taïne reconnait,

d’ailleurs, — et le jour où la nation, se substi-

tuant au roi, entendrait exercer les ministères

jusqu'alors RACLETTE à l'Église, elle aurait le

droit de lui reprendre, en même temps, les capi-

taux en biens-fonds qu’elle lui avait, pour ainsi

dire, confiés sous conditions précises, parlinter-

médiaire de la royauté, son chef, mais, avant tout,

son représentant.

Et, de fait, les richesses du clergé n’avaient-

elles pas été, peu à peu, détournées de leurs des-

tinations légitimes ? Michelet n'eut pas tort de

s’écrier: do qui témoigne en 89 contre l’Église

d’une manière bonte, c'est l'état d'abandon

complet où elle a laissé le peuple. Elle seule, depuis

deux mille ans, a eu charge de l’instruire; voilà

comme elle l’a fait.»
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Oui, cette « tourbe grossière », ce peuple
« rude et sauvage », c’est son œuvre...

« Sortez du temple, poursuit trop lyriquement
peut-être, mais justement, en somme, le grand
historien évocateur. Vous y étiez pourle peuple,
pour lui donner la lumière. Sortez, votre lampe
est éteinte. Ceux qui bâtirent ces églises et vous
les prêtèrent, vous les redemandent. Qui furent-ils?
La France d'alors ; rendez-les à la France d’au-
jourd’hui (4)... »

Taine a plaidé de son mieux pour les maisons
d'éducation ecclésiastiques, surtout pour les com-
munautés féminines ; mais a-t-il prouvé que l’en-
seignement distribué aux enfants du peuple dans
ces écoles — souvent gratuites, dit-l, — eût une
valeur quelconque ?

Il n'a même pas songé à ce côté de la question.
Et, d'autre part, s'il est vrai que les hôpitaux fus-
sent pleins de religieuses, il oublie ou feint d’ou-
blier ce qu'étaient ces hôpitaux avec leurs lits
omnibus et leurs salles à tout usage. Et ce qu'il n’a
pu dissimuler — du moins dans son volume sur
l'Ancien régime, — c’est l'insolente fortune des

ordres monastiques au milieu dela misère publique:
Mais je ne veux pas m'attarder à la réfutation

trop facile d’une métaphore.
Le jour(6 août 1789) où le futur girondin Buzot

prononça dans l’Assemblée constituante : « Je
soutiens que les biens ecclésiastiques appartien-

(1} }Op=cit., Liv. II, ch: 5.



LA RÉVOLUTION ET L'ÉGLISE 5b

nent à la nation », il eut le mérite d'exprimer le

premier la pensée, encore timide peut-être et

comme obscure, du Tiers-État; pensée que les cir-

constances allaient enhardir si rapidement et déve-

lopper dans la conscience de ceux qui voteront,

le 2 novembre, ledécret que j’ai cité.

Quelles circonstances ? La situation financière,

l'approche de la banqueroute. A en croire Taine,

« la détresse du trésor », fut le moindre souci de

l'Assemblée, C’est là une de ces erreurs à moitié

volontaires qui abondent dans le gigantesque

pamphlet de cet ancien ami de la Révolution, con-

verti par la peur après la Commune. Car, certai-

nement, il savait que la motion de nationaliser les

biens du clergé fut faite en ces termes par Talley-

rand (le 10 octobre) : « L'État depuis longtemps

est aux prises avec les plus grands besoïins; il

faut donc de grands moyens pour y subvenir. Les

moyens ordinaires sont épuisés ; le peuple est

pressuré de toutes parts, la plus légère charge

lui serait, à juste titre, insupportable... Des res-

sources extraordinaires viennent d’être tentées;

mais elles sont principalement destinées aux

besoins extraordinaires de cette année, et il en

faut pour l'avenir, il en faut pour l’entier réta-

blissement de l’ordre. Il en est une immense et

décisive, et qui, dans mon opinion, peut s’allier

avec un respect sévère pour les propriétés : cette

ressource me paraît être tout entière dans les

biens ecclésiastiques... »
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Assurément, dans la discussion, la nécessité de
combler le déficit sembla passer au second plan,
y passa même, car il fallait établir que la nation
était la véritable propriétaire des biens d'Eglise.
C'est ce quefirent Thouret, Treilhard et Mirabeau ;
et je dirai ici, par parenthèse, que plus d’un argu-
ment de Mirabeau, touchant le droit de propriété,
aurait pu ou pourrait se tourner contre toute

espèce de propriété; qu'il suffirait de pousser à
bout ou jusqu’au bout ces arguments pour légiti-
mer, à les supposer exacts, la suppression de la
propriété individuelle, si chère à la Révolution.

M. Jaurès, dans son volume sur la Constituante,

a fort habilement souligné ce point. Mais je n'ai
pas à m'y arrêter aujourd’hui : j'y insisterai dans
ma prochaine conférence : La Révolution et la
Question sociale.
Thouret avait pris grand soin, lui, de mettre

la propriété individuelle à l’abri du terrible coup
que l’on allait frapper. « 11 faut distinguer, disait-
il, entre les personnes, les particuliers ou indi-
vidus réels, et les corps qui, les uns par rapport
aux autres, et chacun relativement à l'État, forment

des personnes morales et fictives… Les individus
existent indépendamment de la loi, et, antérieu-

rement à elle, ont des droits résultant de leur
nature et de leurs facultés propres; droits que la
loi n’a pas créés, qu’elle a seulement reconnus,
qu'elle protège et qu’elle ne peut pas plus détruire
que les individus eux-mêmes. Tel est le droit de
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propriété relativement aux particuliers. Les corps

au contraire, n'existent que par la loi. Par cette

raison,elle a sur tout ce qui les concerne et jJusqne

sur leur existence même, une autorité illimitée... »

Remarquons-le du reste : cette thèse était con-

forme à l’idée que la royauté avait toujours eue de

son droit, relativement à ces mêmes biens d’°Église.

Là encore, il devait y avoir, dans l’œuvre de la

Révolution, non pas méconnaissance du passé,

non pas rupture consciente ou inconsciente avec

d’utiles ou vénérables traditions, mais épanouis-

sement audacieux et comme miraculeux d'une

tradition utile : bref, c’était là encore l’histoire de

France qui allait continuer en accélérant son train

jusqu’au prodige.
Les rois avaient plus d’une fois songé à prendre

les biens du clergé, comme choses appartenantà

l'État, et même, à certaines heures critiques, des

portions de ces biens furent sécularisées et alié-

nées au profit de l'État (1). En 1749 (Taine lui-

même l’a rappelé) un édit fit défense à l’ Église de

recevoir aucun immeuble, sans lettres patentes du

roi enregistrées au Parlement ; et en 1764, lors-

que Louis XV abolit l’ordre des Jésuites, il

n'hésita pas à vendre tous leurs biens pour en

verser le produit au Trésor.

A la Constituante, un dernier argument, produit

par Le Chapelier, acheva la victoire de la gauche.

« Vous avez, dit-il, voulu détruire les ordres,

(1) Voir la Grande Encyclopédie, t. VI, p. 740.
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parce que leur destruction était nécessaire au
salut de l'État ; si le clergé conserve ses biens,
l’ordre du clergé n’est pas encore détruit. Vous
consacrez son indépendance... » Argument que
Mme de Staël a fortement présenté à son tour

dans ses Considérations sur la Révolution fran-
çaise. « Du moment que la constitution de l'État
changeait, il n’eût pas été sage de laisser au
clergé des richesses qui pouvaient lui servir à

regagner l'influence politique dont on voulait le
priver. Depuis la destruction des Albigeois par
le fer et le feu, depuis les supplices des protes-
tants sous François 1°, le massacre de la Saint-

Barthélemy, la révocation de l'Édit de Nantes et

la guerre des Cévennes, le clergé français a cons-

tamment prèché et préche encore l'intolérance ; la
liberté des cultes ne pouvait se concilier avec les
opinions des prêtres qui protestent contre elle, si
on leur laissait une existence politique, ou si leur
grande fortune les mettait en état de reconquérir
cette existence qu'ils ne cesseront jamais de
regretter. L'Église ne recule pas plus que les
émigrés n'avancent ; il faut conformer les institu-

tions à cette certitude (1). »
La question, vous le voyez, était donc un peu

plus complexe qu’on ne pourrait l’imaginerd’après
Taine, Elle était politique autant que finan-
cière ; et politique, non pas dans un sens idéo-
logique, comme Taine encore le prétend, hanté

(1) Deuxième partie, ch. XIII.
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qu’il est par le Contrat social ainsi que par un

fantôme, mais au sens le plus réaliste du mot.

Parlerai-je maintenant de la fameuse création

qui fut la conséquence du vote émis dans cette

journée si révolutionnaire, et cependant traditio-

naliste aussi, du 2 novembre 1789. Parlerai-je des

assignats? Si je ne me trompe, ils n'appartien-

nent pas à mon sujet, qui est, d'ailleurs, assez

riche pour s’en passer: il n’est que trop riche!

Les opérations de finance au moyen desquelles

s’accomplit la vente des biens nationaïisés (ou na-

tionaux), c'est le conférencier de dimanche pro-

chain qui devra s’en occuper ; je lui souhaite

bonne chance — et très sincèrement — vous me

croyez sans peine. Je ferai toutefois observer

aujourd’hui qu’il était impossible de procéder à

cette vente des biens énormes de l'Église sans

créer un papier-monnaie, car le numéraire de la

France ne dépassait guère, alors, deux milliards,

moitié seulement, vous le savez, de la valeur de

ces biens!

Et j'en aurai fini avec l’œuvre anticléricale de

la Constituante et dela Législative, quand j'aurai

dit le nécessaire sur la suppression des ordres

monastiques (1790 et 1792).
Autant ce fut une folie de vouloir démocratiser

l'Église pour la faire absolument gallicane, autant

c'était chose facile ct, d'avance, populaire que

d'ouvrir les couvents pour, ensuite, les fermer.

Celles des congrégations masculines et surtout
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féminines qui rendaient encore des services, par

l’enseignement ou par la charité, n'étaient, certes,

pas impopulaires ; mais les autres? Le moine,

ordinairement fainéant, jouisseur, avide et avare,

était généralement détesté ; et si le clergé sécu-

lier (évêques, curéset vicaires) comprenait environ

soixante-dix mille membres, il y avait bien vingt-

trois mille moines sur ces terres et dans ces bâti-

ments de mainmorle qu’il importait de rendre à
la vie commune, au vivant droit commun. Contre

eux, la Révolution pouvait donc « y aller », com-

me on dit. Elle « y alla » d’abord, le 13 février

1790, par un décret dont voici le premier article:

La loi constitutionnelle du royaume ne reconnaîtra

plus les vœux monastiques solennels de personnes de

l’un nide l’autre sexe ; déclarons en conséquence que

les ordres et congrégations régulières dans lesquels on

fait de pareils vœux sont et demeurent supprimés en

France, sans qu'il puisse en être établi de semblables

à l'avenir.

Ce premier article, il est vrai, était curieuse-
ment émoussé par les deux autres : car le second

exceptait du décret — provisoirement sans doute

— les « maisons chargées de l'éducation publique »

et les « établissements de charité » ; il promettait

aux religieux qui se défroqueraient « une pension
convenable » et permettait à ceux qui voudraient

garder le froc de se réunir dans les maisons
qu’on leur indiquerait ; et le troisième exceptait
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même de cette obligation toutes les religieuses.
C'était donc une loi très modérée ; à peine plus

révolutionnaire que certaines mesures prises, peu
avant la Révolution, par la royauté. Non seule-
ment, en effet, Louis XV avait chassé les Jésuites,
mais, en 1766, le gouvernement avait institué une
commission, qui, par une suite d’ordres ou de
défenses, était arrivée, en douze ans, à faire dis-
paraître neuf congrégations, en vingtans, trois
cent quatre-vingt-six maisons ; bref, à diminuer
d’un tiers le nombre des religieux.

Mais, en août 1799, la lutte à soutenir contre
VEfuiee réfractaire, et ds besoins d'argent, accrus
ou créés par les nécessités de la défense nationale,
amenèrent la Législative à supprimer toutes les
congrégations, « même — disait le décret, dans
un notable esprit de justice, — même celles qui,
vouées à l’enseignement public, ont bien mérité
de la patrie ».

Et, ce qu’il ne faut pas oublier, c’est que les
congrégations ne furent pas rétablies par le Con-
cordat de 1801-1802. Bonaparte, devenu Napo-
léon I°', put en autoriser un certain nombre (toutes
de femmes) ; etil put tolérer l'existence illégale de
quelques congrégations d'hommes ; il n’en est pas
moins (vérité historique capitale) que le traité con-
clu entre la France consulaire etle pape, ce Cop=
cordat qui a duré plus d’un siècle, laissait intâcts   
les décrets de suppression de 1790 et 1 TOYà
Que dis-je ? Un décret de l’an XII, — {Bo

Ve <
\ tee
GT
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parte alors était empereur, — le décret du 3

messidor portait ceci : « Les lois qui s’opposent à

l'admission de tout ordre religieux dans lequel on

se lie par des vœux perpétuels continueront d'être

exécutées dans leur forme et teneur. »

*

* *

A présent, supposez que la France révolution-

maire n’ait pas eu à se défendre contre l’Europe

monarchique et féodale ; elle n'aurait pas eu, c'est

évident, à se montrer si dure pour les prêtres

réfractaires, fauteurs de guerre civile, et, selon

toute apparence, elle eüt permis aux moines,

restés fidèles à leurs vœux, de vivre et de mourir

tranquilles dans les derniers monastères où ils

s'étaient réunis.
On ne saurait parler de la Révolution, à partir

d'un certain moment, sans tenir le plus grand

compte de ce fait immense : la guerre. C'est elle

qui dévia la Révolution, qui luifit renier effecti-

vement, par la terreur, ses principes de liberté,

d'humanité ; elle seule est responsable de ce que

nos tendres adversaires appellent les crimes de

93 et de 94; crimes dont un grand nombre ne

furent, en réalité, suivant un mot de José Maria

de Heredia, que « d’atroces vertus » : oui,

d'atroces et nécessaires vertus où la France des

Droits de lHomme puisa la force de vaincre, non

seulement pour elle, mais pour le monde.
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Sans la guerre non plus, d’ailleurs, l'esprit

révolutionnaire ne serait pas allé jusqu'à s’atta-

quer au dogme, jusqu’à tenter, comme il arriva en

1793, de déchristianiser la France.

Mirabeau avait dit un jour : « Il faut décatholi-

ciser la France, » En novembre 1793, la Com-

mune de Paris, sous l'influence de Chaumette et

d'Hébert, concut l’idée de déchristianiserla patrie

nouvelle ; idée qui, aussi bien, germait, çà et

là, depuis quelques mois, car, a fait justement.

observer M. Aulard, « elle naquit dans cette

période si critique où la Révolution eut à lutter à

la fois contre la Vendée et contre l’Europe ».

Idée que le plus éloquent des Girondins, Ver-

gniaud, avait exprimée à sa manière dès avril, et

qui se manifesta d’abord en province par des actes

d’iconoclastie assurément déplorables, mais très

curieux pour l'historien ; idée qui, le 10 août 1793,

imprima un caractère naturiste alors tout nou-

veau à cette Féle de la Régénération où, sur

l'emplacement de la Bastille, une statue de la

Nature, avec cette inscription : « Nous sommes

tous ses enfants », reçut l'hommage de la Con-

vention; idée enfin, qui, avant d'aboutir au culte

de la Raison, son triomphe et sa perte, suscita

l’œuvre législative la plus hardie, philosophique-

ment parlant, ce calendrier républicain, si con-

forme au rythme de l’année, si poétique avec ses

beaux noms de mois qui riment par saisons, et

composé de telle sorte, d'un bout à l’autre, qu'il
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semblait vraiment inaugurer une ère nouvelle,
l’ère du travail glorifié et de la pensée définitive-
ment affranchie. (Soit dit en passant, il dura jus-
qu’au 1* janvier 1806.)
Mais surtout cela, qui est si intéressant, je ne

peux que vous renvoyer à l’excellent essai de M.
Aulard : Le Culte de la Raison et le Culte de
l'Être suprême. Ârrivons à novembre, au drame.
Le 7, coup de théâtre. Secrètement stylé, la

nuit précédente, l’évêque de Paris, Gobel, vient
abdiquer devant la Convention ; il dépose sa croix
et son anneau et se coiffe du bonnet rouge. C’est
une victoire pour la Commune, qui, le soir même,
décide de fêter la Raison à Notre-Dame, le 10.
Ce 10, la fête ! la première du culte. La Con-

vention n'y paraît qu'après la cérémonie ; mais,
sur la demande de Chaumette, elle a décrété que
Notre-Dame serait désormais le {emple de la Rai-
son. « En réalité, dit M. Aulard, elle fut plus
étonnée que séduite. »

Le 21, nouveau coup de théâtre : Robespierre
contre la Commune ! Robespierre, — le disciple
de Rousseau, — qui prononce aux Jacobins un
admirable et foudroyant discours contre l’athéisme.
— « On a supposé, s’écrie-t-il, que la Convention
avait proscrit le culte catholique. Non,la Conven-
tion n’a point fait cette démarche téméraire. La
Convention ne la fera jamais. Son intention est de
maintenirla liberté des cultes qu’elle a proclamée.
On a dénoncé des prêtres pour avoirdit la messe.
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ils la diront plus longtemps, si on les empêche

de la dire. Celui qui veut les empêcher est plus

fanatique que celui qui dit la messe. Il est des

hommes qui veulent aller plus loin, qui sous le

prétexte de détruire la superstition, veulent faire

unesorte de religion de l’athéisme lui-même. Tout

philosophe, tout individu peut adopter là-dessus

l'opinion qu'illui plaira. Quiconque voudrait lui en

faire un crime est un insensé; mais l’homme public,

maisle législateur serait cent fois plusinsensé, qui

adopterait un pareil système. La Convention natio-

nale l’abhorre... Ce n’est point en vain qu'elle a

proclamé la Déclaration des Droits de l'Homme

en présence de l'Étre suprême. Ondira peut-être

que je suis un esprit étroit, un homme à préjugés ;

que sais-je ? un fanatique. J’ai déjà dit que je ne

parlais ni comme un individu, ni comme un philo-

sophe systématique, mais comme un représentant

du peuple. L’athéisme est aristocratique. L'idée

d’un grand Être qui veille sur l'innocence oppri-

mée et qui punit le crime triomphant est toute

populaire. (Vifs applaudissements.) Le peuple,

les malheureux m'applaudissent. Sije trouvais des

censeurs, ce serait parmi les riches et parmi les

coupables. Si Dieu n'existait pas, il faudrait

l’inventer. »
Il s'est entendu avec Danton, et la Commune va

reculer. C’en est fait d’une tentative qu’on peut

trouver extravagante ou odieuse, ou l’une et l’autre,

et qui, à coup sùr, était prématurée, follement pré-

4
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maturée, mais quin'’en demeure pas moins, vue de
haut, la plus originale de la Révolution, en un
sens. Le discours de Robespierre, puis, l’année
suivante — après l’exécution d’Hébert et des
Hébertistes (et celle de Dantonet des Dantonistes),
— la fête de l’Être suprème (20 prairial an 41, ou
8 juin 1794), c’est déjà de la réaction.
Le dieu abstrait de Robespierre sera, pour

ainsi dire, le fourrier du Dieu vivant de l'Église.
Derrière ee froid déisme philosophique, le catho-
licisme prépare sa rentrée. Et, lorsque la Conven-
tion séparera enfin l’Église de l’État, ce sera au
profit et, d’ailleurs, sous la pression d’un mouve-
ment religieux irrésistible. Les églises, fermées
pour la plupart en 93 et 94, se rouvraient comme
d’elles-mêmes, ou bien, de vingt côtés à la fois, on
en demandaït la réouverture. Le décret de sépara-
tion fut accueilli avec enthousiasme parce qu’il
abolissait ipso facto la Constitution civile du
clergé et dépouillait de son caractère officiel le
culte agonisant de l’Être suprême.

C’était, du reste, une vraie séparation.
L'exercice d’aucun culte ne peut être troublé,

disait le décret. La République n’en salarie aucun.
Elle ne fournit aueun local, ni pour l'exercice des
cultes, ni pour le logement des ministres. Les
cérémonies du culte sont interdites hors de l’en-
ceïnte choisie pour leur exercice. La loi ne recon-
naît aucun ministre du culte. Nul ne peut paraître
en public avec les habits, ornements ou costumes
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affectés à des cérémonies religieuses. Aucun signe
particulier à un culte ne peut être placé dans un
lieu public. Aucune inscription ne peut désigner le
lieu qui lui est affecté. Aucune proclamation ni
convocation publique ne peut être faite pour y
inviter les citoyens. Les communes ou sections de
communes, en nom collectif, ne pourront acquérir
ni louer de local pour lexercice du culte. »
Et voilà ce que les catholiques saluèrent de cris

de joie !
Ils sont devenus plus difficiles.
Maïssi, pour un Joseph de Maïstre par exemple,

quelque chose a revêtu la Révolution d’une sorte
de majesté « satanique », la gloire en est princi-
palement au culte de la Raison.

Je ne souhaite pas qu’on le restaure, ai-je besoin
de le déclarer ? Je crois avec Michelet qu'il y avait
et qu'il y a une religion moins froide (sl en faut
une) à tirer de la Révolution même, de son âme: la
religion de l'humanité, ce qui ne signifie pas que
l'humanité doive s’adorer, non ! ce qui signifie, au
contraire, qu’elle doit s'appliquer à bien voir tout
ce qui la fait encore si misérable dans sa chair,
dans son cœur, dans sa pensée, pour travailler
sans cesse à se faire meilleure et plus intelligente
dans une société moins dure.
Vers la justice! vers la lumiëre! et, au. moins

révons-le, vers l’amour!



TROISIÈME CONFÉRENCE

LA RÉVOLUTION

ET LA QUESTION SOCIALE

MespaMes, MESSIEURS,

Tout en reprochant à Rousseau d’avoir « non

tout seul, assurément, mais plus que personne,

fait ou préparé la Révolution », M. Jules Lemaïtre

avoue, — dans une parenthèse, — que cette mau-

dite Révolution « avait des raisons économiques

profondes » (1). Heureuse parenthèse ! Elles

étaient même si profondes et si fortes, ces raisons,

qu'il est presque inutile d’en chercher d’autres.

Seulement, il importe de les bien connaître; et, je

l'avoue à mon tour, — d'un cœur tranquille, —

ce n’est pas dansles grands historiens romantiques

de la Révolution qu’on verrait, sans mélange

(1) Jean-Jacques Rousseau, pp. 272 et 356.
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d'idéologie, ces diverses causes sociales d’un
événement qui fut, d’abord, social, avant tout.

Si j'en avais le temps, je me ferais un devoir,il
est vrai, de distinguer entre eux: il y a, chez
Michelet, d'admirables percées économiques, pour
ainsi dire; et Louis Blanc s’est montré fort attentif
à un ordre de phénomènes qui ne pouvaient guère
ne point passionner un socialiste commelui. Mais
enfin, ce socialiste lui-même était à moitié un

mystique : mystique jacobin, idolâtre de Rousseau
et de Robespierre, et dupe, autant que personne,
sinon plus, de l'illusion qui fait de la Révolution
une sorte de champ de bataille posthume pour les
influences rivales de Voltaire et de Jean-Jacques.

N'y eut-il pas, selon lui, deux révolutions suc-
cessives ? « L'une, dit-il, marquée à l'empreinte
de Voltaire, sera aisément victorieuse et presque
aussi semblable à une fête qu’à un combat; l'autre,
issue de Jean-Jacques, n'aura qu’une majesté funè-
bre et finira par une catastrophe (1). » Des mots !
des mots! Car la Révolution est déjà tout entière
dans la Déclaration des Droits de l'Homme et du
Ciloyen (août 1789); et si l’on voulait voir dans
cette Déclaration, non pas ce qui s’y trouve, la

pensée même du Tiers à cette date, mais une œu-
vre de disciples, à quel maître penserait-on juste-
ment? À Voltaire ou à Rousseau ?

Mieux, certes, que Michelet — ou Edgar Qui-

(1) Histoire de la Révolution française. — Deux révolutions.
— (La catastrophe, c'est le 9 thermidor).
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net — Louis Blanc a compris que la Révolution

de 1789 « servait l'intérêt d’une classe devenue

dominante : la bourgeoïsie (1) »; et, cette classe,

il en a suivi le progrès politique et économique à

partir du douzième siècle, dans une suite de cha-

pitres très intéressants, lie à Bourgeoisie,

progrès de la classe dont l'individualisme devait

fonder l'empire; suite complétée, d’ailleurs, par

cette autre, également intéressante : Pir-huilième

siècle, le principe de l'individualisme est adopté

par la bourgeoisie. Maïs, tout cela reconnu, mon

observation n’en subsiste pas moins sur la part

trop belle et trop systématique faite par Louis

Blane à l'influence révolutionnaire des « philoso-

phes » et de leur frère ennemi, Rousseau.

Quant à Michelet, on peut s'étonner que réim-

primant en 1868 son Zistoire de la Révolution,il

ait écrit : « Dans mon premier volume (1847), j’a-

vais indiqué à quel point les idées d'intérêt, de

bien-être, qui ne peuvent manquer en nulle Révo-

lution, en la nôtre pourtant sont restés secon-

daires…. Sur ce point, le beau livre de Quinet con-

firme le mien. Oui, la Révolution fut désintéressée.

C’est son côté sublime et son signe divin (2) ».

Lyrique candeur! Et, pour Quinet, tout le monde

sait de quel étrange point de vue il a surtout con-

sidéré la Révolution, l'aceusant de n'avoir pas su

(1) Aistoire de la Révolution française. Origines el causes

dessein et plan.
(2) Préface de 1868.
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ni voulu être une révolution religieuse. Au fond,

ce qu'illui reproche, c’est de n’avoir pas substitué

au catholicisme le protestantisme. Et voilà com-

ment chacun de ces grands historiens, apportant,

avec un tour d'esprit trop littéraire, sa philosophie

propre d'un événement aussi vaste et complexe

que la Révolution, en a plus ou moins faussé le

sens.
Taine a réagi contre leur romantisme et idéo-

logisme; et, par une documentation ostentatoire

© — qui n’est souvent qu'un trompe-l’œil — il a pu

sembler et beaucoup mieux informé et uniquement

épris du Vrai, Mais, en réalité (j'en ai déjà donné

plusieurs preuves), il ne fut pas moinslittéraire

que sesillustres prédécesseurs; il ne fut pas moins

subjectif : il le fut même bien davantage, avec son

âpre haine, souvent, inintelligente, et son pessi-

misme aussi romantique, après tout, que l'opti-

misme idéaliste d’un Michelet!

Rappelonus-nous la préface de son troisième

volume. Il cite un passage de Clément d’Alexan-

drie sur les animaux-dieux de l'Égypte, puis

s’éerie : « Il n’est pas.besoin d’aller en Égypte et

de remonter si haut en histoire pour rencontrer le

culte du crocrodile : on l’a vu en France àla fin

du siècle dernier. » — « Âu bout de trois ans »,

les principes de 1789 « ont amenéle crocodile dans

le sanctuaire et l'ont installé derrière le voile d’or,

sur le tapis de pourpre... C’est en sa qualité de

: bête malfaisante et de mangeur d'hommes qu'il
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est devenu dieu ». Image dont la violence politico-
zoologique suffirait pour mettre en garde tout
esprit sérieux, si la passion contre-révolutionnaire
n’était plus forte que la raison chez nombre
d'hommes ou de femmes ravis d’une exégèse si mé-
taphoriquement simpliste.
Dans son volume sur l'Ancien régime, il a, sans

doute, — examinant les causes de la Révolu-

- tion, — consacré deux chapitres à la misère de la
France paysanne au dix-huitième siècle; et ces

deux chapitres, — soixante pages, nourries de

faits, de chiffres, — sont bons. Ils le seraient, du

moins, s’il y avait ajouté une étude digne de ce
nom sur les Cahiers de 1789 : car ces Cahiers,

c’est le grand document épars où s’entend la voix
même de la France disant ce qu’elle voulait. Mais

il en a tiré tout juste — pour l’acquit de sa cons-

cience ? — quatre pages ! Et l’érudit qui, jusqu'à

présent, a le mieux étudié ces textes décisifs (1),
M. Edme Champion, a facilement prouvé que Taine
y avait seulement jeté Les yeux.

Or, à propos de l'ouvrage de M. Champion (2),
un critique qui n’est pas, Je, le veux, un détracteur
de la Révolution, mais qui, cependant, aime à se

dire « aristocrate », M. Emile Faguet, a écrit :
« La Révolution, dans les vœux des hommes qui

Vont commencée, c’est une révolution purement

économique et administrative. Elle n’a rien; de

(1) On ne cesse pas d'en publier.
(2) La France d'après les cahiers de 1789.
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philosophique. Les hommes qui l'ont commencée
sont très réalistes... Tout simplementils mouraient
de faim et désiraient cesser de mourir (2). » Et,si
ce n'est pas vrai de la bourgeoisie, c’est vrai du
peuple, du peuple des campagnes, qui formait à peu
près les neuf dixièmes de la population.
M. Emile Faguet dit encore, — passant d’une

observation capitale à une remarqueplaisante, mais
qui n'aurait pas eu l’heur, je crois, de faire sourire
Taïne : « Il n’y a pas un écho de Montesquieu, de
Diderot, de Voltaire et de Rousseau dans les Ca-
hiers de 1789. C'est bien pourcela que Taine leur
à accordé si peu d'importance. Je disais plus haut
qu'il ne les a pas lus. Allons donc! Taine ne pas
lire des documents !…. Seulement, comme ils con-
trariaient son système,il les a, avec raison, tenus
pour nuls, comme nous faisons tous de ce qui nous
gêne (2)... »
Le « système » du grand pseudo-historien, ou

plutôt son hallucination, c'est, nous le savons de
reste, que 89, 93 et 94 sortirent tout armés de la
littérature révolutionnaire du siècle; et voilà pour- .
quoi son principaleffort, dans son Ancien Régime,
a été d'exposer ce qu'il appelle « PEsprit et la
Doctrine », puis «la Propagation de la Doctrine».
Il y à employé deux cents pages, parmi lesquelles
une douzaine — n'est-ce pas admirable ? — nous
montrent l'ascension économique et sociale de

(1) Questions politiques, p. 3.
(2) Id., pp. 19-20.
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cette bourgeoisie qui allait s'emparer du gouver-

nement. Une douzaine sur deux cents ! et nous ne

serions pas satisfaits !

Mon crocodilisme l'avoue : j’eusse préféré la

proportion contraire.
Mais, non seulement Taine avait « son sys-

tème »; il lui était, en outre, à lui, ancien cri-

tique et dévoreur de livres, beaucoup plus facile

de disserter sur les « philosophes » et Jean-Jac-

ques, que de se documenter et de nous renseigner

sur des mouvements sociaux. Ses douze pages

sur le bourgeois qui, au dix-huitième siècle, « a

travaillé, fabriqué, commercé, gagné, épargné,

et, tous les jours, s'enrichit davantage » ; qui

prête à l'État, s'inquiète pour sa créance, et ainsi

« devient politique et mécontent »; qui d’ailleurs,

« a monté dans l'échelle sociale », « s’est rappro-

ché des nobles » et cultivé ; qui, enfin, gêné par

des privilèges que rien ne justifie désormais, s’ir-

rite de plus en plus contre eux ; laissaient à dési-

rer… les développements et précisions que M. Jau-

rès a su apporter dans sa Constiluante.

C'est dans ce volume de M. Jaurès qu'on peut

mesurertoute la force économique et révolution-

naire de la bourgeoisie en 1789. Enlevez par l’ima-

gination à cette classe laborieuse, ardente, riche

et instruite, enlevez-lui précisément cette richesse,

cette ardeur au travail, cette culture, ou diminuez-

les considérablement, faites qu'elle ne füt point

arrivée, comme dit très bien M. Jaurès, « à la
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maturité sociale » ou encore « à la conscience de
classe », vous ne pouvez plus expliquer ni com-
prendre la Révolution; car la misère du paysan ni
le déficit du budget n’eussent suffi pour la déter-
miner et la rendre invincible. Des réformes finan-
cières et administratives auraient pu remédier à
ces maux, ou du moins rétablir l'équilibre budgé-
taire et assez adoucir la condition du paysan pour
que celui-ci ne se révoltât point. Mais la bourgeoi-
sie était mûre économiquement — intellectuelle-
ment aussi — pour de nouvelles destinées : elle
les voulait ; et si les penseurs du dix-huitième
siècle, économistes ou philosophes proprement
dits, eurent sur elle une influence que je n’ai pas
niée, qu'il serait puéril de nier, dont j'ai même
déclaré qu’elle fut profonde,c’est qu'ils exprimè-
rent ses idées et ses vœux (chacun à sa manière)
et, par conséquent, les mürirent encore davantage
par la précision ou l'éclat de ces traductions di-
verses et des polémiques.
M. Jaurès a raison. Si Taine « juge que les

thèses des philosophes sont abstraites, que la pen-
sée classique est vide, c’est qu'il ne voit pas les
solides intérêts de la bourgeoisie grandissante,
qui sont le fondement et la substance des théories
des penseurs (1) ».

Oui, les philosophes furent les interprètes de la
pensée bourgeoise beaucoup plus que ses inspira-
teurs. Ils l’ont certainement développée,fortifiée,

(1) Za Constituante, p.38.
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élargie, approfondie ; ils ne l’ont pas créée. Et,

aussi bien à gauche qu’à droite, c'est une erreur

trop répandue que de voir en eux des espèces d’ins-

pirés ou de révélateurs: le plus original lui-même,

au point de vue moral et social, Jean-Jacques,

avec son libre génie, par tant de côtés nouveau,

ne fut cependant pas cette espèce de Moïse appor-

tant, d’on ne sait quel Sinaï, un décalogue révo-

lutionnaire.

M. Jaurès a encore raison de faire remarquer à

quel point le dix-huitième siècle fut avidede docu-

mentation historiqueet sociale, précise et multiple.

« Jamais Révolution, dit-il, ne fut préparée par

une étude plus sérieuse ». — Que d'efforts en ce

siècle de l'Encyclopédie ! « L'Académie des

Sciences a publié un magnifique recueil de tous

les procédés industriels et des inventions nou-

velles. Sur la question du blé, des subsistances,

les mémoires et les livres abondent, minutieux,

soutenus de statistiques et de chiffres. Les écono-

mistes, dans leur recueil des Éphémérides, notent

au jourle jour les variations des prix, les appro-

visionnements, l’état du marché ! Sur le régime

féodal, sur les moyens pratiques et pacifiques

d’abolir les droits féodaux par un système de ra-

chat, livres et opuscules se multiplient (4) ». Et

ce sont, dans le tiers du siècle, les mémoires subs-

tantiels des sociétés royales d'agriculture: ce sont

les inspecteurs des manufactures adressant au

(1) La Consliluante, p. 27.
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gouvernement des rapports « que l'Office moderne

dutravail ne désavouerait pas »: tels, notamment,

ceux du futur girondin Roland, qui, rédigés cinq

ans avant la Révolution, nous offrent de si pré-

cieux renseignements « sur l’état de l’industrie,

la forme de la productionet la condition des sala-

riés ».

Laissons de côté la haute bourgeoisie capita-

liste et financière : fermiers-généraux, grands

fournisseurs des armées, principaux actionnaires

de la Caïsse d'Escompte ou des Compagnies pri-

vilégiées comme la Compagnie des Indes; aristo-

cratie d'argent qui avait intérêt à maintenir Pan-
cien régime, mais qui, pourtant, — je cite encore

M. Jaurès, — « par sa puissance même, rejetait

au passé la vieille aristocratie foncière et nobi-

liaire (1) ». Quand nous disons que la Révolution,

d’abord et avant tout, fut une révolution sociale

— ou politico-sociale, — parce qu’elle fut, d’abord

et surtout,l'avènement politique d’une classe, c’est

à cette classe prise en masse que nous pensons.

Elle n’était pas très nombreuse; mais sa créance

sur l’État, créance énorme, et son activité com-

merciale et industrielle la disposaient assez juste-

ment à s'appliquer à elle seule un mot comme

celui que Sieyès allait jeter : « Qu'est-ce quele

Tiers-État ? — Tout ! (2) ».

(L) Page 39. ;
(2) Assurément, le Tiers-État, c'était toute la nation, en :

dehors des deux ordres privilégiés ; mais, pour la bour-
geoisie, n'était-ce pas elle surtout ?
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En 1789, la dette publique s'élève à A milliards

h67 millions (d’après Necker), d'où une uette

annuelle de 230 millions. Si bien que la bour-

geoisie (les créanciers du Trésor sont presque tous

des bourgeois) est « maîtresse financièrement de

l'État avant de s’en emparer politiquement (1) ».

Et, craignant une banqueroute totale ou pertielle,

banqueroute de plus en plus menaçante, elle

aspire, d’une volonté de plus en plus nette, à cette

prise de possession.

D'autre part, c’est presque exclusivement au

profit de cette classe que le commerce extérieur

de 1715 à 1789 a quadruplé.
En 1787, le chiffre des importations, sans même

compter les produits des colonies, est de 310 mil-

lions; celui des exportations, de 524 millions. Et

nos seules colonies d'Amérique nous envoient pour

248 millions de marchandises contre 78 millions

qu’elles reçoivent de France. Aussi, nos grands

ports, Nantes, Bordeaux, Marseille, présentent-

ils le spectacle d’une prospérité qui ne cesse de

croître. « Je tiens Bordeaux, écrit l'économiste an-

glais Arthur Young, pour plus riche et plus com-

merçante qu'aucune ville d'Angleterre, excepté

Londres ».

Et l’activité industrielle n’est pas inférieure à

cette activité commerciale. Dans le Languedoc,

dans les Cévennes, les manufactures de drap se

multiplient ; en Normandie,les fabriques d’étoffes ;

(1) Jaurës, La Constiluanie, p. 42.
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dans la vallée de la Loire et la moyenne vallée du

Rhône,les fabriques de soieries; dans les Ardennes,

dans la Somme, les métallurgies, les fonderies ; et

voici, dans l’Artois, les mines de charbon qui, à

Anzin surtout, « commencent à devenir de grandes

entreprises », dit M. Jaurès, à qui j'emprunte

toutes ces indications, et qui nous montre, avec ce

« premier type de la grande industrie capitaliste »,

des manufactures annonçant déjà, elles aussi,

cette grande industrie d’où naîtra le socialisme,

particulièrement « la manufacture de Van Rolais,

à Abbeville (1) », laquelle « occupait plus de

douze cents ouvriers et ouvrières, soumis à un

véritable encasernement ».

Et les ouvriers (moins d’un dizième de la popu-

lation) étaient loin encore d’une conscience de

classe. Industriels et commerçants allaient pou-

voir s'appuyer sur eux.

Mais je dois me borner, en renvoyant. pour le

détail à l'ouvrage del'écrivain socialiste.

Ou je me trompe, ou ce que j'ai dit suffit, et il

estclair qu'il n’y avait pas de puissance politique,

chez nous, capable d'arrêter la marche de cette

bourgeoisie, une fois que les circonstances lui au-

raient permis d'entraîner à sa suite ouvriers et

paysans. Le Tiers-État faisant bloc contre l’ancien

régime,c'était l'avènement dela bourgeoisie assuré.

(1) Mon savant ami, H. Monin, m'assure qu'il y a ici une

faute d'impression: c’est Van Robais qu’il faudrait lire: JE

manufacture existe encore, Sous ce nom.
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Or, ils étaient prêts à l’alliance, ces millions de
journaliers, de métayers ou de petits propriétaires,
qui « désiraient cesser de mourir ». Il ne deman-
daït qu’à jeter sur les chemins son écrasant far-
deau, tout ce misérable peuple des campagnes,
comparé à un « mulet » par le cardinal de Riche-
lieu, et qui attendrissait des nobles, des prélats,
jusqu’à faire dire à Louis XVI par l’évêque de
Nancy, dans le sermon prononcé à la messe d’ou-
verture des États, le 4 mai 4789 : « Sire, le
peuple sur lequel vous régnez a donné des preuves
non équivoques de sa patience. C'est un peuple
martyr à qui la vie semble n’avoir été laissée que
pour le faire souffrir plus longtemps. »
Les impôtsdirects et indirects (taille, capitation,

vingtième, gabelle et aides) et la dîme s’aggra-
vaient terriblement pour le paysan censifaire
(paysan propriétaire, mais d’un bien féodal qu'il
ne possédait qu'à titre de cessionnaire et moyen-
nant une rente annuelle fixe et perpétuelle à verser
au seigneur, ou moyennantle paiement des rede-
vances féodales); et tout cela réuni (sans parler
des corvées, souvent humiliantes) était si lourd,
que le malheureux homme, au bout du compte,
gardait à peine pour lui le cinquième de son
revenu.
On conçoït aisément qu’à la nouvelle de la prise

de la Bastille ces propriétaires-là se soient jetés
sur leurs bastilles à eux, les châteaux, pour y
brüler les titres de propriété des nobles. Et la
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nuit du 4 août, si admirable qu'elle soit par l’en-

thousiasme des sacrifices, étonne moins, quand

on ne la détache point de sa cause immédiate,

cette jacquerie, dont elle consacra le succès.

Ce ne fut en somme qu’un délire de ratification.

Le régimeféodal, que l’Assemblée abolissait parmi

des larmes de joie et de frénétiques embrassements,

le paysan avait commencé par l’anéantir, afin de

pouvoir vraiment vivre sur sa terre affranchie.

Il avait fait sa révolution tout seul, entrainé,il

est vrai, soulevé par le mouvement bourgeois et

par la victoire du Paris populaire. Et l'avènement

de la propriété individuelle, de cette propriété

sans privilèges ni servitudes, qui fut si chère à la

Révolution qu’elle la défendit mêmeparla terreur,

a done été l'œuvre, en définitive, du Tiers-État

entier.

Je ne l'ignore pas : avant 1789, il y avait déjà

des paysans pleinement propriétaires; mais, dit

M. Edme Champion, « même pleine et entière, la

propriété comportait en bien des cas des restric-

tions qui l’altéraient gravement. Les pays de

franc-alleu, en dépit de leurtitre et de leur répu-

tation, n'étaient pas exempts des servitudes féo-

dales. Un de ces pays, la Soule, se trouvait assu-

jetti par sa coutumeà des droits désignés sous le

nom significatif de nouveaux fiefs. (1) »

Puis, et surtout, cette propriété pleine ou pré-

(1) Histoire générale, publiée sous la direction de MM. La-

visse et Rambaud, t. VIII, p. 19.

5.
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tendue pleine, c'était l'exception (1) : c'était encore
du privilège, en quelque sorte: la Révolution
en fit la règle (sans exception),la loi.
La Déclaration des Droits mit « la propriété »,

après «€ la liberté », au nombre des « droits
naturels et imprescriptibles »; et le dix-septième
et dernierarticle disait: « La propriété étant un
droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé,
si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement
constatée, l'exige évidemment, et sous la condition
d’une juste et préalable indemnité. »

Cette condition d’unejuste et préalable indem-
nité avait une telle importance aux yeux des
constituants, que, dans la nuit du 4 août, ils
l'avaient appliquée aux dimes et à quantité de
droits féodaux. Oui, à l'heure même où ils libé-
raient la propriété paysanne, et malgréleurdélire,
ils n'avaient aboli sans indemnité qu’une partie de
ces droits, ceux qui tenaient (spécifia le décret du
6 août) « à la main-morte réelle ou personnelle,et à
la servitude personnelle ». Tous les autres. ils
les avaient déclarés rachetables, comme les dimes.
Mais combien le rachat de celles-ci et de ceux-là
eût-il coûté à la France agricole ? Plus de six mil-
liards ! Où les eût-elle pris ? L'Assemblée n’allait-
elle pas être obligée, elle, de créer un papier-mor-
paie pour que le paysan et même le bourgeois
pussent acheter des biens nationaux! Heureuse-

(1) Si toutefois le mot n’est pas un peu vif, appliqué à
environ cinq cent mille propriétés de ce genre.
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ment, le 44 août, le clergé lui-même abandonna

les dimes; et, quant aux droits féodaux, s’il y eut

des gens pouren acheter,la Révolution dut arri-

ver, en 1793, à les supprimer tous purement et

simplement.

La Législative avait déjà corrigé les décisions

de la Constituante (juin-août 1792) : la Conven-

tion biffa ce qui en restait, par une loi qui, en ne

voulant qu’effacer les derniers vestiges dela pro-

priété féodale, frappait indirectement la propriété

nouvelle, cette propriété énviolable el sacrée pour

les plus ardents même des montagnards (1).

En supprimant jusqu'à ceux des droits féodaux

dontles titres primordiaux subsistaient, et que des

bourgeois, des paysans avaient pu acheter, avaient

achetés, sur la foi non seulement des décrets de

la Constituante, mais de ceux même de la Légis-

lative, cette loi du 47 juillet 1793 dépouillait bien,

en effet, des propriétaires que la Déclaration des

Droits aurait dû, semble-t-il, mettre à l'abri.

Suivant un mot de M. Aulard, c'était un « supplé-

ment de révolution sociale (2) »; et les socialistes

qui parlent d’exproprierla bourgeoisie sans indem-

nité pourraient invoquer ce précédent... bour-

geois.
Mais en ont-ils besoin? Ne leur est-ce pas un

double argumenthistorique suffisant que: l°lasup-

pression progressive du rachat, considéré d’abord

(1) Sauf pour quelques-uns d’entre eux, peut-être.

(2) Histoire politique de la Révolution française, p. 448.



84. LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

comme nécessaire pour l'abolition des droits féo-
daux, — et 2%la nationalisation des biens d'Église
suivie, en 1795, de la séparation de l'Église et de
l'État ? Dans le volume, déjà ancien, où il a
résumé et commenté le Capital, de Karl Marx,
M. Gabriel Deville a écrit : « Cette idée d’expro-
priation sans indemnité indigne les défenseurs de
la bourgeoisie. Mais d’où est sortie cette propriété
qui ne compte pas encore un siècle d’existence ?
D’une expropriation semblable à celle qui leur
répugne tant. C’est sans indemnité qu'ont été
expropriés la noblesse et le clergé, que leurs biens
ont été transformés en domaines privés. » Il
ajoutait : « Contrairement à ce qu'a fait le Tiers-
État pratiquant le Ofe-toi de là que je m'y melle,
l’expropriation socialiste sera une expropriation
au profit de tous (1) »; mais là n’est pas la ques-
tion pour nous, dans cette conférence.

x

# +

La Révolution, d’ailleurs, fut amenée par les
circonstances à une espèce de socialisme en
action (2).
La loi du 17 juillet 1793, victoire suprême de la

France paysanne, car la grande majorité des
paysans n'avait jamais, il va sans dire, admis le

(1) P. 63.
(2) Le mot socialisme n'existait pas encore, mais par quel

autre le remplacerici ?
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principe du rachat; cette loi, qui, d'autre part,
aurait pu servir à battre en brèche l’idée même de
propriété, si chère à ces millions d'hommes; des
mesures de salut public l’allaient suivre, toutes
provisoires dans la pensée du législateur, mais
qui, violemment restrictives de la liberté indivi-
duelle, imprimèrent à la Révolution un caractère
socialiste de plus en plus curieux.

Ai-je à rappeler les principales : la peine de
mort décrétée contre les accapareurs (26 juillet),
l'emprunt forcé d’un milliard sur les riches (28
août), et la fameuse loi du maximum (27 sep-
tembre), qui fixait le prix maximum de tous les
objets de première nécessité.

Joignez les expédients imaginés contre l’ef-
froyable discrédit de l’assignat.
On avait d’abord usé de ce papier-monnaie

avec beaucoup de prudence. Et, bien accueilli,il
avait rendu de grands services en favorisant la
vente des biens nationaux, ce pour quoi,je l'ai dit,
on l’avait créé (1).
La première émission avait été seulement de

quatre cents millions (fin 89), la seconde(sept. 90)
de huit cents millions ; mais il aurait fallu pouvoir
s’arréter là, commelaConstituante sel’était promis,
ou du moins, attendre, pourune nouvelle émission,
que le plus grand nombre des billets émis eussent
cessé d’être en circulation. Malheureusement,les
besoins du Trésor rendaient la pente glissante:

(1) Voir ma deuxième conférence.
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elle le devint tragiquement avec les énormes.

dépenses occasionnées par les guerres: et il se

trouva qu’en janvier 1793 la fabrication des assi-

gnats s'était élevée à plus de irois milliards, et,

en août, à plus de quatre!

On ne les acceptait plus alors que pour Le sixième

de leur valeur nominale.

La Convention lutta désespérément, imposant

sous les peines les plus sévères l'obligation de les

recevoir à un taux déterminé, et même interdisant

sous peine de mort l'usage du numéraire. Peines

perdues, pourrait-on dire! bien qu'il y ait eu un

moment de hausse considérable.

Enfin, sous le Directoire, la fabrication ayant

dépassé le chiffre vertigineux de quarante-cinq

milliards, l’assignat de cent livres valut six

sous: et il n'y eut plus pour l”État qu’à faire fail-

lite.

Quant à la vente des biens nationaux (les biens

des émigrés s’y ajoutèrent en 4792), il est certain

qu'elle profita surtout à la bourgeoisie. Les pay-

sans qui achetèrent furent Lombrous. mais leurs

achats étaient modestes; et le principal acqué-

reur fut bien cette bourgeoisie riche ou aisée,

qui déjà, certes, au dix-septième siècle et au

dix-huitième, avait acquis beaucoup de terres,

mais qui, « en absorbant soudain près des cinq

sixièmes du magnifique domaine de l'Église,

— assure M. Jaurès, — et une large part, du

domaine des nobles », complétait « sa puissance
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industrielle et commerciale par la puissance agri-
cole (1) ».

Et, sans doute, le paysan put se sentir jaloux
plus d’une fois; mais il sentait aussi que les
achats des bourgeois pourraient un jour protéger
les siens, s’il était nécessaire. Etle fait est que
cette opération sociale incomparable en son genre,
l'expropriation révolutionnaire de deux classes,
au profit de deux autres, mais particulièrement
de la plus puissante à tous égards, — la Restaura-
tion, en 1814 et en 1845, s’empressa..… de la
consacrer.
Le pape, en signant le Concordat, avait déjà

renoncé pour l’Église à toute espèce de revendica-
tion (2). Avant d'entrer à Paris, dans sa Déclara-
tion de Saint-Ouen (2 mai 1814), Louis XVII
eut soin de promettre : « Les propriétés resteront
inviolables et sacrées ; la vente des biens natio-
naux restera irrévocable »; et lorsqu'il revint,
après Waterloo, son premier soin encore fut de
renouveler sa promesse. « Si les acquéreurs de
domaines nationaux, disait la Proclamation de
Cambrai (28 juin 1815), ont conçu des inquié-
tudes, la Charte aurait dû suffire pour les ras-
surer... »

Preuve que des régressions politiques sont
possibles, — dans une certaine mesure, — mais
non pas des régressions économiques ! Et, sup-

(1) La Constituante, p.519.
(2) Article 13.
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posé que, tôt ou tard, l’idée collectiviste dût
triompher, on comprend que ses apôtres s’auto-
risent du succès « durable » de la Révolution (1),

au point de vue social, pour affirmer que la vic-
toire socialiste serait durable aussi.

*

*

Mais, cette Révolution, peuvent-ils l’invoquer
autrement que pourcrier à la bourgeoisie : On te
fera ce que tu as fait ?

Je veux dire: toute bourgeoïse qu’elle fut, peu-
vent-ils se réclamer d'elle, comme théoriciens du

socialisme?
Assurément non, si l’on en croit les « libéraux ».

Et contre les décrets ou les lois de circonstance
votés par la Convention, ils appellent à leur aide

d’autres lois, d’autres décrets, et surtout les prin-

cipes, l'esprit de la Révolution. Elle fut profon-
dément individualiste ! Sa grandeur est là. Elle
affranchit individu !
Et ce n’est pas faux. Maiselle ne fut pas moins

étatiste qu'individualiste. Alors ?

Sur deux points, les libéraux ont absolument

raison :
Malgré ses mesures de salut public à caractère

socialiste, comme celles dont j'ai parlé, la Conven-
tion ne fut pas moins attachée que la Consti-

(1) « La révolution bourgeoise a été durable... » (GABRIEL
Device, le Capital, de Karl Marx, p. 57.)
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tuante à cette propriété où elle voyait, Sans aucun
doute, la garantie la plus solide dela liberté.

« La Convention nationale décrète la peine de
mort contre quiconque proposera une loi agraire
ou toute autre subversive des propriétés territo-
riales, commerciales ou industrielles. » Elle vota
cela le 10 mars 1793, à l’unanimité, si je ne me
trompe. Et, le 21 septembre suivant, nouveau
décret en faveur du maintien des propriétés.

L'autre point, c'est la rigueur avec laquelle
cette même Convention appliqua les lois, dira-
t-on libérales ou bourgeoises ? contre les coalitions
ouvrières.

Karl Marx a cité avec une indignation légitime
une loi du 1% juin 1791, connue sous le nom de
loi Chapelier ; loi qui, sous des peines graves:
amende, privation des droits de citoyen actif pen-
dant un an, exclusion des travaux publics, inter-
disait aux ouvriers toute espèce d'action concertée
pour la défense de leurs intérêts. Or, non seule-
ment la Convention respecta cette loi de classe et
la fit respecter, mais, le 12 décembre 1793, le
Comité de Salut Public ayant à organiser des ate-
liers pour la fabrication des armes, édicta ce
règlement : « Toutes coalitions ou rassemblements
d'ouvriers sont défendus, les communications que
le travail peut rendre utiles ou nécessaires entre
les ouvriers de différents ateliers n'auront lieu
que par l'intermédiaire ou la permission expresse
de l'administration dont chaque atelier dépend...
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Dans aucun cas, les ouvriers ne pourront s’attrou-
per pour porter leurs plaintes ; Les attroupements
qui pourraient se former seront dissipés ; les
auteurs et les instigateurs seront mis en état
d’arrestation et punis suivant les lois. »
Un troisième point où les libéraux n'ont pas

tort non plus, c’est qu'il n'y eut aucun plan de
F rénovation sociale apporté par qui ce fût avant

Babeuf.
Il y eut bien, çà et là, comme desfilons ou plu-

tôt des veinules de socialisme.
Il y eut, en 1793, non pas un parti (le motserait

trop fort), mais des ulira-Maralistes ou ultra-
Hébertistes, les enragés, Varlet, Leclerc (de

Lyon), Jacques Roux, que semble avoir animés,
dans leurs déclamations démagogiques, un vague

instinct de révolution communiste ; mais ces ir-

réguliers, ces réfractaires, « la Révolution clas-
sique », comme dit Michelet, s’en débarrassa vite.
Il y eut enfin, chez des représentants en mission,
certaines aspirations socialistes (1). Il n’en est pas
moins vrai que le socialisme commence chez nous
avec Babeuf, auteur, lui, d’une véritable doctrine.

Pourtant je n'oublie pas ce que j'ai dit, dans
ma deuxième conférence, à propos du discours de

Mirabeau sur les biens ecclésiastiques. Mirabeau

(1) Consulter le Socialisme et la Révolution française, de
M. LicHTENBERGER ; l'Histoire politique de la Révoluïion
française, de M. AuLARD ; Trois femmes de la Révolution, de
M. LéoPocn Lacour (l'étude sur Rose Lacombe), et les 4 vo-
lumes de M. Jaures sur la Révolution.
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n’était pas socialiste, c’est entendu : mais trouver
dans un de ses principaux discours une théorie de
la propriété dont un collectiviste pourrait aisément
tirer avantage, c’est, à coup sùr, intéressant, et
cela prouve peut-être qu'au fond de sa pensée, —
à son insu, mais peu importe — il n’y avait pas
très loin de la Révolution commencée à une autre,
de la révolution politiquementet socialement bour-
geoise à une révolution tout à fait sociale. Et
Mirabeau, c'était, on en convient g'énéralement,
n'est-ce pas ? la plus forte tête et non pas seule-
ment la plus forte « gueule » de la Constituante.

« Il n’est aucun acte législatif, disait-l, qu'une
nation ne puisse révoquer… Elle peut changer,
quand il lui plait, ses lois, sa constitution, son
organisation et son mécanisme ; la même puis-
sance qui a créé peut détruire, et tout ce qui
n’est que l'effet d'une volonté générale doit cesser
dès que cette volonté vient à manquer. ».
Comment la propriété individuelle serait-elle,

plus qu'aucune autre, au-dessus de cette volonté
générale ? Ou bien, comme Thouret l'avait ingé-
nieusement exposé, elle est antérieure et supé-
rieure aux lois, ou bien, si tout dérive et dépend
de la souveraineté nationale, elle en dérive et
dépend elle-même, et elle n'existe donc que si la
nation le veut.
Mais se füt-il dérobé à cette conséquence ? Il

définissait la propriété « en général » : « le droit
que tous ont donné à un seul de posséder exclusi-
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vement une chose à laquelle, dans l’état naturel,

tous avaient un droit égal » ; et, par suite, « une

propriété particulière » ; « un bien acquis en

vertu des lois ».
En vertu des lois ! Supprimez donc cette vertu,

ou plutôt changezlaloi (et vous, État, vous en êtes

le maître), toute propriété disparaît.

Trois ans et demi plus tard, Robespierre décla-

rera, au elub des Jacobins, que la propriété a pour

bornesles droits d'autrui, et la définira « le droit

qu'a chaque citoyen de jouir et de disposer de la

portion de biens qui lui est garantie par la loi ».

Cette « Déclaration des droits, de Robespierre,

qui deviendra, sous Louis-Philippe et pendant la

seconde République, comme la charte des socia-

listes français », M. Aulard, que je cite ici, n'y

veut voir, il est vrai, qu'une manœuvre politique

contre les Girondins. Il s’agissait de « les dépo-
pulariser » en paraissant aller plus loin qu'eux.

Soit ! C'était là, tout de même, des paroles graves,

des semences de socialisme — qui germèrent

peut-être en plus d’un esprit avant d’éclore et de

s'épanouir sous la Monarchie de Juillet, dans les

cerveaux d’une ardente jeunesse révolutionnaire,

comme d’enivrantes fleurs rouges.

Et enfin, voici Babeuf et son communisme.

Le texte le plus important est le manifeste inti-

tulé : Analyse de la doctrine de Babeuf, mani-

feste qui ne sortit pas de sa main, mais quil

approuva, dont il autorisala distribution et l’affi-
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chage et qui fut affiché et distribuéle 9 avril 4796.

Je me reprocherais de n’en pas citer toute la pre-

mière partie (le reste est plus politique que

social) :

1. La nature a donné à chaque homme un droit égal

à la jouissance de tous les biens.

9. Le but de la société est de défendre cette égalité

souvent attaquée par le fort et le méchant dans l’état

de nature et d'augmenter, par la concorde de tous,les

jouissances communes.

3. La nature a imposé à chacun l'obligation de tra-

vailler. Nul n’a pu sans crime se soustraire au travail.

4. Les travaux et les jouissances doivent être com-

muns à tous.

3. Il y a oppression quand l'un s'épuise par le travail

et manque de tout, tandis que l'autre nage dans l’abon-

dance sans rienfaire.

6. Nul n’a pu sans crime s'approprier exclusivement

les biens dela terre ou de l’industrie.

7. Dans une véritable société, il ne doit y avoir ni

riches, ni pauvres.

9. Nul ne peut, par l'accumulation de tous les moyens,

priver un autre de l'instruction nécessaire pour son

bonheur ; l'instruction doit être commune.

10. Le but de la révolution est de détruire l'inégalité

et de rétablir le bonheur de tous.

11. La révolution n’est pas finie, parce que les riches

absorbent tous les biens et commandent exclusivement,

tandis que les pauvres travaillent en véritables esela-

ves, languissent dans la misère ei ne sont rien dans

l'État.

On le voit, Babeuf rattachait son communisme
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aux principes mêmes de la Révolution, au dogme
de la souveraineté nationale et de l'égalité.
Mais avait-il raison ?
Oui, pour M. Gabriel Deville, — pour le

Gabriel Deville d’aujourd’hui, au moins, car l'his-
torien de Thermidor et Directoire n’est plus ab-
solument l’homme qui nous résuma, voilà vingt-
cinq ans, /e Capital, de Karl Marx. L’historien ide
Thermidoret Directoire est d'accord avec M. Jau-
rés pour saluer dans la Révolution française la
mère du socialisme. Ils aiment également cette
mère et son « fils légitime ».

Mais, à leur tour, ont-ils raison ?
Oui, selon M. Aulard ; ou plutôt, l’éminent

professeurleur avait donné raison d’avance dans
son istoire politique de la Révolution française ;
et M. Aulard ne s’est jamais déclaré socialiste.
C’est froidement, scientifiquement, qu'il a exa-
miné la question, et voici la page, à mes yeux
décisive, que je recommande aux méditations des
libéraux :

Qu'est-ce au juste que ce principe ou ce dogme de
l'égalité, objet de l’article premier de la Déclaration
(des Droits de l'Homme) ?.. Lé sens évident de cet
article, c'est qu'aux inégalités naturelles il n’est pas
équitable que les institutions ajoutent des inégalités
arlificielles. Un homme naît plus vigoureux, plus intel-
ligent qu’un autre. Est-il juste qu'il trouve en outre
dans son berceau une somme d'argent ou une propriété
foncière, qui double, triple sa force d'attaque ou de
défense dans le combat pour la vie ? Est-il juste qu'un
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homme né sot ou méchant hérite de moyens qui ren-

dront sa bétise ou sa méchanceté plus malfaisantes ?

Est-il juste qu'il y ait, par le fait des lois, des riches

de naissance, des pauvres de naissance ? Et l’article 9,

en établissant le droit à la propriété, ne disait pas

que les propriétés seraient inégalement réparties.

On a tort d'opposerau socialismeles principes de 1789.

C'est toujours cette erreur qui consiste à confondre la

Déclaration des Droits de 1789 avec la Constitution

monarchique et bourgeoise de 1789. Oui, le socialisme

est en contradiction avec le système social établi en

1789, maisil est la conséquence logique, extrême, dan-

gereuse, si l'on veut, des principes de 1789, dont se ré-

clamait Babeuf, le théoricien des égaux (1).

Et sil’on objecte à cette thèse qu'avant Babeuf,

précisément, presque personne ne s’avisa de cette

conséquence logique, la réponse est facile :

Une première révolution économique et sociale

s'était opérée ou allait s'opérer par la destruction de

la propriété féodale, par l'abolition du droit d’aînesse,

par la vente des biens nationaux, par une moins in-

juste constitution et répartition de la propriété. L’en-

semble des Français furent satisfaits de cette révolu-

tion, et ne virent pas au delà, parce que les plus

criantes de leurs souffrances venaient d'être calmées.

C'est quand d’autres souffrances, issues de l’ordre de

choses nouveau, se firent sentir, que l'on demanda à

tirer les conséquences complètes de la Déclaration

des Droits. Et commece fut une minorité qui souffrait

réellement, ouvriers des villes réduits à la misère par

les conditions économiques qu'avait amenées la pro-

longation de la guerre, ce fut une minorité qui ré-

(1) Pp. 46-48.
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clama, essaya de s’insurger... Babeuf prêcha le com-
munisme.

Mais, en dépit de sa science et de sa conscience,

M. Aulard, républicain démocrate, vous est sus-
pect ? Ecoutez « l’aristocrate » M. Emile Faguet.

Il n’approuve certes pas un philosophe systéma-
tique comme M. Espinas, s'appliquant à démon-
trer que la Révolution fut entièrement pénétrée
d'esprit socialiste ,tendit consciemment à l’aboli-

tion de la propriété (4). « Cela est faux absolu-
ment », dit-il, et cette conférence n’est pas, je

crois, pour lui donner tort. Mais, avec autant de
justesse, et non moins de vigueur, il prend à
partie M. Paul Deschanel « qui ne manque jamais
de représenter les socialistes comme des contre
révolutionnaires, comme des hommes qui renient
tous les principes de la Révolution »; il affirme:
« L'idée maitresse de la Révolution contenait tout
le socialisme, sans que ceux qui la proclamaient
s’en doutassent » ; et il ne craint pas d’y revenir,

pour enfoncerle clou de vérité dans la dure ca-
boche du libéralisme bourgeois : « La Révolution
française a été profondément socialiste sans le
sa voir, parce que son fond, son principe, son
idée maîtresse, son âme même était l'idée d’éga-

lité (2). » ë
Mais M. Faguet, je l'ai reconnu, n’est pas un

(1) V. le livre de M. Espinas, la Philosophie sociale du dix-
huitième siècle et la Révolution française.

(2) Questions politiques, pp. 89-90.
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détracteur de la Révolution ; et c’est un véritable
contre-révolutionnaire, instruit (cela va de soi) et
compétent, qu'il vous plairait ouir ? À merveille.
On ne saurait trouver mieux que M. Pierre Las-
serre et son magistral réquisitoire philosophique,
le Romantisme français. Ehbien, il félicite M. Au-
lard d’avoir dissipé « sans retour la contradic-
tion spiritualiste et libérale » qui excepte des
droits de l’hommele droit à la propriété. « Sous
peine, s’écrie-t-il, du plus insoutenable, je dirai
même du plus inique sophisme, un partisan des
« Droits de l'Homme » ne peut parler du droit de
propriété qu'en sous-entendant propriété égale-
ment répartie entre tous. « Et plus loin, avec
une sorte de brutalité synthétique : « Oui, la Dé-
claration des Droits de l'Homme, c'est Babeuf. »

Et il en est ravi, ou s’en désole, comme vous
voudrez : ravi dans sa fureur d’inimitié contre 89,
désolé à tout autre égard. « L'Égalité-principe,
l'Égalité-fin », n'est-ce pas « la mort » (1)!
Pour conclure, je dirais volontiers:
Distinguons bien entre la Révolution-fait et la

Révolution-principes. Celle-là, tout ensemble in-

dividualiste et étatiste, ne fut socialiste que mal-
gré elle, sous la pression de circonstances extra-
ordinaires ; celle-ci portait en soi, non seulement

. le babouvisme, mais (j'emprunte le mot à M. Fa-
guet) « tous les socialismes », pour le jour où des
circonstances nouvelles, largement et profondé-

(1) Pp. 349-355.
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ment nouvelles, — la transformation de l’industrie

par le machinisme, — accoucheraient cette Révo-

lution.
L'heure où parut le babouvisme en explique

assurément la naissance, mais aussi la prompte

défaite : on comprend qu'il se soit produit à cette

date, et il était cependant prématuré. D'ailleurs,

il n'y avait là qu'une doctrine partielle. Et com-

ment, prématurée, eût-elle été complète ?

La grande industrie, on l’a vu, s’annonçait sur

quelquespoints du territoire ; maïsil lui manquait,

pour se développer, les inventions mécaniques

qui, d’un progrès si rapide, allaient déterminer,

au dix-neuvième siècle, par toute l'Europe, par

toute la terre civilisée, cette prodigieuse évolu-

tion industrielle, croissant triomphe de la bour-

geoisie capitaliste et en même temps vaste ber-

ceau de la puissance ouvrière, si l'on peut ainsi

dire.

Du moins, en France, le machinisme naïssait à

peine, alors qu’en Angleterre il faisait déjà ses

premiers pas, ou, plutôt, commençait à modi-

fier sérieusement les conditions du travail, grâce

à invention de la navette volante pourles tisse-

rands (4760), de la mule-jenny pour le filage du

coton et de la laine (1764), et d’autres machines,

dues au génie des Cartwright et des Watt.

C’est en 1812 seulement qu'apparaît chez nous,

dans unefilature, le premier moteur à vapeur. Et

ce n’est guère qu'en 1814 que commencela trans-
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formation de la vie matérielle (1). Mais enfin,

Karl Marx et Engels, dès 1848, dans le Manifeste

du parti communiste, pourrontfaire cette double

constatation pour tous les pays d'industrie: « La

bourgeoisie a créé des forces productives plus va-

riées et plus colossales que toutes les générations

passées », mais elle a aussi « produit les prolé-

taires, entassés dans les fabriques, organisés

militairement», — c’est-à-dire, prophétisaient-ils,

«les hommes qui lui donneront la mort. »

Où en est aujourd'hui le socialisme français ?

Un courant nouveau, assez obscur encore, mais,

somme toute,libertaire, semble, en ces derniers

temps, s'être mélé au courant marxiste. Le mou-

vement syndical révolutionnaire est un fait consi-

dérable ; et l’historien,le philosophe qu'intéresse

la marche des idées et des faits, doit être aussi

attentif à ce mouvement complexe que peut y être,

de son point de vue, l’homme d’État, le chef d'in-

dustrie, le financier, le grand, moyen ou petit

commerçant, ou le simple rentier.

La seule observation qui me paraisse de mon

ressort, ici, c'est en laissant de côté les moyens

d'action préconisés par certains groupes (moyens

que j'abandonne et dois abandonner aux polémi-

ques de presse ou de tribune, car monoffice n'est

pas celui d’un journaliste ou d’un homme poli-

tique), c’est qu'il y a dans le socialisme autre

(1) V. Serenogos, Hisloire politique de l'Europe contempo-

raine, chap. XXII.
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chose qu’une idée de justice égalitaire, économi-

quement parlant ;{c’est qu’au fond, mais tendant

de plus en plus à monter au jour, il y a ceci encore:

la revendication du droit de l’ouvrier, du travail-

leur, quel qu'il soit, à se libérer et à s'élever

comme homme. Et cette revendication du droit

individuel en vue d’un accroissement de la person-

nalité humaine, ne serait-ce plus, pour nos libéraux,

dans la tradition de la Révolution française, parce

que des ouvriers (ou des fonctionnaires) la for-

mulent ou tendent à la formuler ?

Me voilà revenu à la thèse initiale de ma pre-
mière conférence. Oui, c’est bien ma pensée, la

Révolution est toujours vivante : sous des formes

diverses et plus ou moins neuves, elle continue
d’agir. Si je m’abuse, qu'on me le prouve !



QUATRIÈME CONFÉRENCE

LA RÉVOLUTION,

LA PATRIE ET L'HUMANITÉ

En disant que la Révolution a été ardemment

patriote, on émet sur elle une de ces vérités plutôt

rares qui ne rencontrent pas de contradicteur.

C’est une joie — mais brève : car, si l’on passe

de cette assertion générale à l'examen de tel ou

tel point général encore, mais déjà particulier et

plus curieux, si l’on essaie d'analyser ce patrio-

tisme révolutionnaire et d’en faire l’histoire, pour

le distinguer du patriotisme qui le précéda ou le

suivit, si l’on compare la nation, ou plutôt le

royaume d'avant 1789, à la nation d’après, c’en est

fini de l'accord : partisans et adversaires de la

Révolution se retrouvent aux prises! sETCxCNET
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V avait-il vraiment une nation française avant

1789 ? Y avait-il vraiment une patrie ?

J’ai touché la question dans ma première confé-

rence. La France, ai-je dit, ne semblait encore

exister que par son roi, symbole d'une espèce

d'unité morale et politique beaucoup plus nominale
que réelle. Bien entendu, cette opinion n’est pas

celle d’un Taine, qui, à propos des guerres de la

- Révolution, écrit : « Le faisceau national a été

solidement lié par la centralisation séculaire : il y a

une patrie (1)... » Et, à coup sûr,il y a une patrie

en 1793, et, non moins sûrement, c’est la royauté

qui, depuis des siècles, l’a préparée ; maïs cette

longue préparation, c’est la France de 1789 quila

fit aboutir. Ce qui manquait précisément à cette
_ France, lors de la réunion des États généraux,

c'était le faisceau dont parle Taine.
Ne pourrait-on même s’amuser à le mettre en

contradiction avec un autre passage de ses Ori-
gines de la France contemporaine ? Dans son
volume sur lPAncien régime, on peut lire, en
effet : « Tandis qu’en Allemagne et en Angleterre,

le régime féodal conservé ou transformé compose

encore une société vivante, en France son cadre

mécanique n’enserre plus qu’une poussière d’hom-
mes... Déjà avant l'écroulement final, la France

(1) La Révolution, t. II, p. 476.
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est dissoute (4)... ». Dissoule ! C'est effrayant !

Et surtout pour notre humble raison, obligée de

concilier cette idée de dissolution avec celle d'un

faisceau solidement lié. Maïs nous n’avons pas de

temps à perdre. Allons aux faits.

Comme on l’a très bien dit, la France, en 1789,

était une monarchie centralisée, mais non pas

unifiée. Cette monarchie aurait bien voulu s’uni-

fier; elle n'avait réussi peu à peu qu’à créer un

gouvernement central, au centre duquel était le

roi. Celui-ci, soi-disant absolu, avec ses Ministres

et ses Conseils autour de lui, relevant de lui seul,

gouvernait le royaume par ses intendants, qu'il

nommait ou révoquait à son gré; mais le royaume,

sous cette belle apparence d'unité administrative,

offrait le spectacle le plus disparate, le plus bi-

garré. l
Je l’ai fait sentir en parlant de la création des

départements par la Constituante.

On se représente trop souvent la France d'avant

cette création comme un ensemble de provinces

bien distinctes, ayant chacune sa vie propre, sortes

de petites patries dans la grande, ou plutôt, à

elles toutes, et malgré la personnalité de chacune,

composant cette grande patrie, une en somme,

avec son roi au sommet, pourainsi dire. C’est une

forte illusion rétrospective.

Non seulement un des rares historiens qui aïent

pris la peine d'étudier cette France de l’ancien

(1) Pp. 108-109.
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régime, M. Edme Champion, a pu déclarer que

certaines provinces n'avaient probablement jamais

eu de personnalité véritable, et que celles qui

avaient été les plus vivantes se trouvaient depuis

longtemps « énervées, disloquées,soit par l’action

du pouvoir, soit pardes dissensionsintestines(1) »;
mais voici un autre érudit, un autre de ces admi-

rables chercheurs, aussi modestes que patients,

grâce auxquels pourra s’écrire, un jour, une his-

toire définitive de la Révolution, voici, oserai-je

dire, un de ces héros du désintéressement histo-

rique, dont l’incessant labeur, volontairement

obscur par le choix des sujets, la minutie des

recherches, la précision nécessairement aride des

ouvrages où ils enregistrent les résultats de leurs
longues enquêtes, voici M. Armand Brette établis-
sant qu’en 1789 le mot « province » ne correspon-

daiït plus à rien de réel.
Je ne puis entrer ici dansle détail de la démons-

tration (2). Mais, à qui la connaît et n’est pas
défendu contre l'évidence par un provincialisme
fanatique, aucun doute n’est possible : ce vieux

mot de province n’avait plus de sens précis qu'en
matière ecclésiastique. Autrement,il était devenu
aussi vague que les provinces elles-mêmes. — La

(1) Histoire Générale, publiée sousla direction de MM. La-
visse et Rambaud, t. VIII, p. 3.

(2) Le recueil de M. ArmanD BRETTE : la Convocation des
Élais généraux vient d'être résumé parlui sous ce titre :
les Limites et les Divisions terriloriales de la France en 1789.
— C'est à ce résumé que j'emprunterai mes citations.
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quatrième édition du Dictionnaire de l’Académie

(1762) le prouve.

Conservé par l’usage (comme, aussi bien, il Pest

encore aujourd'hui), et par le pouvoir royal, c’est

vrai, mais parce qu'il «servait à merveille l'igno-

rance et l’incurie d’une administration qui, dans

ses actes publics, ne donnait jamais lindication

nette des ressorts visés », il eut, malheureuse-

ment, la chance d’être employé aussi par la Cons-

tituante; mais, en adoptantles anciennes provinces

« pour base de la répartition des départements »,

l’Assemblée ne fit qu'user d’un procédé de travail

jugé commode. Les divisions réelles ou virtuelle-

ment existantes du royaume (gouvernements géné-

raux, généralités, évéchés, baïlliages) étaient quel-

que chose de si incohérent!
« Il faut remarquer, d’ailleurs, — ajoute M.

Armand Brette, — que le Décret du 26 février-

h mars 1790, relatif à la division de la France en

83 départements, nementionnerait pas moins de

90 provinces, et ce chiffre est très loin des 30 à 40

provinces communément enseignées. »
La vérité est donc qu’on ne saurait même, avec

- exactitude, dresser la liste et fixer le nombre de

ces provinces si amèrement regrettées par nos

traditionalistes et régionalistes ; et quand ils

accusent la Révolution d’avoir assassiné cette

vieille France provinciale, si vivante, d'après eux,

en sa complexité, c’est leur ignorance, je veux dire

leur imagination, qui invective ou se lamente.
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Ces prétendus positivistes qui n'ont pas d’ordi-
naire assez de mépris douloureux ou d'ironie féroce
pour le rationalisme chimérique et brutal des

Constituants découpant la France en 83 morceaux,

— vous reconnaissez leur style ? — feraient sage-

ment ici de s’instruire. Il est vrai que certains
d’entre eux n’en continueraient pas moins leurs

déplorations ou vitupérations à la Taïne, soit par
chic, parce que c’est élégant, ou parl'effet de cette
Grâce ou disgrâce qui rend des gens, trop de gens,
imperméables à toute raison, à toute preuve, dès

lors que raisons et preuvesles obligeraient à re-

faire leur siège. Leur siège est fait, c'est pour
toujours.

Suivant un mot de Quinet, les pierres eussent
crié si la Constituante avait commis le grand

meurtre que, même à gauche, du reste, on lui

reproche quelquefois. Ce qu'il faut bien savoir,
je le répète, c'est que, le royaume n'étant plus
effectivement divisé en provinces, on ne saurait ni

féliciter ni blâmer la Constituante d'avoir suppri-
mé cette division, comme une phrase de ma pre-

mière conférence pourrait encore (je m'en accuse)
le laisser croire.

Et si l'on voulait me parler à ce propos, des

Assemblées provinciales instituées par Necker,
pendant son premier ministère (1777-1781), puis,
à la veille de la Révolution, parLoménie de Brienne,

je rappellerais que la tentative échoua devant la
résistance des intendants, des parlements, et de
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qui? des anciennes provinces mêmes, peu nom-
breuses, qui avaient conservé leurs États provin-

ciaux, — tels ceux du Languedoc ou ces États de

Bretagne immortalisés par une page de Mme de

Sévigné et par Chateaubriand dans ses Mémoires

d'outre-tombe (1).
En créant les départements, la Constituante

n'eut qu’un but : remplacerpar une division simple

et claire une division compliquée jusqu’à l’enche-

vétrement. N'est-ce pas le ministre Calonne qui

écrivait à Louis XVI: « La France est un royaume

composé de pays d'Etats, de pays d’administra-
tions mixtes, dont les provinces sont étrangères

les unes aux autres, où les barrières multipliées

dans l’intérieur séparent et divisent les sujets

d'un même souverain, où certaines contrées sont

affranchies totalement des charges dont les autres

supportent tout le poids, où la classe la plus riche

est la moins contribuante, où les privilèges rom-

pent tout équilibre, où il n’est possible d’avoir ni

règle constante ni vœu commun; c’est nécessaire-

ment unroyaumetrès imparfait, très rempli d'abus,

et tel qu’il est impossible de le bien gouverner. »

A ce désordre administratif et économique; à

cette bigarrure de privilèges de villes ou d'an-

ciennes provinces; à cette zébrure de douanes

intérieures, mortelles au commerce et aux hommes,

car, ici, l’on mourait de faim, tandis que là, tout

près, il y avait pléthore: à vingt autres fâcheux

(1) Édition Edmond Biré, t. I, pp. 241-251.
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ou désastreux vestiges des temps féodaux, ajoutez
les nationalismes régionaux, entretenus par tout

cela, précisément : oui, ces patriotismes, non pas

de la province, mais de la « nation bretonne »,

comme elle disait; non pas de la province, mais

de la « nation provençale », comme elle disait, elle
aussi; ou encore de la « nation béarnaise », ou du

« Royaume de Navarre », ou du Dauphiné qui,

n’ayant pas oublié une des conditions de sa cession
à la France, au quatorzième siècle, voulait bien
être « dans le royaume», mais « non pas du
royaume »; et vous comprendrez le mot de Mira-
beau définissant la France d’alors, comme je l’ai

déjà rappelé : « une agrégation inconstituée de

peuples désunis ».
Par quel miracle ces peuples désunis devin-

rent-ils en quelques mois une seule et même

nation ? Parce qu’en dépit de leur particularisme,
— très atténué d’ailleurs chez nombre d’entre
eux, — ils éprouvaient tous un besoin d'ordre
administratif et de liberté économique ; parce

qu'ils aspiraient tous, plus ou moins, mais tous,

et la plupart d’entre eux ardemment, aux bien-

faits d’une législation unique.

Le particularisme, c'était, en eux, le passé

encore vivant, encore présent, si j'ose dire, quoique
très affaibli, je le répète, dans maintes régions; la

tendance à l'union, à la fusion, bref au large patrio-

tisme national que célébrera si magnifiquementla

France de 1790, c'était l’avenir près d'éclore.
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Imaginez l’eflet, sur cette disposition grandis-
sante, de l'enthousiasme provoqué par la convo-
cation des États généraux (août 1788). Et, avant
même, souvenons-nous que «l’idée » de ces États,
comme a écrit Chateaubriand, « était dans toutes
les têtes »; qu'ils avaient été demandés par le
Parlement de Paris dès juillet 1787; que le même
Parlement les demanda de nouveau en mai 1788,
et par un arrêt qui vpposait «les lois », et les
droits «de la nation », à l'autorité royale ; que les
autres Parlements firent chorus; enfin que, le 21
juillet de cette année 1788, six cents députés dau-
phinois, représentant les trois ordres, et réunis
au château de Vizille, y rédigèrent un appel à la
France entière pour que, partout, l'on refusât
l'impôt jusqu'au moment où les États généraux
seraient convoqués.
La convocation en suscita partout un véritable

enthousiasme : on l’a cent fois, mille fois décrit,
on ne le décrira jamais trop : ce furent des jours
d'incomparable ivresse, qui firent déjà la patrie
dans les cœurs ; la loi n’eut plus, l’année suivante,
qu'à la proclamer et à l’organiser : moralement,
depuis des mois, elle existait.

Et, sous ce point de vue encore, la Révolution
nous apparait donc comme ayant achevé, d’un
élan merveilleux, l’œuvre de la royauté !

Celle-ci, pièce à pièce, parle fer et laruse, par
des mariages, par des traités, par des guerres
justes ou injustes, à travers d’étonnantes vicissi-

7
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tudes, et malgré de lourdes fautes ou d’étranges

oublis de sa mission, avait lentement recomposé la

France d'avant le traité de Verdun (843); du

moins les Capétiens, puis Charles VII, Louis XI,

Charles VIII, Louis XII, François [°°et Henri I],

l'heureux signataire dutraité de Cateau-Cambré-

sis, qui nous donnait Toul, Verdun et Metz (1559),

enfin Henri IV, et la politique de Richelieu, triom-

phant au traité de Westphalie, qui nous donnait

l'Alsace (1648), l'habileté de Mazarin, Louis XIV,

dont la politique, d'abord nationale, devint mal-

heureusement dynastique en 1700, avaient recom-

posé une grande partie de la France de Clovis et

de Charlemagne; et l'on a même pu dire que, déjà,

sous Philippe-Auguste, après la bataille de Bou-

vines (1214), il y eut comme un éveil de conscience

nationale, tant fut éclatante, par tout le royaume,

la joie de cette victoire remportée sur une coalition

européenne; et, d'autre part, le honteux règne de

Louis XV, s’il nous fit perdre l’Inde, la plupart

de nos possessions aux Antilles et le Canada, eut

la chance, comme l'a joliment dit M. Ledrain,

d'ajouter «au grand manteau de territoire une

pièce qui manquait, la Lorraine » (1); mais, jy

insiste, cette œuvre d'extension géographique, la

royauté n'avait pas réussi à la compléter par luni-

fication politique et morale de la France ; et

M. Ledrain, attribuant la chute de la monarchie à

(1) Article cité par M. Cuarces Maurras dans son Enquêle

sur la Monarchie (deuxième fascicule).
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ce qu’elle avait rempli son « magnifique » rôle, fait

aux Bourbons de trop belles funérailles. Il oublie

la Révolution !

Il l’oublie encoré d’une autre manière : car,

même au seul point de vue territorial, la royauté,

je l'ai dit, n'avait réalisé qu'une partie de son des-

sein, n'ayant pu rendre à la France ses frontières

naturelles du Nord et de l'Est, cette verte ceinture,

le Rhin.
Richelieu pensait que l'Empereur d'Allemagne

« n'a aucun droit sur les terres qui sont en deçà »

du Rhin, « que par usurpation ». Son rêve, lors-

qu'il intervint dans la guerre de Trente ans, était

d'arriver à « mettre la France en tous lieux où fut

l'ancienne Gaule ». Et ce n’était pas là une idée

nouvelle. Dès 1552, le maréchal de Vieilleville

disait à Henri II, à propos de Metz, Toul et Ver-

dun : « Ce sera un beau chemin et tout ouvert

pour enfoncerle duché de Luxembourg et les pays

jusqu’à Bruxelles ; plus, vous faire maître à la

longue de tant de belles et grandesvilles que Pon

a arrachées des fleurons de votre couronne et de

recouvrer pareillement la souveraineté des Flan-

dres que l’on vous a si frauduleusement ravie,

qui appartient aux rois de France il y a plus de

mille ans et de toute immémoriale ancienneté. »

Et ce programme militaire et diplomatique fut

bien celui des Bourbons. Mais c’est la Révolution

qui Pexécuta!

Trois ans lui suffirent. Au printemps de 4795,
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par le traité de Bâle, la Prusse vaincue cédait à

la France la rive gauche du Rhin, et la Hollande,

par le traité de La Haye, toute la Flandre hollan-

daise.
Prodigieux résultat! Ce que neuf siècles et

demi de monarchie n'avaient pu reconquérir, l'épée

de la Révolution et sa diplomatie en faisaient le

trophée de la guerre la plus héroïque qu'une

grande nation ait eu à soutenir.

A ce propos, d’ailleurs, un historien peu connu

mais sérieux, M. Vast, n'a que trop justement

écrit : « Combien la France eùt été forte s1 elle

se fût bornée à défendre son patrimoine de l’an-

cienne Gaule; si elle s'était interdit désormais

toute annexion, tout empiètement au delà de ses

frontières naturelles !... La République a donné à

la Franceles frontières que la nature lui a tracées;

la funeste ambition de Napoléon les lui a fait

perdre (4). »

*

# *

L'esprit de conquête ! l'amour de la gloire mili-

taire, de la guerre pour la guerre et pour ses petits

et grands brigandages, voilà, malheureusement,

où aboutit peu à peu le patriotisme révolution-

naire, si pur au début.

En 1795, au moment oùse signent les merveil-

leux traités qui disloquent la coalition européenne

(1) Histoire générale déjà citée, t. VIII, p. 305.
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et font la France si puissante et si imposante, il
ne s’est pas encore altéré. Même aux armées,
c’est encore, simplement, l'enthousiasme héroïque
de la liberté, Et, füt-on le plus pacifiste des
hommes, ou l’ennemi de la Révolution le plus fana-
tique, ou l’anti-patriote socialo-anarchiste le plus
déterminé, on aurait de la peine à n’en pas conve-
nir: jamais plus beau spectacle n’a été offert au
monde, sous un certain point de vue, que celui de
ces armées-là.

Taine n’a pu retenir un eri d'admiration. Et
l’on n'aurait, entre les témoignages contemporains,
ou plutôt émanés de contemporains, que l’embar-
ras du choix.

« Les officiers donnaient l'exemple du dévoue-
ment : le sac sur le dos, privés de solde, ils pre-
naient part aux distributions comme les soldats,
on leur donnait un bon pour toucher un habit ou
une paire de bottes. Cependant, aucun ne songeait
à se plaindre. Dans les rangs des soldats, c'était
la même abnégation... Jamais les armées n’ont
été plus obéissantes, ni animées de plus d’ardeur;
c'est l’époque des guerres où il y a eu le plus de
vertu dans les troupes (1). » — Ces lignes sont
du maréchal Soult, qui, en 1795, etait général de
brigade.
Mme de Staël, assurément bien instruite, certi-

fie, de son côté: « L'armée française ne connaissait
pas alors le pillage »; et ses chefs, obligés quel-

(1) Cité par M. Vast, p. 293.
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quefois de marcher à la tête de leurs troupes,

faute d'argent pour s’acheter des chevaux, « por-

taient sans rougir des habits usés par la guerre,

et plus honorables cent fois que les broderies et

les décorations de toute espèce dont, plus tard,

on les a vus chamarrés ». Officiers et soldats,

enfin, joignaient à la « persévérance », au

« dévouement », à | « audace », la « bonté », car

ils « se faisaient souvent aimer dans les pays

étrangers, lors même que leurs armes y avaient

fait du mai (1) ».

Oui, ces héros, c’étaient de véritables républi-

cains; mais il était fatal que l'esprit militariste

s’introduisit, un jour ou l’autre, parmi eux ou leurs

successeurs ; et cela commença du jour où l’ambi-

tion de Bonaparte fit appel, non plus aux vertus

désintéressées, mais aux basses vertus que soni

le courage égoïste, l'orgueil de la force ou de la

ruse, l’amour de la gloire, abstraction faite de

toute idée de justice, et surtout à ces instincts de

pillerie et d’orgie qui ressuscitent, dans le soldat

vainqueur, la brute préhistorique.

Le plus grand malheur de la Révolution est

d'avoir rendu Napoléon possible ; et si l’on

essayait de nous consoler en nous disant qu'après

tout, sous une certaine optique, Napoléon, ce fut

la Révolution à cheval, je répondrais que la part

de vérité renfermée dans ce mot est précisément

(1) Considérations sur la Révolution française, troisième

partie, ch. XVII, et quatrième partie, ch. XIV.
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ce qui afflige le plus notre amourde la Révolution:

car elle n’est devenue ce cavalier, ce César, qu’au

mépris de ses principes de justice, de liberté, d’hu-

manité ; et ce qu'elle a donc promené par l'Europe

monarchique et féodale, effrayée, bouleversée, ce

n’est pas son âme libératrice, mais seulementle

triomphe d’un arrivé de son militarisme final.

Et aussi bien, patriotiquement parlant, le plus

clair de l'épopée napoléonienne, cela n’a-til pas

été de susciter contre la France un chauvinisme

allemand qui, en effet, n'existait pas, et de semer

partout des germes de haine qui ne fructifièrent

que trop, puisque, parvenues à maturité et victo-

rieuses enfin, ces haines nous coûtèrent les con-

quêtes utiles et vraiment glorieuses de 1795.

Mais laissons tabs de côté. Les guerres

révolutionnaires elles-mêmes ont eu cette consé-

quence désastreuse de fausser longtemps, dans

nombre d’esprits, l'image de la Révolution, qui

eùt voulu, d’abord, — Michélet l’a dit admirable-

ment, — donner au monde l’amour et la paix ; qui

était essentiellement amour et paix. « Les eflorts

violents, terribles, qu’elle fut obligée de faire

pour ne pas périr, écrivait l'illustre rioies —

ici profondément vrai, — une génération oublieuse

les a pris pour la aie elle-même. Et de

cette confusion il est résulté un mal grave, très

difficile à guérir chez ce peuple: l’adoration de la

force (1). » L’adoration de la force au service de

(1) Préface de 1847.
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la liberté ! Ce fut le paradoxe de toute une école
révolutionnaire, pendant une grande partie du
dix-neuvièmesiècle.
Malgré notre admiration pour l’incroyable éner-

gie de la Révolution luttant contre l’Europe, nous
devons donc être sévères, sinon impitoyables, au

parti qui voulut la guerre, au parti girondin : car

c’est lui qui, dès 1791, y poussa de toute son élo-
quence, de toute son influence.
Oh ! je le sais, la question est complexe. Je ne

saurais même exposer ici les circonstances d’où

l'idée de guerre naquit. Ce serait trop long. Et

surtout je ne prétends pas qu'entre l'Europe hos-

tile, l’Europe, non des peuples, mais des rois ou des

empereurs, et la France nouvelle, la guerre n’eût

pas, tôt ou tard, éclaté spontanément. La sagesse

la plus sage eût peut-être été vaine. Ce n’en est
pas moins une lourde responsabilité pour les
Girondins d’avoir collaboré de toute leur impa-

tience politique avec le destin, quand on auraït

dû faire l'impossible en faveur de la paix.
Ils soupçonnaient Louis XVI de trahison, et ils

n'avaient pas tort. Ils pensaient que la guerre le

forcerait à se découvrir. Ce n’était pas mal raï-

sonner. Mais, pour voir clair dans le jeu royal,

avaient-ils le droit de jeter la France dans l’in-
connu d’une aventure immense ?
Que füt-il arrivé si nous avions été vaincus ? —

Ils avaient la foi! — Ce n’est pas une raison. —
Un d’entre eux, Isnard, s’écria que, vainqueurs, les
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ennemis ne jouiraient pas de leur victoire, « parce

qu'ils ne régneraient que sur des cadavres ».

Lamentable parole de rhéteur! Pour tenir des pro-

pos de ce genre, il faut avoir l’excuse sublime du

désespoir, dans une guerre de défense; et ce n'était

pas le cas, puisqu'on était alors en novembre 1791

et que la déclaration de guerre, votée par la Légis-

lative, est du 20 avril 1792.

Pour bien comprendre les Girondins,il importe,

sans doute, de ne pas oublier qu'il y avait en eux,

chez les plus marquants d’entre eux au moins, un

désir comme mystique de propagande révolution-

naire internationale. Mais, avec une amère et péné-

trante ironie, Robespierre parlaiten homme d’État,

lorsqu’il leur disait (janvier 1799) au club des Jaco-

bins:
« Vous vous chargez de la conquête de l’Alle-

magne d’abord; vous promenez notre armée triom-

phante chez tous les peuples voisins », et vous

trouvez cela parfait. « Nos généraux, conduits

par vous, ne sont que les missionnaires de la

Constitution; notre camp, qu'une école de droit

public. Ilest fâcheux que la vérité et le bon sens

démentent ces magnifiques prédictions... Le gou-

vernement le plus vicieux trouve un puissant appui

dans les habitudes, dans les préjugés, dans l’édu-

cation des peuples. La plus extravagante idée qui
puisse naître dans la tête d'un politique est de
croire qu'il suffise à un peuple d’entrer à main

armée chez un peuple étranger pour lui faire

7e
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adopterses lois et ses institutions. Personne n'aime
les missionnaires armés. »

Il est vrai que, plus tard, renchérissant sur la
thèse girondine, dans ce projet de Déclaration des
droïts conçu pour dépopulariser la Gironde en la
dépassant (si, toutefois, M. Aulard, qui l'explique
ainsi, a pleinementraison) ; il est vrai que Robes-
pierreproposa: « Les hommes detous les pays sont
frères et doivent s’entr'aider comme les citoyens
d'un même État... Les rois, les aristocrates, les
tyrans, quels qu'ils soient,sont desesclaves révoltés
contre le souverain de la terre, qui est le genre hu-
main, et contre le législateur de l'univers, qui est

la nature, » Mais la différence des temps pourrait
suffire à expliquer la palinodie, qui avait, en plus,
je l’avoue, d’autres causes, des causes d’ambition
personnelle ; il s'agissait alors (avril 4793) de
vaincre ou de mourir. Dumouriez avait passé à l’en-
nemi; sur le Rhin, Custine reculait ; la Vendée
s'était soulevée ; l'heure était venue desrésolutions
et des proclamations de salut public. La Convention
avait déjà décrété une levée de 300.000 hommes,
et cette levée allait bientôt sembler insuffisante à
l'opinion qui réclamera et obtiendra la levée en
masse,
Dès novembre 1799, d'ailleurs, la Gironde avait

fait voter : « La Convention nationale déclare, au

nom de la nation française, qu’elle accordera fra-

ternité et secours à tous les peuples qui voudront
leur liberté... »
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La guerre était naturellement devenue, à peine

commencée, la guerre de prosélytisme qu'avaient

. rêvée les Girondins.
Naturellement, aussi, — ajoutons-le, — ou plu-

tôt fatalement, elle avait déjà pris un caractère de

violence oppressive. Dissimulée sous l'apparence

d'un plébiscite, l’annexion de la Belgique à la

France (février 1793) avait été, de fait, un acte

de force ; et cette conquête brutalement hypocrite

nous prouve, hélas! qu'il est bien difficile au
patrictisme le plus légitime, le plus noble, comme

était celui de la France à cette époque, de ne pas

se laisser enivrer et dépraver parla victoire,

Et si, tout de suite, elle l’altéra, les défaites de

1793 eurent cet autre effet déplorable de rendre la

Terreur nécessaire; mais, la Terreur, j'en ai assez

parlé pour n'avoir plus à y revenir. Et je suis
heureux de pouvoir conclure sur ce point en invo-

quant l'autorité d’un des « maîtres de la contre-
révolution », Joseph de Maistre. Il n’y en a pas
de plus haute,je crois, du côté de nos adversaires.

Or, en 1796, dans ses Considéralions sur la

France, ce royaliste théocrate déclarait : 1° Que
« la coalition» ne se proposait pas uniquement de

rétablir Louis XIV dans ses droits anciens, mais

«en voulait à l'intégrité de la France »; et 2° Que

celle-ci ne pouvait être sauvée « que parle jaco-

binisme».

Mais je veux luilaisser toute l'originalité de sa
parole.
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Plein d’une espèce d’admiration épouvantée
pour ce qu’il appelait « le génie infernal de Robes-
pierre », — c’est en réalité le génie même de la Ré-
volution créant le gouvernement le plus concentré
que la France aït connu, et enfaisant fonctionner
intrépidement tous les rouages, qu'il admirait
ainsi. Et la preuve, c'est ce passage, où il y a, cer-
tes, des erreurs (et, selon nous, des excentricités
de monarchiste et de croyant), mais dont le sen-
timent général est à retenir:

« Le gouvernement révolutionnaire endurcissait
l'âme des Français, en la trempant dans le sang;
il exaspérait l’esprit des soldats et doublait leur
force par un désespoir féroce et un mépris de la
mort qui tenaient de la rage. L’horreur des écha-
fauds, poussant les citoyens aux frontières, alimen-
tait la force extérieure, à mesure qu’elle anéan-
tissait jusqu’à la moindre résistance dans linté-
rieur. Toutes les vies, toutes les richesses, tous
les pouvoirs étaient dans les mains du pouvoir
révolutionnaire ; et ce monstre de puissance, ivre
de sang et de succès, phénomène épouvantable
qu'on n'avait jamais vu et que sans doute on ne
reverra jamais, était à la fois un châtiment épou-
vantable pour les Français et le seul moyen de
sauver la France.

« Que démandaient les royalistes lorsqu'ils de-
mandaient une contre-révolution telle qu'ils l’ima-
ginaient, c’est-à-dire faite brusquement et par la
force ? ils demandaient la conquête de la France,
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donc sa division, l'anéantissement de son influence

et l’avilissement de son Roi, — c’est-à-dire des

massacres de trois siècles, peut-être, suite infail-

lible d’une telle rupture d’équilibre (1). »

Et, plus loin, pour expliquer les succès mili-

taires de la Révolution, ce mot décisif:

« Il faut toujours remonter au Comité de Salut

public, qui fut un miracle, et dont l'esprit gagne

encoreles batailles. »
Un miracle, oui! au sens humain du terme.

Miracle de politique vigoureuse, implacable, pour
faire rendre à la France «une et indivisible », telle

que l'avait proclamée un décret de septembre 1792,
son maximum d'énergie vitale.

Et, puisque les détracteurs actuels de la Révolu-
tion aiment Auguste Comte, qu'ils relisent donc

aussi, après cette page de Joseph de Maistre,
l'éloge des Montagnards et des Jacobins dans le

Cours de philosophie positive !
Avec quelle netteté Auguste Comte oppose

« l'instinct pratique » des hommes de 93 et de 94

au « puéril orgueil des malheureux Girondins »

entraînés vers une sorte de fédéralisme!
Certes, il hait Robespierre, « sanguinaire décla-

mateur, dit-il, érigé en souverain pontife » de

l’Étre suprême ; mais « l’énergique Danton »! le
« noble, l'éminent Saint-Just... »! Et, du reste,

peu importent ces antipathies ou sympathies
pour tel ou tel personnage ; le vraiment grand

(1) Chapitre IT.
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personnage de la Révolution, ce fut elle-même;

ce fut, pendant les guerres qui aboutirent aux trai-
tés de Bâle et de La Haye, la Convention et ses

Comités ; et, loin de leur reprocher leur despo-

tisme, commeil est si facile de le faire lorsqu'on

ne réfléchit pas ou qu'on veut plaire à nos char-

mants libéraux et à nos élégantes libérales, Auguste

Comte, franc admirateur « dela plus juste et de la

plus sublime défense nationale », qualifie d’ « admi-

rable » la « conception du gouvernement révolu-

tionnaire », si bien adapté « à la nature éminemment

transitoire du milieu social correspondant (1) ».

Nous devons nous rappeler, d’autre part, qu’en
dépit de son ardent patriotisme, la France de 89

et de 90, la France d'avant la guerre et les bruits

de guerre, fut décentralisatrice.
Elle le fut même au point de désarmer, ou à

peu près, le pouvoir central. — Il est vrai que
c'était surtout pour désarmerle Roi.

Elle créa les départements, sans penser à y

mettre des préfets, comme nous dirions.
Toute l’organisation départementale, comme

toute l’organisation municipale, fut élective.

La commune devint, en quelque sorte, la cellule

autour de laquelle se développaient le district et

le département.

(1) Cinquante-septième leçon.
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Et avant même qu'il y eût des départements,
des districts, avant que la Constituante eût pu

songer à organiser le royaume, l'union spontanée
de ces communes, union qui aboutit aux fédéra-

tions de 1790, nous a apparu comme un des

plus grands gestes de la Révolution (1).

La guerre amena la Convention à subordonner
tous les pouvoirs locaux au Comité de Salut public
et au Comité de Sûreté générale {décembre 1793);

il y eut alors, nommés par la Convention elle-
même, près les districts et les communes, des

agents nationaux, qu'avaient déjà précédés dans
les départements des représentants en mission.
Mais peut-être, — je dis peut-être, — dans la
pensée des Conventionnels (de la majorité d’entre
eux), tout cela devait-il disparaître avec la guerre.
La Constitution votée quelques mois auparavant,
cette Constitution montagnarde de juin 4793, qui

ne fut jamais appliquée, mais qui joua, dès 1795,

dansl'imagination populaire démocratique, et, plus
tard, sous Louis-Philippe et en 1848, dansle parti

républicain d’extrême-gauche,unesorte derôlemys-

tique, — le rôle d’une espèce d’évangile, — n'était

pas moins décentralisatrice que celle de 1791.
Le fait est, au surplus, que la réaction thermi-

dorienne (ou girondine) supprima les agents

nationaux, et rétablit (mars 1795) les assemblées

de département, qu'avait supprimées le décret
centralisateur de décembre 1793.

(1) Voir ma première conférence.
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Sans doute, à son tour,la politique centralisa-

trice reparut lorsque la Convention discuta et

vota la Constitution de l'an III, d’où allait sortir le

Directoire. La nouvelle organisation administra-

tive abolissait les districts et plaçait auprès des

administrations municipales et départementales

des « commissaires » qui n'étaient pas « autre

chose, a dit M. Aulard, que les agents nationaux

de la Terreur (2) ». |

On entrait bien, cette fois, dans la voie où le

Directoire, le Consulat et l'Empire n’auront plus

qu'à marcher pour transformer la centralisation

de salut public établie par la Montagne à la fin

de 93, en un système de gouvernement conçu

comme définitif.

Je dois me borner. Surtout, je ne pourrais,

sans d’excessifs développements, suivre les effets

de ce système à travers le dix-neuvième sièele, ni

seulement indiquer les modifications plus ou moins

importantes qu’il a subies.

Et puis, j'ai mieux à faire.

Presque tout le monde, aujourd’hui, se déclare

décentralisateur. Mais sous ce drapeau commun

(ou à peu près), que de bannières différentes ou

même... ennemies|

Un « contre-révolutionnaire », nommé deux ou

trois fois déjà dans ces conférences, maïs à qui je
veux dire, en finissant, combien j'estime ses facul-

tés dialectiques et son talent d'écrivain subtil et

(2) Histoire politique de la Révolution française, p. 571.
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pur, M. Charles Maurras, a rappelé (1) qu’un jour

(il y a de cela des années) j'’acceptai l'étiquette de

fédéraliste : il est vrai, sous de certaines con-

ditions.

J'avoue qu'à présent l'étiquette m'effraierait.

M. Charles Maurras a beau nous assurer que

l'adhésion au fédéralisme peut mettre d'accord —

un instant et sur ce point précis — « les indivi-

dualistes et les socialistes, les traditionalistes et

les anarchistes », j'ai de la méfiance. J'ai de la

méfiance, parce que je vois bien où commence

l'adhésion, mais que je ne vois pas où elle finit, ou

plutôt parce qu’elle finit, en bonne logique, où je

sais que je n'irai pas.

Plus j'ai réfléchi, et c’est l’étude de l’histoire

qui m’a fait le plus réfléchir, particulièrement

l'étude de l’ancien régime et de la Révolution,

plus je suis devenu prudent sur un sujet qui

touche aux plus graves questions économiques et

nationales.
D'ailleurs, à l’époque même où me reporte

M. Charles Maurras, mon fédéralisme se distin-

guait nettement de celui des « provincialistes et

traditionnistes » ; car M. Maurras, dans la

Cocarde de M. Maurice Barrès, soutint contre

moi — et contre M. Clemenceau — « la thèse tra-

ditionniste dans sa pureté ».

M. Clemenceau et moi, lui dans la Justice,

moi dans Gil Blas, nous tenions eneffet, le même

(1) L'Idée de la Décentralisation, 1898.
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langage ; nous posions les mêmes « conditions »,
et j'aurais volontiers signé ou contresigné ces ”
lignes d’un article de lui: « I] n’est au pouvoir de
personne de faire revivre l’ancienne France. Le
problème est mème inverse, puisqu'il s’agit d’orga-
niserle territoire français pour Le plus grand déve-
loppement possible de la multiple activité mo-
derne. »

Je crois toujours qu'il y a une organisation de
ce genre à trouver. La politique, non seulement
d'arrondissement, mais de département, avec le
scrutin uninominal ou le scrutin de liste, a mon-
tré ses dangers; il faut que les intérêts généraux,
soit de telle ou telle grande région, soit et surtout
de ia nation, ne puissent plus avoir à souffrir des
préoceupations électorales d’un député qui dut
son siège à une majorité de quelques centaines de
voix et qui tremble de la perdre; la facilité mer-
veilleusement croissante des communications à
rendu depuis longtemps et rend chaque jour plus
fâcheuse la division départementale, excellente
lorsqu'elle fut établie; et pareillement, bien que
d’un point de vue contraire, « l'ingérence du pou-
voir central dansles affaires locales » me paraît à
moi, comme au nationaliste-provincialiste M. Man-
rice Barrès, avoir été portée par ces mêmesfacilités
matérielles « à un degré intolérable (1) ».
Heureux quand je puis me rapprocher d’adver-

saires que je n’en combats pas avec moins d'en-

(1) Scènes ef doctrines du nationalisme, p. 488.
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train pourcela (onl’a vu), je consens à dire comme

M. Barrès encore : « Ce qui est national à l’État,

ce quiest régional à la région, ce qui est commu-

nal à la commune. » Formule d’autant plus admis-

sible pour un républicain qu'elle était celle du

fameux programme républicain de1869, où M. Bar-

rès l’a prise pour la faire sienne. Mais je sais,

d’autre part, les difficultés d'application que pré-

sente cet idéal, facile à tracer ainsi en quelques

mots tranchants et séduisants. Car ce ne serait

pas une petite affaire que de régler les rapports

de ces communes, de ces régions et deÉtat (je

dirais plutôt : de la nation), sans mettre en péril

l'unité nationale, réalisée par la Révolution. Or,

la tradition révolutionnaire,ici encore, j'en regarde

l'essentiel commela condition primordiale des pro-

grès nécessaires. [ci encore, je vois en elle, avec

l'aboutissement d’une longue évolution, le point

de départ des évolutions à venir.

Et c’est pourquoi, maintenant, je repousse

l'étiquette de fédéraliste.

Le fédéralisme, au sens plein du terme, est

incompatible avec cette tradition. Ce qui s’accorde

avec elle, au contraire, et parfaitement, ce qui la

continueraïit, c'est l’idée, ce serait un programme

bien conçu et prudemment exécuté de décentrali-

sation.

Bref, je dirais volontiers : « De ta suite, j'en

suis » à un homme comme M. Émile Faguet, par

exemple, car M. Émile Faguet, qui n’est pas de
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nos amis à d'autres égards, on le sait, veut décen-

traliser, moins que moi, peut-être, mais dans la

mesure où cela me semble désirable pour com-

mencer. {la même très bienécrit, en considérant

la question de haut: « Sous une loi unique une

immense activité locale peut être permise, encou-

ragée, protégée, provoquée (1) ». Sous une loi

unique, c’est-à-dire : En sauvant les grands lens,

les liens vitaux de l’activité nationale.

Mais quoi! Serait-on conduit par ces réflexions

à une sorte de religion néo-révolutionnaire de la

patrie ? Nullement,.

x

# *

L'idée de nation fut un progrès sur l’idée de

province. L'idée internationale en est un sur l'idée

de nation. Seulement, il s’agit de s'entendre sur

le sens de ces mots : international, internationa-

lisme.

Faut-il être antipatriote pour avoir le droit de

se proclamer internationaliste ?

Ou ne peut-on pas, ne doit-on pas même asso-

cier en soi, comme deux idées parentes et complé-

mentaires l’une de l’autre, celle de nationet celle

d'humanité — ou de fédération européenne, puis

mondiale (si possible, un jour) ?

N’avons-nous que le choix entre une conception

de la patrie, orgueilleuse, ombrageuse, étroitement

(1) Questions politiques, p. 18.
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protectionniste, et militariste, — entre le nationa-

lisme jaloux, haineux et, en somme, barbare, des

chauvins de tout pays, — et je ne sais quel ‘rêve

béat ou sauvage d'évanouissement ou d’anéantis-

sement de ces grandes réalités historiques, les

nations ? Ou bien le véritable internationalisme,

l'internationalisme scientifique, n’est-ce pas Sim-

plement le désir d'une alliance de ces réalités

entre elles, alliance tenue dès à présent pour

utile, pour nécessaire, dans l’état du monde civi-

lisé ?
Est-ce que déjà le commerce, l'industrie, aussi

bien que, depuis longtemps, la pensée, la science

et l’art, ne tendent pas à internationaliser la civi-

lisation, sans, pour cela, travailler à dissoudre

les centres différents de production matérielle,

spirituelle ou artistique ?

Bien mieux : cette civilisation internationale,

qui est un fait de plus en plus remarquable, ne

sera-t-elle pas d'autant plus prospère ei floris-

sante, que ses divers foyers nationaux auront cha-

cun une activité plus intense, une plus ardente

autonomie créatrice ? Et, par conséquent, des trai-

tés d'alliance de toute sorte arrivant à fédéraliser

l'Europe, d’abord, à l'unifier par là, jusqu’à de

certains points, — ce ne serait pas plus l’amoin-

drissement que la destruction des patries particu-

lières. Ce serait, avec la paix assurée, un accrois-

sement d'émulation civilisatrice, dans la liberté

de chacuned’entre elles, par l’union de toutes.
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Je sais bien qu'il y a le socialisme, Karl Marx
s'est écrié, dès 1848, dans le Manifeste du parti
communiste : « Les ouvriers n’ont pas de patrie »;
et il leur a jeté ce mot d’ordre : « Prolétaires de
tous les pays, unissez-vous ! » Mais, pour se con-
certer et vaincre, ont-ils besoin que leurs diffé-
rents pays d’origine disparaissent comme nations ?
M. Jaurès écrivait en 1898, daus la Revue de
Paris : « L'unité nationale est la condition même
de l’unité de production et de propriété, qui est
l’essence du socialisme » ; et encore : « Le mou-
vement international du prolétariat, sous peine de
se perdre dansle diffus et l’indéfini, a besoin (c’est
moi qui souligne) de trouver, dans les nations
même qu'il dépasse, des points de repère et des
points d'appui. »
Que les ouvriers n'aient pas de patrie, voilà,

malheureusement, ce qui est vrai, en un sens; et
bien avant Karl Marx, — avantla Révolution fran-
çaise, — un grand esprit sage, Turgot, avait dans
une seule et petite phrase, à propos des paysans,
les prolétaires d’alors, expliqué cette véritélamen-
table. — « Celui, disait-il, qui ne possède point de
terre ne saurait avoir de patrie que parle cœur, par
l'opinion, par l'heureux préjugé de l'enfance. »
Bref, le prolétaire (ouvrier ou paysan), — celui qui
ne possède rien, — ne peut être patriote que sen-
timentalement, Et il va de soi qu'un patriotisme
tout sentimental est à la merci d’une modification
— irop facile — de la sensibilité. Il faut au patrio-
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tisme un substralum d'intérêts solides et clairs
pour qu'il soit à l'abri d'une crise morale comme
celle qu’on peut craindre aujourd’hui, chez nous.
La Révolution en est une preuve éclatante : car,

si le patriotisme y fut si fort, c’est que la classe
paysanne et la bourgeoisie (la petite et la moyenne
surtout), en se battant héroïquement pour la France
nouvelle, se battaient pour les immenses avan-
tages économiques, politiques et sociaux, qu’elle
leur avait apportés.

Taïne l’a reconnu et très bien dit (1).
Le seul bon moyen à employer contre la propa-

gande antipatriotique, c’est donc d'intéresser réel-
lement la classe ouvrière à la durée d’une patrie
qui cesserait d'être pour elle un mot, — mot re-
doutable, haïssable, à cause des sacrifices exigés

en temps de paix et de ceux, terribles, que deman-
derait une guerre.
La propagande antipatriotiqueserait arrétée par

l’avènement d’un peu de vraie justice sociale.
Mais, je le répète, il n'y a pas contradiction

entre l’idée de patrie et l’idée internationaliste.
Et j'ajoute : la Révolution française, avant

d’avoir à lutter pourla vie, que dis-je ? alors même
qu’elle luttait désespérément, fut animée d’un

patriotisme à la fois national et international ;

patriotisme fraternel aux peuples, en effet, puis-
qu'il révait de les affranchir après la défaite des
rois.

(1) La Révolution, t. IT, p. 478.
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Dans une conférence charmante, M. Aulard

a rappelé un «toast » porté, en 1790, par l’homme
qui devait être, en 1792, l'âme intrépide de la dé-
fense nationale. Ce jour-là (20 juin) une Société

du Serment du Jeu de Paume célébrait l’anniver-

saire du fameux serment. Et voici ce que nous
apprend le procès-verbal de la fête : «M. Dan-
ton eut Le bonheur d’obtenir Le premier la parole...

1] dit que, le patriotisme ne devant avoir d’autres
bornes que l’univers, il proposait de boire à la
santé, à la liberté, au bonheur de l’univers entier.

Sa motion fut accueillie avec l’enthousiasme qu'elle
méritait. »

Il y avait là Barnave et Robespierre : « Tous

burent à un patriotisme aussi large que le monde. »

(Aulard (1).)
Que ce patriotisme révolutionnaire soit le nôtre

— idéalement!
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